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I 
 

RESUME 

 

Cette mémoire porte sur une étude comparative de trois règlements : 

        -Les guides américains ACI 318-08. 

        -Les normes européennes   EUROCODE 2. 

        -Le code Algérien CBA 93. 

Dans cette étude comparative on analyse en profondeur les différents paramètres de calculs 

justificatifs de résistance au cisaillement et chargement axial des structures en béton armé tout 

en mettant relief les points concordants entre les trois codes considérés et les différences 

marquantes dans leur approche respective.  

L’étude comparative réalisée consiste à Comparer :  

 les caractéristiques de béton et d’acier.  

 les calculs des actions et les sollicitations . 

 les approches de calculs justificatifs de résistances des sections en béton armé au 

cisaillement et aux charges axiales . 

Les résultats obtenus permettent de conclure par des propositions comme contribution pour 

une éventuelle révision du code algérien CBA. 

Mots clés: ACI,  EUROCODE, CBA, Étude comparative, résistance, effort axial, effort 

tranchant. 

 

                                             

 

 

 

 

 

 

 

 

 



II 
 

 

ABSTRACT 

 

This research project focuses on a comparative study between Three codes : 

 American ACI 318-08.  

 European EUROCODE 2. 

 Algerian CBA.93. 

In this comparative study we analyze in depth the different parameters affected the shear and 

axial loading strengths of steel bars reinforced concrete structures with highlighting the 

concordance points between the three codes considered and the difference in their approach 

respectively. 

The comparative study investigates the following points:  

 Comparison of concrete and steel properties. 

 Comparison of loads and actions .  

 Comparison of design approaches of resistances of reinforced concrete cross-section 

to shear and axial loadings. 

The results obtained permit to conclude with proposed suggestions as a contribution for an 

eventual revision of the Algerian code CBA.  

Keys words: ACI,  EUROCODES,  CBA, comparative study, strength ,  axial force, shear 

effort. 
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 ملخص
 : قوانين ثلاث   ي على مقارنة ثالمشروع  البح ذايركز ه

 
 (ACI 318-08 ). القانون الأمريكي 

   EUROCODE 2 . القانون الأوروبي 

  CBA93.الجزائري  القانون  

في  وى المحوريةالق المقاومة القص ودراسة المقارنة هذه نقوم بتحليل معمق لمختلف العوامل الخاصة بحساب الفي 

. الخ ( مع إبراز نقاط التشابه و  …، والتسليحالقص  الهياكل الخرسانية المسلحة بالحديد  )الاجهادات،

 .الاختلاف بين الثلاث قانونين

 :النقاط التالية  لمقارنةاعدت ل الدراسةذه ه 

 .والفولاذ الخرسانة خصائص 

 .الاحمالو  الإجراءات حسابات 

 .المحورية القوىو  قصلل المسلحة الخرسانةقواعد حساب المقاومة بنايات  

   (CAB 93).الالمجفي هدا  هذه النتائج تسمح بالخروج باقتراحات كمساهمة لمراجعة القانون الجزائري

القوى  ,القوى المحورية, المقاومة   ,دراسة مقارنة,  ACI،, CBA,EUROCODE الكلمات المفتاح:

  .القص 
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Notation 

 

1) Notation relative au code ACI :  

Ac : aire d’une section de béton. 

As : aire de l’armature tendue.  

Ag : la surface du béton uniquement et n’inclut pas la surface du vide 

D : Actions dues au charges permanentes.  

b : largeur de la section de la poutre.  

E : Actions dues au séisme  

Ec : module d’élasticité du béton.  

Es : module d’élasticité de l’armature. 

F : Charge variable due Pression d’un liquide.  

fc ′ : résistance à la compression spécifiée du béton.  

fr : module de rupture du béton. 

fs : la contrainte ou armatures le plus près de la face tendue à l’état limite de service. 

fy : limite d’élasticité spécifiée de l’armature. 

H : Charge variable due poussée des terres.  

h : hauteur ou épaisseur la section de la poutre 

L : Charge variable d’exploitation.  

Lr :Charge variable due au toiture. 

R : charges variables de la pluie.  

S : charges variables de la neige.  

W : charges variables due au vent.  

𝛾𝑐 : masse volumique du béton. 

𝜀𝑠 : déformation de l’armature.  

𝜆 : coefficient tenant compte du béton léger.  

𝜌 : taux d’armature tendue non précontrainte, égal à As /b.d.  



Ψt : facteur utilisé pour modifier la longueur de développement en fonction de 

l'emplacement du ferraillage 

Ψe  : facteur utilisé pour modifier la longueur de développement en fonction du 

revêtement des armatures 

𝜌′ : taux d’armature comprimée, égal à 𝐴𝑠 ′ /bd.  

𝜎 : contrainte normale efficace.  

𝜙 : facteur que dépond de type d’acier et la valeur de c et d. 

bw :   largeur de la bande, épaisseur de la paroi ou diamètre de la section circulaire, mm 

fct : résistance moyenne à la rupture du béton léger, MPa, 

le : longueur utile de flambement (efficace) 

lu :longueur libre d’un poteau  

K : coefficient dépendant de l’état de liaison des extrémités du poteau. 

r : rayon de giration  

ld : longueur de développement en traction d'une barre déformée, d'un fil métallique déformé,     

d'un renfort de fil métallique soudé lisse ou déformé ou d'un brin précontraint en mm . 

M1 : moment d'extrémité pondéré plus petit sur un membre compressif, à considérer comme 

positif si le membre est courbé en courbure simple et négatif s'il est courbé en double 

courbure, N · mm. 

M2 : moment final pondéré plus grand sur le membre de compression. 

Nc : force de traction résultante agissant sur la partie de la section du béton soumise à des contraintes de 

traction sous l'effet combiné des charges de service et de la précontrainte effective, N. 

P0 : force axiale nominale à une excentricité nulle, N. 

Pu : force axiale pondérée; à prendre comme positif pour la compression et négatif pour la tension, N. 

Pn : résistance axiale nominale de la section, N. 

U : résistance requise pour résister aux charges pondérées ou aux moments et forces internes connexes. 

Vn : contrainte de cisaillement nominale, en MPa. 



Vu : force de cisaillement pondérée à la section, N. 

Vs : nominal shear strength provided by shear reinforcement, N. 

: angle defining the orientation of reinforcement. 

ϕ: facteur de réduction de la force. 

r : rayon de giration de la section transversale d'un élément de compression, mm. 

 

2) Notation relative au code EUROCODE :  

As : Aire d'une section d'acier.  

B : Aire d'une section de béton.  

bw : Largeur de l'âme des poutres en T, en I ou en L 

Ec, eff : Module d'élasticité effectif du béton.  

Ecd :Valeur de calcul du module d'élasticité du béton  

Es  : Valeur de calcul du module d'élasticité de l'acier de béton armé.   

Eb  : Module de déformation longitudinale du béton.  

Efl   : Module de déformation sous fluage.  

Ei  : Module de déformation instantanée (Eij à l’âge de j jours).  

Ev  : Module de déformation différée (Eij pour chargement appliqué à l'âge de j jours). 

Eq  : Séisme.  

F  : Force ou action en général.  

Gk : Valeur caractéristique d'une action permanente  

I : Moment d'inertie 

L : Longueur ou portée.  

As,min :  Aire de la section minimale d'armatures 

Asw : Aire de la section des armatures d'effort tranchant 

Ac : Aire de la section droite du béton 



e : Excentricité 

D : Diamètre du mandrin de cintrage 

L :  Longueur 

A : Coefficient partiel relatif aux actions accidentelles A 

G :  Coefficient partiel relatif aux actions permanentes G 

Gk :  Valeur caractéristique d'une action permanente 

Qk : Valeur caractéristique d'une action variable  

b : largeur ou épaisseur d'une section.  

d : Distances du barycentre d'armatures respectivement tendues (et comprimées) à la   fibre 

extrême la plus comprimée.  

fcd : Valeur de calcul de la résistance en compression du béton  

fck : Résistance caractéristique en compression du béton, mesurée sur cylindre à 28 jours. 

fcm : Valeur moyenne de la résistance en compression du béton, mesurée sur cylindre  

ftk : Résistance caractéristique en traction de l'acier de béton armé.  

fy : Limite d'élasticité de l'acier de béton armé.  

fyd : Limite d'élasticité de calcul de l'acier de béton armé.  

fyk : Limite caractéristique d'élasticité de l'acier de béton armé.  

fywd : Limite d’élasticité de calcul des armatures d’effort tranchant 

H : Hauteur totale d'une section de béton armé.  

i : Initial ou instantané.  

j : âge de j jours.  

k : Coefficient en général.  

η : Coefficient d'équivalence acier-béton  

αe : est le rapport Es/Ecm  

𝛾 : Coefficient partiel de sécurité défini dans les Directives Communes.  

S : Coefficient partiel relatif à l'acier de béton armé 



𝜀 : Déformation relative (𝜀𝑏 pour le béton, 𝜀𝑟 pour le retrait de béton, 𝜀𝑠 pour l’acier) 

𝜀c1 : Déformation relative en compression du béton au pic de contrainte fc. 

𝜀cu : Déformation relative ultime du béton en compression.  

ɛcd :   Déformation due au retrait de dessiccation. 

ɛca :   Déformation due au retrait endogène.  

𝜃 : Température déviation angulaire ; coefficient sans dimension. 

𝜆 : Elancement mécanique d'une pièce comprimée.  

𝜈 : Coefficient de Poisson d'une structure en béton, coefficient sans dimension.   

𝜎c  : Contrainte de compression du béton.  

N :  Effort normal 

NEd : Valeur de calcul de l'effort normal agissant (traction ou compression) 

 Contrainte tangente de torsion 

Diamètre d'une barre d'armature 

 Coefficients définissant les valeurs représentatives des actions variables 

VEd : Valeur de calcul de l'effort tranchant agissant 

 

3) Notation relative au code CBA :  

AS   : Aire totale des armatures. 

B : Aire d’une section de béton.  

Br : Aire réduite de béton. 

E : Module d’élasticité longitudinale. 

Es : Module d'élasticité  de l'acier  

Ev : Module de déformation différée (Eij pour chargement appliqué à l'âge de tj). 

Efl : Module de déformation sous fluage.  

FA : Force ou action en général. 



G : Charges permanentes   

I : Moment d’inertie 

L : Longueur ou portée.  

Lf : Longueur de flambement  

Nser : Effort normal de traction, à l’état limite de service 

Nu : Effort normal de traction  à l’état limite ultime 

Q : Action ou charge variable.  

S : Actions dues au neige.  

St : Espacement entre armatures transversale  

T : Température  

W : Action dues au vent.  

Vu : Effort tranchant de calcul de service ou d’utilisation. 

b : largeur ou épaisseur d'une section de béton.  

b0 : Largeur de la section de béton.   

h : Hauteur totale d'une section de béton armé.  

d : Distance entre  la fibre supérieure et les armatures inferieures.  

fbu  : Contrainte limite ultime du béton.  

fcj : Résistance caractéristique  à la compression à j jour. 

fe : Limite d’élasticité des aciers.  

ftj : Résistance caractéristique  à la traction à j jour. 

i  : Rayon de giration de la section de béton. 

u : Périmètre de la section de béton 

   : Angle d'une armature avec la fibre moyenne d'une pièce linéaire  

b : Coefficient de sécurité du béton.  

i  : Coefficients de pondération des charges  

s : Coefficient de sécurité de l’acier  



bc : Déformation relative du béton  

 : Coefficient de fissuration  

 : Elancement mécanique d'une pièce comprimée.  

st: Contrainte de traction admissible de l’acier  

 : Coefficient de poisson  

 : Masse volumique de béton 

 bc: Contrainte de compression dans le béton  

bc : Contrainte admissible de compression de béton  

u: Contrainte de cisaillement ultime  

i : Coefficients définis dans les Directives Communes. 

: Coefficient de fluage   

Øt : Diamètre nominal d’armature transversale. 

Øl : Diamètre nominal d’armature longitudinale 
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I.1- GÉNÉRALITÉ :  

 

 La première structure en béton armé a été conçue en 1855 par l’ingénieur français 

Joseph Lambot. Depuis cette date, ce matériau s’est fortement répandu dans le 

domaine de la construction.  

Le béton armé est un matériau complexe ou, abréviativement, un complexe, constitué par la 

réunion de deux matériaux que nous admettrons simples : c’est le béton et l’acier, disposés 

d’une façon à utiliser d’une manière économique et rationnelle les résistances propres de 

chacun d’eux. On appelle béton : le mélange dans des proportions convenables des granulats 

(sable, gravier , etc) , Liant hydraulique (ciment)  , eau. 

On appelle béton armé le matériau obtenu en ajoutant au béton des barres en acier. Ces barres 

en acier sont généralement appelées armatures.  

Dans l’association béton et acier, le béton résiste aux efforts de compression et l’acier résiste 

aux efforts de traction et éventuellement aux efforts de compression si le béton ne suffit pas 

pour prendre tous les efforts de compression qui existent.  

Une construction sera appelée béton armé si les deux matériaux participent à la résistance de 

l’ensemble. 

I.1.1 Avantages et inconvénients du béton armé :  

I.1.1.1 Avantages :   

 L’intérêt économique : Le béton est le moins coûteux des matériaux résistant à la 

compression et susceptible d’être associé à d’autres éléments.   

 La souplesse d’utilisation : le béton étant mis en place dans des moules (coffrage) à 

l’état pâteux ; il est possible de réaliser des constructions aux formes les plus variées 

et les armatures peuvent être facilement liées. Les assemblages entre différents 

éléments en béton se réalisent par simple contact.   

Le béton armé se prête facilement à la préfabrication en usine.  

 Economie d’entretien : les constructions en béton armé ne nécessitent aucun entretien 

tandis que les constructions métalliques ont besoins d’être peintes régulièrement.   

 Résistance au feu : les constructions en béton armé se comportent beaucoup mieux en 

cas d’incendie que les constructions métalliques ou en bois. Le béton, grâce à sa 

mauvaise conductibilité thermique retarde les effets de la chaleur sur les armatures, il 

est possible de remettre en service la construction après les réparations superficielles 

ce qui est impossible pour les constructions métalliques. Cette propriété a permis 

d’utiliser le béton armé dans certaines parties des fours.   

 Résistance aux efforts accidentels : le béton armé en raison de son poids important est 

moins sensible aux variations de surcharges que d’autres modes de constructions.   

 Résistance au tassement du sol.  

 Résistance aux variations de surcharge.  
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 Durabilité : le béton armé résiste bien à l’action de l’eau et de l’air, la seule condition 

à observer est la protection des armatures.  

I.1.1.2 Inconvénients :  

 Le poids : les ouvrages en béton armé sont plus lourds que les autres types de 

constructions.   

  L’exécution : pour exécuter un ouvrage en béton armé il faut : 

 

- Le placement des armatures.  

    

- Préparation de coffrage qui demande beaucoup de temps et un travail de charpente 

important. Ce coffrage doit rester en place jusqu'à se que le béton atteint une résistance 

suffisante.   

- Pendant et après les mises en place du béton, il faut prendre des précautions pour le protéger 

contre le gel et l’évaporation de l’eau.   

- Le contrôle de la qualité du matériau perfectionné lors du gâchage.   

 Brutalité des accidents : les accidents qui surviennent d’un ouvrage en béton armé 

sont en général soudains ou brutaux, en général ces accidents sont dus à des erreurs de 

calculs ou de réalisations.   

 Difficulté de modification d’un ouvrage déjà réalisé : il est difficile de modifier un 

élément déjà réalisé. 

I.2 Description et ’évolution des normes de calcul ACI, EUROCODE et CBA :  

A) ACI (American Concrete Institute) :  

American Concrete Institute ACI au début appelé Association Nationale des Utilisateurs de 

ciment, est une association technique et pédagogique à but non lucratif qui élabore des 

normes, fondée en janvier 1905 lors d’une convention à Indianapolis. Le siège de l'Institut est 

actuellement situé à Farmington Hills, dans le Michigan, aux États-Unis. 

ACI est l'une des principales autorités du monde dans la technologie du béton. Il a comme 

mission de fournir des connaissances et des informations afin d'avoir la meilleure utilisation 

du béton dans l'industrie. 
 
En 1908, le premier siège officiel de l'Association nationale des utilisateurs de ciment  

(NUAC : National Association of Cement Users) fut établi au bureau de Richard Humphey 

qui  a été élu comme premier président. 

En 1910 le premier "code du bâtiment" en béton armé fut apparu. 

En juillet 1913, le nom de l’association NACU fut changée à l’American Concrete Institute 

 (ACI). 

 

Entre 1945 et 1949, le premier code ACI fut délivré, en 1983 les règles et les commentaires 

du code ACI apparurent côte à côte pour la première fois. 

 

Evolution du code depuis son apparition est comme suit : 
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 1910 NACU Standard No. 4 Standard Building Regulations for the Use of Reinforced 

Concrete 

 1920 American Concrete Institute Standard Specifications No. 23 

 1927 Reinforced Concrete Building Design and Specifications 

 1936 Building Regulations for Reinforced Concrete (ACI 501-36T) 

 1941 Building Regulations for Reinforced Concrete (ACI 318-41) 

 1947,1951,1956 Building Code Requirements for Reinforced Concrete (ACI 318-47) 

(ACI 318-51), (ACI 318-56) 

 1963,1971 Commentary on Building Code Requirements for Reinforced Concrete 

(ACI 318-63) (ACI 318-71) 

 1973-1974-1975-1976 Supplement to: Building Code Requirements for Reinforced 

Concrete (ACI 318-71)  

 1977- Building Code Requirements for Reinforced Concrete (ACI 318-77), his 

Commentary (ACI 318R-77) 

 1980- Supplement to: Building Code Requirements for Reinforced Concrete (ACI 

318-77)  

  1983- Building Code Requirements for Reinforced Concrete (ACI 318-83), his 

Commentary (ACI 318R-83) 

 1986- Building Code Requirements for Reinforced Concrete (ACI 318-83) (Revised 

1986)  

  1989- Building Code Requirements for Reinforced Concrete (ACI 318-89) and 

Commentary (ACI 318R-89)  

 1992- Building Code Requirements for Reinforced Concrete (ACI 318-89) and 

Commentary (ACI 318R-89) (Revised 1992)  

 1995-1999-2002-2005-2008 Building Code Requirements for Structural Concrete 

(ACI 318-95) and Commentary (ACI 318R-95) (ACI 318R-99) (ACI 318R-02) (ACI 

318R-05) (ACI 318R-08)  

 

-Domaine d’application :  

Le code est destiné à couvrir tous les bâtiments de types habituels, et les types d’ouvrages en 

béton. 

 
B) EUROCODE (Norme Européenne) :   

Les Eurocodes sont un ensemble d’une soixantaine de normes européennes, d’application 

volontaire, destinées à harmoniser les méthodes de calcul utilisables pour vérifier la stabilité 
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et le dimensionnement des différents éléments constituant des bâtiments ou des ouvrages de 

génie civil, quels que soient les types d’ouvrages ou de matériaux. 

-Origine du programme des Eurocodes :  

En 1975, la Commission des Communautés Européennes arrêta un programme d’actions dans 

le domaine de la construction. L’objectif du programme était l’élimination d’obstacles aux 

échanges et l’harmonisation des spécifications techniques. 

 Dans le cadre de ce programme d’actions, la Commission prit l’initiative d’établir un 

ensemble de règles techniques harmonisées pour le dimensionnement des ouvrages.  

En 1989, la Commission et les États Membres de l’Union Européenne (UE) et de l’AELE            

(l’Association Européenne de Libre-Echange) décidèrent, sur la base d’un accord  entre la 

Commission et le CEN (Comité Européenne de Normalisation ) , de transférer au CEN , par 

une série de Mandats, la préparation et la publication des Eurocodes, afin de leur donner par 

la suite un statut de normes européennes .  

Le programme des Eurocodes Structuraux comprend les normes suivantes, chacune étant, en 

général, constituée d’un certain nombre de Parties : 

 EN 1990 Eurocode 0 : Bases de calcul des structures   

 EN 1991 Eurocode 1 : Actions sur les structures 

 EN 1992 Eurocode 2 : Calcul des structures en béton  

 EN 1993 Eurocode 3 : Calcul des structures en acier  

 EN 1994 Eurocode 4 : Calcul des structures mixtes acier-béton 

 EN 1995 Eurocode 5 : Calcul des structures en bois  

 EN 1996 Eurocode 6 : Calcul des structures en maçonnerie  

 EN 1997 Eurocode 7 : Calcul géotechnique  

 EN 1998 Eurocode 8 : Calcul des structures pour leur résistance aux séismes  

 EN 1999 Eurocode 9 : Calcul des structures en aluminium 

Les normes Eurocodes reconnaissent la responsabilité des autorités réglementaires dans 

chaque État Membre et ont sauvegardé le droit de celles-ci de déterminer, au niveau national, 

des valeurs relatives aux questions réglementaires de sécurité, là où ces valeurs continuent à 

différer d’un État à l’autre.  

  -Domaine d’application des Eurocodes 2 :  

L'Eurocode 2 s'applique au calcul des bâtiments et des ouvrages de génie civil en béton non 

armé, en béton armé ou en béton précontraint. Il est conforme aux principes et exigences de 

sécurité et d'aptitude au service des ouvrages et aux bases de calcul et de vérification données 

dans l'EN 1990 : Bases de calcul des structures. 
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 L'Eurocode 2 ne traite que ce qui concerne les exigences de résistance mécanique, d'aptitude 

au service, de durabilité et de résistance au feu des structures en béton. Les autres exigences, 

celles relatives aux isolations thermiques et acoustiques, par exemple, ne sont pas abordées. 

C) CBA (Règle de Conception et de Calcul des structures en Béton Armé) :  

"Règles de conception et de calcul des structures en béton armé", en abrégé "C.B.A. 93", a pour 

objet de spécifier les principes et les méthodes les plus actuels devant présider et servir à la 

conception et aux calculs de vérification des structures et ouvrages en béton armé, et s'applique 

plus spécialement aux bâtiments courants.  

Il s'inscrit en droite ligne dans la philosophie du premier document de base du schéma technique 

réglementaire national, savoir le DTR BC 2.1 "Principes généraux pour vérifier la sécurité des 

ouvrages" qui fixe les méthodes modernes de vérification des structures basées sur la théorie 

des états limites et qui est lui-même issu de la norme internationale  

ISO 2394-1973.  

C'est le premier règlement technique national en la matière et qui vient se substituer 

officiellement et définitivement à une pratique admise jusqu'à présent et qui consistait à utiliser 

les règlements français existants à savoir le "CBA 68" basé sur la théorie des "contraintes 

admissibles" (domaine élastique), et plus récemment "le BAEL 80, puis 83" qui était enseigné 

depuis une dizaine d'années dans les instituts de génie civil. 

 Dans une période de transition allant jusqu'au 31 Décembre 1996, ce règlement le CBA 93 

pourra concurremment être utilisé avec les autres règlements étrangers. 

 - Domaine d`application :  

Les présentes règles de calculs sont applicables à tous les ouvrages et constructions en béton 

armé, soumis à des ambiances s'écartant peu des seules influences climatiques, et dont le béton 

est constitué de granulats naturels normaux, avec un dosage en ciment au moins égal à 300 kg 

/ m3 de béton mis en œuvre.   

 Restent en dehors du domaine des présentes règles :  

 − Les constructions en béton non armé.  

 − Les constructions en béton constitué de granulats légers.  

 − Les constructions en béton caverneux ou cellulaire mixtes acier -béton. 

 − Les éléments soumis en service à des températures s'écartant sensiblement de celles qui 

résultent des seules influences climatiques. 

I.3- Objectifs du mémoire :  

Cette étude consiste à analyser le comportement au cisaillement et au chargement axial des 

éléments en béton armé selon les guides Américains ACI, les normes Européennes 

EUROCODE et le code Algérien CBA 93. Cette étude comparative permet de mettre en relief 

les concordances et les différences existences entre ces trois codes en termes  de calculs 
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justificatifs de résistances des sections en béton armé au cisaillement et charges axiales. Les 

résultats de cette comparaison vont constituer une banque de données pour une éventuelle 

révision du code de béton Algérien CBA 93. 

I.4- Organisation du mémoire :  

La structure du mémoire suit la méthodologie choisie. Elle est constituée de 6 chapitres :  

- Chapitre I :  

Ce chapitre donne des généralités sur le béton armé  et définitions des trois codes  à  savoir     

l’ACI, EUROCODE et CBA ainsi que l’objectif principal de ce travail.   

- Chapitre II :  

Ce chapitre présente les caractéristiques des matériaux, acier et béton et les contraintes 

admissibles établies par les trois codes ACI, EUROCODE et CBA 93.  

- Chapitre III : 

 Ce chapitre comprend une définition de la  philosophie des états limites, les actions et   calcul 

des sollicitations, et les combinaisons d’actions aux états limites ultimes (ELU) et aux états 

limites de service (ELS) selon les trois codes ACI , EUROCODE et CBA 93. 

- Chapitre IV :  

 Ce chapitre est consacré à l’étude de la  résistance au cisaillement due à l’effort tranchant et 

la résistance des éléments de structure sollicités  par des charges axiales selon les trois codes 

ACI , Eurocode et CBA. 

- Chapitre V:  

On présente des comparaisons sur les méthodes de calcul des résistances au cisaillement et 

charges axiales selon les codes ACI, EUROCODE et CBA 93 avec interprétations des points 

concordants et les différences marquantes. 

- Chapitre VI :  

Ce chapitre présente un exemple numérique suivi par les principales conclusions obtenues de 

cette étude, clôturées par des propositions et recommandations générales comme contribution 

pour une éventuelle révision du code Algérien (CBA).  

 



   

 

  CARACTERISTIQUES DES MATERIAUX 

 

CHAPITRE II 



Chapitre II                                                                              Caractéristiques des matériaux     

7 

 

II. Caractéristiques des matériaux selon l’ACI, EUROCODE et CBA 

Ce chapitre comporte l’étude des caractéristiques des matériaux, acier et béton, établies par 

les trois codes  ACI-EUROCODE-CBA. 

II.1 Béton : 

II.1.1 Composition de béton : 

Le béton est un matériau composite constitué de granulats gros et fins (gravier ou pierre 

concassée, sable), de ciment et d'eau. Le mélange entre le ciment et l'eau forme une pâte qui 

durcit. La pâte de ciment hydraté et le sable constituent le mortier. Celui-ci à pour rôle de se 

lier avec les gros granulats pour former un conglomérat solide. Les adjuvants et les additions 

servent à améliorer certaines caractéristiques du béton frais ou durci. 

1) Le ciment : 

Le ciment est un liant hydraulique : la réaction chimique entre la poudre de ciment et l’eau 

produit un minéral artificiel insoluble. Plus les grains de ciment sont fins, plus cette réaction 

(hydratation) s’opère rapidement. Le durcissement a lieu aussi bien à l’air que sous eau.  

2)  l’eau : 

L’eau est indispensable à la fabrication du béton. Son rôle est double, puisqu’elle permet à la 

fois d’hydrater le ciment (25%), et d’apporter la fluidité désirée (75%). 

-L’hydratation du ciment : l’eau entraine la prise du ciment et le durcissement du béton. 

-La fluidité : l’eau permet d’obtenir un matériau malléable, qui peut être coulé dans un 

coffrage. En revanche, elle doit être dosée avec précaution, sans quoi elle peut entrainer une 

perte de résistance. 

 

3) le granulat : 

 

Le granulat est composé de grains minéraux de tailles variables, dont les plus communs 

portent les noms de ''sable'' et de ''gravier''. Ils entrent dans la composition du béton et le 

mortier. 

Le sable et le gravier constituent le « squelette » du béton. Ils contribuent pleinement à la 

résistance du matériau. 

  

3) l’adjuvant : 

  

L’adjuvant est un produit qui est incorporé au moment du mélange du béton. Il en améliore 

les caractéristiques à l’état frais ou durci. 

Son dosage est inférieur à 5% de la masse du poids de ciment. 

Il intervient sur plusieurs paramètres : la résistance, la fluidité, le temps de prise, la 

perméabilité. 

 

A) La fluidité : elle est apportée par les plastifiants et les super plastifiants. Ces produits 

accroissent également la résistance du béton à l’état durci. 
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B) Le temps de prise : il peut être régulé par intégration d’un accélérateur ou d’un 

retardateur de prise. 

C) La perméabilité : elle peut être augmentée par l’incorporation d’un entraineur d’air, qui 

créée des microbulles dans le béton. A l’inverse, l’hydrofuge de masse limite la pénétration de 

l’eau dans les pores et les capillaires du béton. 

  

II.1.2 Méthodes expérimentales : Les méthodes de formulation de béton les plus utilisées 

sont les suivantes : 

 - Méthode de Bolomey. 

 - Méthode d'Abrams.  

 - Méthode de Faury.   

 - Méthode de Baron et Lesage.  

 - Méthode de Dreux et Gorisse 

 

II.1.3 Caractéristiques physiques et mécaniques : 

II.1.3.1. Résistance caractéristique à la compression : 

Le béton est défini par la valeur de sa résistance à la compression à l'âge de 28 jours, dite    

« résistance caractéristique spécifiée ».  

A) Selon le code de CBA : 

Pour l'établissement des projets, dans les cas courants, un béton est défini par la valeur de sa 

résistance à la compression à l'âge de 28 jours, dite valeur caractéristique requise (ou 

spécifiée). Celle-ci, notée fc28, est choisie à priori, compte tenu des possibilités locale ; et des 

régies de contrôle qui permettent de vérifier qu'elle est atteinte.   

Lorsque des, sollicitations s'exercent sur un béton dont l'âge de j jours (en cours d'exécution) 

est inférieur à 28, on se réfère à la résistance caractéristique fcj obtenue au jour considéré.   

On peut admettre que pour j ≤ 28 résistances fcj des bétons non traités thermiquement suivent 

approximativement les lois suivantes :(Article A.2.1.1.1, CBA 93) 

                                fcj =   
 

          
 fc28       pour  fc28≤ 40MPa         (II.1)   

                                fcj = 
 

          
 fc28         pour fc28 > 40MPa       (II.2) 

Les bétons à haute résistance contenant des ultra -fines actives peuvent avoir une loi 

d'évolution intermédiaire entre les deux précédentes. 

 Pour justifier la résistance des sections, la valeur fcj est conventionnellement bornée 

supérieurement à fc28 Pour d'autres types de vérifications, on peut admettre une valeur au plus 

égale à 1,10 fc28 lorsque l'âge dépasse 28 jours, à condition que le Béton ne soit pas traité 

thermiquement et que sa résistance fc28 atteigne au plus 40 MPa. 
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On peut alors évaluer la valeur de fcj par la première formule ci-dessus pour 28 < j<60, avec  

fcj = 1.1 fc28 pour j ≥ 60. 

Dans tous les cas la résistance à la compression est mesurée par compression                                                                                                  

axiale de cylindres droits de révolution de 200 cm
2
 de section et d’une hauteur double de leur 

diamètre. 

B) Selon le code EUROCODE : 

La résistance de calcul en compression est définie comme (article 3.1.2, (1) Page 26 EN 1992-1-

1:2004)  

La résistance en compression du béton à l'âge t dépend du type de ciment, de la température 

et des conditions de cure. Pour une température moyenne de 20 °C et une cure conforme à 

l'EN 12390, la résistance en compression du béton à différents âges t, fcm(t), peut être estimée 

à l'aide des expressions suivantes : 

                                      fcm(t) = βcc(t) fcm                       (II.3)       

      βcc = exp {s 1- (28 / t)
1/2

}          (II.4)    

Avec : 

fcm(t) : est la résistance moyenne en compression du béton à l'âge de t jours. 

fcm  : est la résistance moyenne en compression du béton à 28 jours, conformément au 

(voir le tableau d’annexe I) 

βcc : est un coefficient qui dépend de l'âge t du béton 

t : est l'âge du béton, en jours 

S : est un coefficient qui dépend du type de ciment : 

S= 0,20 pour les ciments de classe de résistance CEM 42,5 R, CEM 52,5 N et CEM 

52,5 R (Classe R). 

S= 0,25 pour les ciments de classe de résistance CEM 32,5 R, CEM 42,5 N (Classe N). 

S= 0,38 pour les ciments de classe de résistance CEM 32,5 N (Classe S) 

C) Selon le code ACI : 

Le béton est défini par sa résistance à la compression spécifiée fc′ et qui ne doit pas être inférieur à 17 

MPa (Article1.1.1 ACI 318M-08), cette résistance est déduite d’essais effectuée à 28 jours d’âge sur 

des cylindres d’environ 15 x 30 cm
2
 (article 5.3.3.2 ; Page 318-69 ACI 318-08). 

Lorsqu’on dispose d’une expérience antérieure portant sur les mêmes matériaux constitutifs et les 

mêmes conditions de fabrication que celle prévues, la résistance moyenne requise fcr′ est déterminée 

par des essais d’au moins 30 éprouvettes consécutives, de manière à respecter la condition. (Article 

5.3.2; Page 318-69 ACI 318-08). 
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                fc′ ≤ 35 MPa        max (fcr′ = fc′+ 1,34Ss ; fcr′ = fc′+ 2,33Ss-3,45)           (II.5)                 

 

              fc′ > 35 MPa        max (fcr′ = fc′+ 1,34Ss ; fcr′ = 0,90fc′+ 2,33Ss)       (II.6)                 

                                               Ss = (⅀ (xi – x) / (n-1))
 1/2

                                       (II.7)    

Avec :  

Ss : L’écart-type en  [MPa]              

xi : La résistance individuel des essais tels que définis à l'article 5.6.2.4. 

x : Moyenne des résultats des tests d'intensité n. 

n : Nombre d'essais de résistance consécutifs. 

Lorsque le nombre d’essais (éprouvette) est situé entre 15 et 30, l’ecart-type Ss est augmenté 

d’un facteur donné par le tableau II.1si dessous : 

 

 

Tableau II.1 Facteur de modification de 30 tests sont disponibles 
 

Nombre des essais    Facteur de modification de l’ecart-    

type Ss [MPa] 

15 1,16 

20 1,08 

25 1,03 

30 et plus 1,00 

 

Tableau II.2 Résistance à la compression moyenne requise lorsque les données                                                                                 

ne sont pas disponibles pour établir un échantillon d’ écart-type 

Nombre des essais 

                                                               Moins de 15 

                                     fc′< 21 MPa                            fcr′ = fc′+ 7 

21 MPa ≤ fc′ ≤ 35 MPa fcr′ = fc′+8,3 

   fc′ > 35 MPa                            fcr′ = 1,10 fc′+ 5 
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II.1.3.2 Résistance caractéristique à la traction : 

A) Selon le code de CBA : 

La résistance caractéristique à la traction du béton à j jours, notée ftj est conventionnellement 

définie par la relation : 

ftj = 0,6 + 0,06 fcj             (II.8) 

Dans laquelle ftj et fcj sont exprimées en MPa (ou N/mm
2
). Cette formule est valable pour les 

valeurs de fcj < 60 MPa (Article A.2.1.1.2, CBA93). 

B) Selon le code EUROCODE : 

La résistance en traction se rapporte à la contrainte maximale atteinte sous chargement en 

traction uni-axiale centrée. Pour la résistance à la traction en flexion, il convient de se 

reporter à (Article 3.1.8 EN 1992-1-1 :2004) 

Lorsque la résistance en traction est déterminée comme la résistance en traction par fendage 

fcc,sp, il est possible de prendre, pour la résistance en traction directe fct, une valeur approchée 

égale à : 

 

                                                       fct =  0,9 fcc,sp                   (II.9) 
 

 L'évolution de la résistance en traction avec le temps dépend fortement des conditions de cure 
et de séchage ainsi que des dimensions des éléments structuraux considérés. En première 
approximation, on peut admettre que la résistance en traction fctm(t) vaut : (Article 3.1.2 ,(9) 
page 27 EN 1992-1-1 : 2004) : 
                                           

                                                 fctm(t) = (βcc(t))
α ⋅ fctm                 (II.10) 

 

 α = 1                             pour t < 28. 
α = 2/3                           pour t ≥ 28. 

 Les valeurs de fctm sont données (voir le tableau d’annexe I). 

C) Selon le code ACI : 

Le code noté que la résistance caractéristique à la traction par fendage  du béton fct dépend de 

fc′ et λ via la relation suivante : (Article 8.6; R8.Page 318-107 ACI 318-08)  

                                                fct ≈ 0,56 λ √             (II.11) 
la résistance caractéristique à la traction par flexion  du béton fr dépend de fc′ et λ via la 
relation suivante : 
  

                                               fr ≈ 0,62 λ √                       (II.12) 

                                                     λ = fct  / (0,56 √    ) ≤ 1       (II.13) 
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 où fct , fc′ et fr en MPa 

 Avec : λ est un facteur qui reflète la basse résistance à la traction du béton léger. 

Pour un béton léger sableux λ= 0,85, et λ= 0,75 pour tous les autres bétons légers. Cependant, λ=1 

pour les bétons normaux.  

 II.1.3.3 Module de Déformations longitudinales du béton : 

A) Selon le code CBA : 

Sous des contraintes normales d'une durée d'application inférieure à 24 heures, on admet à 
défaut de mesures, qu'à l'âge de j jours, le module de déformation longitudinale instantanée du 
béton Eij est égal à : (Article A.2.1.2.1, CBA 93). 

                                                  Eij = 11000 √   
            (II.14)

     

fcj (exprimé en MPa) désignant la résistance caractéristique à la compression à j jours. 

le module de déformation longitudinale différée : (Article A.2.1.2.2, CBA93) 

                                                 Evj = 3700√   
               (II.15)

    
 

B) Selon le code EUROCODE : 

 Les déformations élastiques du béton dépendent largement de la composition de celui-ci 

(notamment des granulats). Il convient de considérer les valeurs données dans la présente 

norme comme des valeurs indicatives, valables pour des applications générales. Il convient 

cependant de les déterminer de manière explicite si la structure est considérée comme sensible 

aux écarts éventuels par rapport à ces valeurs générales. 

  

 Le module d'élasticité du béton dépend du module d'élasticité de ses constituants. Des 
valeurs approchées de Ecm, module sécant entre  σc = 0  et 0,4fcm, pour des bétons contenant 
des granulats de quartzite. Pour des granulats calcaires et des granulats issus de grès, il 
convient de réduire la valeur de 10 % et 30 % respectivement tandis qu'il convient de 
l'augmenter de 20 % pour des granulats issus de basalte. 
 

NOTE L’Annexe Nationale du pays peut faire état d’informations complémentaires non 

contradictoires. 

L'évolution du module d'élasticité en fonction du temps peut être évaluée par : 

                                          Ecm(t) = (fcm(t) / fcm)0,3 Ecm                  (II.16) 

Expression dans laquelle Ecm(t) et fcm(t) sont les valeurs à l'âge t (jours) et Ecm et fcm les valeurs 

déterminées à 28 jours. La relation entre fcm(t) et fcm est donnée par l'expression :         

                                               fctm(t) = (βcc(t))
α ⋅ fctm                                     (II.17) 
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C) Selon le code de ACI: 

Le module d’élasticité de béton, Ec en MPa, est donné par l’expression suivante (article 8.5.1; Page 

318-107 ACI 318M-08) : 

                                                    Ec = γc
1,5

 x 43√   .10
-3 

                    (II.16)
  

γc : La masse volumique de béton comprise entre 1440 ÷ 2560 kg/m3 

fc′ : La résistance du béton à la compression, en [MPa].  

Pour les bétons normaux (masse volumique : 2500 kg/m3) 

Ec = 4700√fc'        (II.17)
           

II.1.3.4 Densité : 

A) Selon le code CBA : 

La masse volumique du béton armé est prise égale à 25 KN/m
3
 (ou 2,5 t/m

3
) ou (2500kg/ m

3
) (Article 

A.3.1.2.1, CBA93). 

B) Selon le code EUROCODE : 

Le code n’indique aucune valeur pour la masse volumique des bétons normaux, mais juste 

pour les bétons de granulats légers dont la masse volumique est inférieure ou égale à 2200 

kg/m
3
 et qui est constitué ou qui contient une certaine proportion de granulats légers naturels 

ou artificiels dont la masse volumique est inférieure à 2000 kg/m
3
. (Article 11.1.1, (4) Page 

168 EN 1992-1-1:2004).  

C) Selon le code ACI : 

Le béton normal a une densité variante entre 2155 kg/m3 et 2555 kg/m3, et qui est normalement prise 

comme 2315 à 2400 kg/m3. (Article R2.2 ; Page 318-31 ACI 318-08). 

II.1.3.5 Coefficient d’expansion thermique : 

 

La dilatation thermique est l'expansion à pression constante du volume d'un corps occasionnée 

par son réchauffement, généralement imperceptible, il y a dilatation à pression constante ou 

maintien du volume et augmentation de la pression lorsque la température augmente. 

On peut calculer pour les matériaux la variation de longueur et donc de volume en fonction de 

la variation de température : 

   
 

                                           
Avec :  

∆L : Variation de longueur en mètre (m).  

 : Coefficient de dilatation linéaire en degré Celsius puissance moins un (/°C) ;  

L0 : Longueur initiale en mètre (m).  

∆t = t - t0 la variation de température en degré Celsius (°C).  

 

 

(II.18) 𝛂 =
∆𝐋

𝐋
 
𝟏

∆𝐭
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A) Selon le code CBA : 

 

Les déformations linéaires à considérer entre les températures initiales moyennes au moment de la 

réalisation de l'ouvrage (généralement comprises entre + 10° et + 25°) et les températures extrêmes 

peuvent être évaluées en admettant forfaitairement un coefficient dilatation du béton armé égal à 

10.10-6/°C.  (Article A.3.1.3.3, CBA93). 

B) Selon le code EUROCODE : 

À défaut d'informations plus précises, le coefficient linéaire de dilatation thermique peut être pris 

égal à 10.10-6/°C. (Article 3.1.3, (5) Page 28 EN 1992-1-1:2004). 

C) Selon le code ACI : 

Le code n’indique aucune valeur de coefficient de dilatation. 

II.1.3.6) Diagramme contraintes - déformations réel : 

A) Selon le code CBA : 

Le code n’indique aucun diagramme contraintes-déformations réel de béton. 

B) Selon le code EUROCODE : 

EUROCODE présente le diagramme contraintes-déformations réel de béton dans la figure ci-

dessous : (Page 32 EN 1992-1-1:2004) 

 

 

 

 

        

 

 

 

 

      Figure II.1 Diagramme contraintes-Déformations réel de Béton selon EUROCODE 

Les valeurs de ԑc1 et ԑcu1, dépend des classes de résistance du béton (voir le tableau  

D’annexe I).  

A) Selon le code ACI : 

La forme générale de ce diagramme se compose d’une courbe ascendante culminant à une abscisse 

comprise entre 1,5.10-3 et 2.10-3 suivie d’une branche descendante s’étendant jusqu'à une déformation 



Chapitre II                                                                              Caractéristiques des matériaux     

15 

 

ultime pouvant aller de 3.10-3 à plus de 8.10-3. Dans les cas les plus courants, la valeur à retenir est 

comprise entre 3.10-3. 

(Article R10.2.6; Page 318-130 ACI 318-08) 

 

   

Figure II.2 : Diagramme contraintes-déformations réel de béton selon ACI 

 

II.1.3.7) Coefficient de Poisson : 

 

Le rapport de la déformation latérale à la déformation longitudinale est appelé le coefficient 

de Poisson :   

         

                                                 V= 
   

   
          (II.19) 

 

d/d : Déformation latérale (transversale). 

l/l : Déformation longitudinale. 

A) Selon le code CBA : 

 

Le coefficient de Poisson est pris égal à 0,2 pour le calcul des déformations et à 0 (zéro) pour 

le calcul des sollicitations. (Article A.2.1.3 CBA 93). 

B) Selon le code EUROCODE : 

Le coefficient de Poisson peut être pris égal à 0,2 pour le béton non fissuré et à 0 pour le béton fissuré. 

(Article 3.1.3, (4) Page 28 EN 1992-1-1:2004)  

C) Selon le code ACI : 

Le code n’indique aucune valeur de Coefficient de Poisson 

II.1.3.8) Déformation différées du béton : 

II.1.3.8.1) Déformation de longue durée (fluage) : 
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Le fluage c’est l’augmentation dans le temps de la déformation relative sous des contraintes 

permanentes, ça veut dire si l’on maintient l’effort constant, l’éprouvette va se déformer. La 

figure (II.3) présente les déformations à long terme d’un cylindre chargé axialement. 

 

 

 

 

 

 

 

         

 

           Figure II.3 : Déformations à long terme d’un cylindre chargé axialement  

Le taux de fluage diminue dans le temps et la déformation de fluage atteint sa valeur limite 

maximale pour un temps infini pratiquement au bout de 3 à 5 ans.  

Le fluage est influencé par l'humidité relative (il augmente si l’humidité relative diminue). 

A) Selon le code CBA : 

Les déformations longitudinales de longue durée dues au fluage final du béton sont 

doubles de celles dues aux mêmes contraintes supposées de courte durée et appliquées 

au même âge. 

Dans ce cas le module de déformation longitudinale différée est donné par la formule. 

(Article A.2.1.2.2, CBA93) : 

                                                  Evj = 
   

 
 = 3700 (fcj)

1/3           
(II.20)

 
 

D’où : 

Eij : le module de déformation longitudinale instantanée du béton Avec fcj (exprimé en MPa) 

B) Selon le code EUROCODE : 

Le coefficient de fluage φ (t, t0) est fonction de Ec, le module tangent, qui peut être pris égal à 

1,05 Ecm. Dans les cas où une grande précision n'est pas requise, la valeur obtenue à l'aide de 

la Figure d’annexe III peut être considérée comme le coefficient de fluage, sous réserve que le 

béton ne soit pas soumis à une contrainte de compression supérieure à 0,45 fck(t0) à un âge t0, 

âge du béton au moment du chargement. 
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La déformation de fluage du béton à l’instant t∞,  cc(∞, t0) sous une contrainte de 

compression constante σc appliquée à l’âge du béton t0, est donnée par : (Article 3.1.4, (2), 

Page 28 EN 1992-1- 1:2004) 

  

                                                           cc(∞,t0) = φ(∞,t0) . (σc /Ec)            (II.21) 

 

 

C) Selon le code ACI : 

Le code ACI ne donne aucune valeur numérique, et il indique seulement qu’il convient de 

faire une estimation réaliste des effets en service du fluage et du retrait. (Article 9.2.3; Page 

318- 117 ACI 318-08) 

II.1.3.8.2) Retrait : 

A) Selon le code CBA : 

 

A défaut de mesures, on estime que le raccourcissement unitaire dû au retrait atteint les 

valeurs suivantes dans le cas de pièces non massives à l'air libre (article A.2.1.2.2, CBA93) : 

ԑr = 2.10
-4

 - climat humide zone A de la carte de zonage climatique provisoire de l'Algérie. 

ԑr = 3.10
-4

 - climat tempéré sec zone B de la carte de zonage climatique provisoire de l'Algérie. 

ԑr = 4.10
-4

 - climat chaud et sec zones B, C et Dl de la carte climatique provisoire de l'Algérie. 

ԑr = 5.10
-4

 - climat très sec ou désertique "zones D2 et D3" de la carte de zonage. 

 

B) Selon le code EUROCODE : 

 

La déformation totale de retrait se compose de la déformation due au retrait de dessiccation et 

de la déformation due au retrait endogène. La déformation due au retrait de dessiccation 

évolue lentement, car elle est fonction de la migration de l'eau à travers du béton durci. La 

déformation due au retrait endogène se développe au cours du durcissement du béton : elle se 

produit par conséquent en majeure partie aux cours des premiers jours suivant le coulage. Le 

retrait endogène est une fonction linéaire de la résistance du béton. Il convient d'en tenir 

compte de manière spécifique lorsque du béton frais est coulé au contact de béton durci. 

Par conséquent, la déformation totale de retrait ɛcs est égale à : 

ɛcs = ɛcd + ɛca                             (II.22)  

                                 ɛca(t) = βas(t). ɛca(∞)        (II.23)  

                                 ɛcd(t) = βds(t,ts).kh.ɛcd0           (II.24) 
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Expression dans laquelle : 

ɛca(∞) = 2,5 (fck -10).10-6        (II.25)    

                                 βas(t) = 1-exp (-0,2 t0,5)           (II.26) 

et : 

                                βds(t,ts) = [(t-ts)/(t-ts)+ 0.04 )      (II.27)  

Où : 

ɛcs : est la déformation totale de retrait. 

ɛcd : est la déformation due au retrait de dessiccation. 

ɛca : est la déformation due au retrait endogène.  

ɛcd,0 :  est la valeur nominale du retrait de dessiccation non gêné .Les valeurs de ɛcd,0 sont données 

dans la tableau d’annexe II.   .  

ɛcd,∞ : La valeur finale du retrait de dessiccation. 

fck: est la résistance caractéristique en compression du béton à 28 jours   

t : temps exprimé en jours. 

kh : est un coefficient dépendant du rayon moyen h0, conformément au Tableau II.4 

ts : est l'âge du béton (jours) au début du retrait de dessiccation (ou gonflement). Normalement, ceci 

correspond à la fin de la cure. 

    Tableau II.3 Valeurs du coefficient kh 

h0 Kh 

100 1.00 

200 0.85 

300 0.75 

≥500 0.70 

C) Selon le code ACI : 

Le code ACI ne donne aucune valeur numérique, et indique seulement qu’il convient de 

faire une estimation réaliste des effets en service du fluage et du retrait. (Article 9.2.3; Page 

318- 117 ACI 318-08) 

II.2 Acier : 

L'acier est un alliage métallique ferreux, qui est d'ailleurs principalement composé de fer, 

l'élément additionnel étant le carbone, qui n'est présent qu'à l'état de traces infimes. Selon les 

https://www.futura-sciences.com/sciences/definitions/chimie-alliage-16640/
https://www.futura-sciences.com/sciences/definitions/chimie-carbone-3873/
https://www.futura-sciences.com/sciences/questions-reponses/physique-difference-fer-fonte-acier-6983/
https://www.futura-sciences.com/sciences/dossiers/chimie-fer-tombe-masque-565/page/6/
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aciers, la teneur en carbone est comprise entre environ 0,005 % et 1,5 % en masse. Elle monte 

très rarement jusqu'à 2 %. 

 Pourtant, c'est bien cette teneur en carbone, si infime soit-elle, qui confère à l'acier, de 

manière assez  complexe, les propriétés que l'on lui reconnaît. Par exemple, plus la teneur en 

carbone d'un acier est importante (dans les limites indiquées ci-dessus), plus l'acier est dur. 

 

                           Tableau II.4 Types d’aciers utilisés en béton armé 

 

Type Désignation Limite 

d’élasticité 

Ronds lisses              FeE215 

             FeE235 

215 

235 

Barres HA              FeE400 

             FeE500 

400 

500 

        Fils tréfilés HA et 

        Treillis soudés HA 

   FeTE500 

   TSHA                             

500 

  

       Treillis soudés lisses    TSL 500 

 

                  II.2.1 Types d’aciers : 

A- Les ronds lisses ''RL'' : Ce sont des aciers doux, laminés à chaud et de surface lisse, en forme de 

barres, de section circulaire. Les diamètres généralement utilisés sont les suivants : 6 - 8 - 10 - 12 - 14 

- 16 - 20 - 25 - 32 – 40 mm.  

B- Acier à haute adhérence ''HA'' :  

 Elles sont obtenues par laminage à chaud d’un acier naturellement dur. Les barres à haute adhérence 

ont une section sensiblement circulaire qui présente des nervures d’une hauteur de 0,5 à 3 mm (la 

hauteur est suivant le diamètre). L’augmentation de l’adhérence béton –acier est obtenue grâce à la 

forme des barres présentant des nervures en saillies à leur surface afin d’assurer la transmission des 

efforts.  

 Les diamètres des barres à haute adhérence utilisés sont :   

6 – 8 – 10 – 12 – 14 – 16 -20 – 25 – 32 – 40 mm.   

C- Les treillis soudés ''TS'' :  

Ils sont utilisés pour ferrailler rapidement des éléments plans tels que les voiles, dalles et dallages. Ils 

sont disponibles en rouleaux ou en panneaux et sont constitués par des fils se croisant 

perpendiculairement et soudés électriquement à leurs croisements.   

500 
 

https://www.futura-sciences.com/sciences/dossiers/chimie-mille-facettes-carbone-815/
https://www.futura-sciences.com/sciences/definitions/physique-masse-15213/


Chapitre II                                                                              Caractéristiques des matériaux     

20 

 

Les diamètres couramment utilisés sont les suivants : 3 -   3,5 - 4 - 4,5 - 5 - 6 - 7 - 8 - 9 - 10 - 12 mm. 

Les espacements entre fils porteurs : 75–100–125–150 -200 mm, Les espacements entre fils de 

répartition : 100 -150 -200 -250-300 mm. 

 

Classes d’acier : 

  

A) Selon le code CBA : 

 

1-Acier haute adhérence (HA) : on distingue généralement deux types d’acier HA 

                             FeE400 de limite d’élasticité fe = 400 MPa. 

                             FeE500 de limite d’élasticité fe = 500 MPa. 

2-Acier rond lisse (RL) : 

                             FeE215 dont la limite d’élasticité fe = 215MPa. 

                             FeE235 dont la limite d’élasticité fe = 235 MPa. 

B) Selon le code EUROCODE : 

 Les règles d'application relatives au dimensionnement et aux dispositions constructives 

figurant dans le présent Eurocode sont valables pour une gamme de la limite d'élasticité 

spécifiée, telle que fyk = 400 à 600 MPa. (Article 3.2.2, (3), Page 36 EN 1992-1- 1:2004 ) 

C) Selon le code ACI : 

D’après ACI les classes d’acier sont : (annexe A1.1, page 607 ; M. SETAREH et R. 

DARVAS Concrete Structures) 

Grade 40 (fy = 276 MPa) 

Grade 50 (fy = 345 MPa) 

Grade 60 (fy = 414 MPa) 

Grade 75 (fy = 517 MPa) 

Grade 80 (fy = 552 MPa) 

  Grade 100 (fy = 690 MPa) 

 Grade 120 (fy = 827 MPa) 

II.2.2 Caractéristiques physiques et mécaniques : 

II.2.2.1 Densité : 

 

A) Selon le code CBA : 

Le code n’indique aucune valeur de densité pour l’acier. 
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B) selon le code EUROCODE : 

La valeur moyenne de la masse volumique peut être supposée égale à 7 850 kg/m3. 

 (Article 3.2.7, (3) ,Page 38 EN 1992-1:2004 ) 

C) Selon le code ACI : 

Le code n’indique aucune valeur de densité pour l’acier. 

II.2.2.2 Coefficient d’expansion thermique : 

 

A) Selon le code CBA : 

Le code n’indique aucune valeur d’expansion thermique pour l’acier.  

B) Selon le code EUROCODE : 

Le code n’indique aucune valeur d’expansion thermique pour l’acier.  

C) Selon le code ACI : 

Le code n’indique aucune valeur d’expansion thermique pour l’acier.  

II.2.2.3 Diagramme contraintes– déformations réel : 

 

A) Selon le code CBA : 

-Le diagramme déformation (εs) contraintes (σs) est conventionnellement défini ci-dessous.  

-Il est cependant loisible d'utiliser une forme de courbe se rapprochant du diagramme réel de 

l'acier employé à condition de se référer à la valeur garantie de la limite d'élasticité fe et de 

contrôler la résistance prise en compte pour l'allongement relatif de 10%0. (Article A.2.2.2, 

CBA93). 

 

 

 

 

 

 

 

          Figure II.4 : Diagramme de calcul contraintes-déformations de l’acier selon CBA 

 

Avec : 

σst: Contrainte de traction admissible de l’acier. σst = 
  

  
 

s : coefficient de sécurité de l’acier :  
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γs =1,15 pour les situations durables ou transitoire.  

γs =1  pour les situations accidentelles. 

 

B) Selon le code EUROCODE : 

 La Figure présente des courbes contrainte-déformation pour des aciers laminés à chaud et 

des types d’aciers profilés à froid. (Article3.2.4,(2),page36 En1992-1-1 :2004) 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

       a) Acier laminé à chaud                                                         b) Acier profilé à froid 

Figure II.5 : Diagrammes contrainte-déformation d'aciers de béton armé selon 

EUROCODE  

(La contrainte de traction et la déformation apparaissent en valeurs absolues) 

C) Selon le code ACI : 

La forme des diagrammes (σs - εs) n’est pas précisée dans le code ACI lui-même, le 

commentaire (article R10.2.4 ; Page 318-129 ACI 318-08) indique que l’on peut admettre 

un diagramme bilinéaire avec une droite issue de l’origine, de pente Es et un palier 

horizontal d’ordonnée fy. 

 

 

 

 

                     

 

 

                           FigureII.6 Diagramme contraintes- déformations d’acier selon ACI 
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II.2.2.4 Module d’élasticité : 

 
A) Selon le code CBA : 

Le module d'élasticité longitudinale de l'acier Es est pris égal à 200000 MPA (N/mm
2
) 

(ou encore 2.000.000 bars). (Article A.2.2.1, CBA93). 

B) Selon le code EUROCODE : 

La valeur de calcul du module d'élasticité Es peut-être supposée égale à 200 GPa. 

(Article 3.2.7 ,(4) ,Page 38 EN 1992-1-1:2004 ) 

C) Selon le code ACI : 

Le module d’élasticité est pris égale à : Es =2.10
5
 MPa 

II.2.2.5 Coefficient de Poisson () : 

En compression comme en traction, la déformation longitudinale est aussi accompagnée 

d’une déformation transversale. Le coefficient de Poisson  est défini comme suit : 

                                                = 
                         

                          
  (II.28) 

A) Selon le code CBA : 

Le code n’indique aucune valeur de Coefficient de Poisson. 

B) Selon le code EUROCODE : 

Le code n’indique aucune valeur de Coefficient de Poisson. 

C) Selon le code ACI : 

Le code n’indique aucune valeur de Coefficient de Poisson. 

II.3 Contraintes admissibles selon l’ACI, EUROCODE et CBA : 

II.3.1 Contraintes admissibles de béton :  

II.3.1.1 Selon le code ACI : 

La contrainte admissible du béton égalé à:  

                         σc = 0.85 fc′     (II.29)           (Article 10.2.7 ACI 318-08).  

II.3.1.2 Selon le code EUROCODE :  

A) Aux états limites ultimes (ELU) : 
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Le code n’indique aucune valeur de σc , mais (article 5.2, Béton Armé Eurocode2 de 

S.Multon) indique que le raccourcissement relatif du béton est limité à : 

• En flexion à 3,5 ‰ et en compression à 2‰ et que la contrainte ultime de compression de 

béton est :     

                                                           fcd = cc 
   

  
             (II.30) 

cc = 1 

    = 1.5 pour les situations durables ou transitoires  

   = 1.2 pour les situations accidentelles. 

B) Aux états limites de service (ELS) : 

Le code n’indique aucune valeur de σc mais (article 5.1, Béton Armé Eurocode2 de S.Multon) 

indique que la compression du béton est limitée à : 

                                                 σc = 0,6 fck            (II.31) 

 Avec fck est la résistance caractéristique en compression du béton, mesurée sur cylindre à 28 

jours. 

II.3.1.3 Selon le code CBA :  

A) Compression 

 A.1 Aux états limites ultimes (ELU) :    

Le diagramme déformations εb contraintes σbc du béton pouvant être utilisé dans tous les cas 

est le diagramme de calcul dit "parabole-rectangle". 

 Il comporte un arc de parabole du second degré d’axe suivi d'un segment de droite parallèle à 

l'axe des déformations εbc et tangent à la parabole en son sommet. Ce segment s'étend entre 

les valeurs 2‰ et 3,5‰ de la déformation εbc. 

L'arc de parabole s'étend de l'origine des coordonnées jusqu'à son sommet de coordonnées  

                            εbc = 2‰    et       σbc = 
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                    Figure II.7 Diagramme contrainte – déformation de béton à ELU         

La contrainte limite ultime est donnée par   :     

                                          σbc = 
        

   
                 (II.32)       (article A.4.3.4.1, CBA93)                                                                                                                                                                      

Avec   :  

 θ: Coefficient d’application des actions considérées qui est donné en fonction de la durée 

d’application des combinaisons d’actions, il vaut : 

 θ = 1 lorsque la durée probable d'application de la combinaison d'actions considérée est 

supérieure à 24 h.   

 θ = 0,9 si cette durée est comprise entre 1 h et 24h. 

 θ = 0,85 si elle est au plus égale à 1 h . 

γb : coefficient de sécurité du béton. 

γb = 1,15 pour les situations accidentelles.   

γb = 1,5 pour les situations durables ou transitoire . 

A.2 Aux états limites de service (ELS)   :  

Ils correspondent à des conditions normales d'exploitation et de durabilité. Il n'est pas 

suffisant qu'une construction soit stable et résistante, il est aussi nécessaire qu'elle ne présente 

pas une fissuration ou des déformations excessives. L’état limite de fissuration et de 

déformation de service à la compression est donné comme suit : 

                           σbc  = 0,6 fcj            (II.33)        (article A.4.5.2., CBA93)                                                                                                                                                                             
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B) Cisaillement    :  

La résistance au cisaillement ultime (τu)  pour les armatures droites (α = 90°) est donnée par 

les expressions suivantes    :  

1.Dans le cas d’une fissuration peu nuisible : 

                                          τu = min   
        

  
   5MPa                     (II.34)                                                                                                        

2. Dans le cas d’une fissuration préjudiciable et très préjudiciable : 

                                                 τu = min   
         

  
; 4MPa                    (II.35)  

II.3.2 Contraintes admissibles de l’acier :  

II.3.2.1 Selon le code ACI : 

 Le code n’indique aucune valeur de σst (page 4, TN331_ACI_floor_design_040509). 

-Cisaillement    :  

                                          Vmax =0,17√    bw d + 0,66 √    bw d      (II.36)  

Pour les détails voir chapitre IV page 87. 

II.3.2.2 Selon le code EUROCODE : 

A.1- Aux états limites ultimes (ELU) :  

                                             fyd = 
   

  
        (II.37)  

fyk : limite élastique de l’acier. 

γs : coefficient de sécurité de l’acier.  

γs= 1  pour les situations accidentelles.   

γs =1,15  pour les situations durables ou transitoires  

A.2 Aux états limites de service (ELS) : 

                                             σs = 0.8 fyk               (II.38)   

B- Cisaillement    :  

              VRd,c =  max (cRd,c K (100 ϼl fck)
1/3

 ; Vmin )  +  K1 σcp bw d             (II.39)   
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                 VRd,s = 
   

 
 z fywd cotѲ                   (II.40)   

Pour les détails voir chapitre IV page 79. 

II.3.2.3 Selon le code CBA :  

A.1- Aux états limites ultimes (ELU) :  

                                                  σst = 
  

  
                 (II.41) 

fe : limite élastique de l’acier. 

γs : coefficient de sécurité de l’acier.  

γs= 1  pour les situations accidentelles.   

γs =1,15  pour les situations durables ou transitoires  

A.2 Aux états limites de service (ELS) : 

Il est nécessaire de réduire le risque des fissures. Pour limiter l’ouverture de ces dernières, on 

est amené à limiter les contraintes dans les armatures tendues sous l’action des sollicitations 

de service.  

D'après les règles CBA (article A.4.5.3), on distingue trois cas de fissuration : 

A-fissuration peu-préjudiciable : 

 La fissuration est considérée comme peu-préjudiciable, lorsque l’élément à vérifier est situé 

dans les locaux couverts. Aucune vérification n’est demandée et la contrainte dans les aciers 

n’est pas limitée . 

 B-Fissuration préjudiciable : 

 La fissuration est considérée comme préjudiciable lorsque les éléments en cause sont exposés 

aux intempéries ou à des condensations, ou peuvent être alternativement noyés et émergés en 

eau douce.  

La contrainte de traction des armatures est limitée à la plus basse des deux valeurs suivantes : 

                         𝜎  st = min { 2/3 fe ; 110 (η ftj )
1/2

 }   (MPa)     (II.42)  (article A.4.5.3.3., CBA93) 

                                                                                        

Avec : 

  fe : limite élastique de l’acier. 

η : coefficient de fissuration qui dépend de type d’acier :   

η = 1,3 pour les aciers HA de diamètre  < 6mm.  

η = 1,6 pour les aciers HA de diamètre  > 6mm.   

η = 1 pour les aciers ronds lisses . 

ftj: la résistance caractéristique à la traction du béton exprimée en MPa. 

                             

                                                     ftj = 0,6+0,06fcj     (MPa)     (II.43) 

 

 C- Fissuration très préjudiciable : 

 La fissuration est considérée comme très préjudiciable lorsque les éléments en cause sont 

exposés à un milieu agressif ou bien doivent assurer une étanchéité. La contrainte de traction 

des armatures est limitée à la plus basse des deux valeurs suivantes : 

 

                               𝜎  st = min{ 0,5fe ; 90 (η ftj )
1/2

 }      (II.44)  (article A.4.5.3.4., CBA93) 
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III- Philosophie d’état limite :  

Le calcul aux états limites est un outil de base pour le calcul et l'évaluation des structures de 

génie civil et un moyen d'uniformiser les codes et les normes traitant du calcul des structures. 

III.1-Définition des états limites : 

Un état limite est un état dans lequel se trouve une structure ou un élément de structure et tel 

que, s’il est dépassé dans le sens défavorable, cette structure ou cet élément ne répond plus 

aux fonctions pour les quelles il est conçu. 

On distingue deux catégories d’états limites : les états limites ultimes dont le dépassement 

équivaut à la ruine de la structure, et les états limites de service dont le nom respect 

compromet la durabilité de l’ouvrage ou contrarie les conditions d’exploitation habituelles. 

III-2 Les différents états limites : 

III.2.1-Etats limites ultimes :  

Ils correspondent à la valeur maximale de la capacité portante de la construction et dont le 

déplacement entraîne la ruine de la construction.  On distingue ainsi : 

 l’état limite ultime d’équilibre statique qui concerne la stabilité de l’ouvrage  : 

c’est la perte de la stabilité d’une partie ou de l’ensemble de la construction (le 

renversement). 

  l’état limite de résistance de l’un des matériaux de construction : c’est la perte 

de résistance soit du béton soit de l’acier. 

 l’état limite ultime de forme (flambement) : les pièces élancées soumises à des 

efforts de compression subissent des déformations importantes et deviennent 

instable.  

 III.2.1.1 Les Hypothèses de L’ELU :  

1-Les sections droites planes restent planes après la déformation.  

2-Il n ‘y a pas de glissement relatif entre le béton et l’acier. La déformation de deux 

matériaux est la même. Il résulte de cette hypothèse que les déformations des fibres sont 

proportionnelles à leurs distances par rapport à l’axe neutre.  

               

                            α= 
𝑥

𝑑
 = 

𝜀𝑏𝑐

𝜀𝑏𝑐+ 𝜀𝑠
                                               ou                                    (III.1) 
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                Figure III.1: Diagramme des déformations limites de béton armé 

3-La résistance du béton tendu est négligée.  

4-On suppose concentré en leur centre de gravité, la section d’un groupe de plusieurs 

barres tendues ou comprimées, si l’erreur commise sur les déformations unitaires ne 

dépasse pas 15%. 

 

 

 

 

 

 

 Figure III.2 : Diagramme des déformations d’un groupe de plusieurs barres tendues 

5-Le diagramme contrainte-déformation du béton pouvant être utilisé dans tout les cas sera le 

diagramme parabole-rectangle. Lorsque la section n’est pas entièrement comprimée, On peut 

utiliser le diagramme rectangulaire simplifié définit comme suit: 

sur une distance de 0,2.x à partir de l’axe neutre, la contrainte sera considérée comme nulle. 

Sur la distance qui reste, la contrainte selon le CBA sera égale à :    
0,85 𝑓𝑐𝑗

θ𝛾𝑏
    (III.2)             
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Figure III.3 : diagramme parabole-rectangle et diagramme rectangulaire simplifié  

6-Le raccourcissement unitaire du béton selon le code CBA est limité de 3,5‰ en 

compression et l’allongement unitaire des aciers sera limité à 10‰. 

III.2.2-Etats limites de service :  

Les états limites de service au-delà desquels ne sont plus satisfaites les conditions normales 

d’exploitation ou de durabilité (déformation excessive, ouverture excessive de fissure ) , on 

distingue :  

a- l’état limite de service vis-à-vis de la compression de béton : cette limitation à pour 

but d’empêcher la formation des fissures. 

 

b- l’état limite de service d’ouverture des fissures : il consiste à assurer que les 

armatures sont convenablement disposées dans la section et les contraintes ne 

dépassent pas la valeur limite.  

 

c- l’état limite de service de déformation : il consiste à vérifier que les déformations 

sont inférieures à des déformations limites.  

Note : 

 Un ouvrage devrait satisfaire à la fois à des conditions d’état limite ultime et d’état limite de 

service.   

III.2.2.1 Hypothèses à l’ELS :  

1-Les sections droites planes avant déformation restent planes après déformation  

2-la résistance du béton tendu est négligée  

                  3-Le béton et l’acier sont considérés comme des matériaux linéairement élastiques.la loi de 

Hooke est applicable        𝜎 = 𝐸 ∙ ԑ  
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On a : n = 
𝐸𝑠

𝐸𝑏
  n appelé coefficient d’équivalence.                                   

4-On ne tient pas compte du fluage de béton et du retrait.  

 5-On suppose concentré en leur centre de gravité un ensemble de plusieurs barres.  

-Hypothèses à l’ELS de compression du béton :  

 La contrainte de compression du béton  est  limitée  à  0,6.fc28.           

                                            σb ≤ 0,6 fc28         (III.3) 

Ce  risque  n’existe que  dans  le  cas  ou  le  pourcentage   d’armature  est  élevé. 

                                             
𝐴

𝑏.𝑑
 ≥ 2%.            (III.4) 

III.3 Actions et sollicitations selon l’ACI, Eurocode et CBA : 

Ce chapitre analyse les actions et calcul des sollicitations ainsi les combinaisons d’actions aux 

états limites ultimes (ELU) et aux états limites de service (ELS) selon les trois codes. 

III.3.1- Les actions : 

On appelle actions, les forces et les charges appliquées aux déformations imposées. On 

distingue trois types d'actions : 

 actions permanentes.   

 actions variables (d'exploitations).     

 actions accidentelles.  

 

Les valeurs attribuées à ces diverses actions sont des valeurs caractéristiques : c’est à dire 

qu’elles tiennent compte du caractère aléatoire de la valeur des actions (en d’autres termes, il 

n’est pas possible de déterminer avec précision la valeur de telle ou telle action). Elles sont 

donc issues d’un calcul probabiliste et acceptent le risque que dans 5% ou 10% des cas la valeur 

réelle de ces actions dépasse (cas défavorable) la valeur caractéristique retenue. 

A- Actions permanentes :  

Ce sont des actions continues dans l'intensité est constante ou très peu variable dans le temps.  

 Elles sont désignées par G ou D selon le code. Elles comportent : 

 Poids propre de la structure : calculé d’après les dimensions prévues aux dessins 

d’exécution, la masse volumique du béton armé étant pris égale à 2,5 t/m3. 

 Les charges des superstructures, des équipements fixes. 

 Les efforts dus à des poussées des terres ou à des liquides dont le niveau est peu variable.  

 Aux déformations imposées à la construction (précontraintes). 
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B- actions variables :    

Ce sont des actions dont l'intensité varie fréquemment et d'une façon importante dans le temps. 

La durée d'application est très faible par rapport aux durées de vie de constructions. Les valeurs 

de ces charges sont fixées par le règlement, en fonction des conditions d'exploitation de la construction. 

Elles sont désignées par Q ou L selon le code utilisé. Elles comportent :   

                                  

 Charges d’exploitation (ratio d’utilisateurs, de véhicules,etc.) classées par durée 

d’application (provisoire, longue durée).  

 Charges climatiques (neige et vent). 

 Effets thermiques. 

 Charges non permanente appliquées aux cours de l’exécution. 

 

 C- Actions accidentelles :  

Ce sont des actions provenant de phénomènes se produisant rarement avec une faible durée 

d'application. A titre d’exemple, on peut citer:   

Les séismes : ces actions sont à prendre en compte suivant les combinaisons du règlement 

parasismique de la région. 

 Le choc des véhicules, des bateaux ou encore des avions contre les éléments d’une 

structure. 

 Les cyclones et tempêtes tropicales. 

 Les effets induits par la rupture d’un remblai suite à une crue exceptionnelle. 

 Les effets induits par les glissements de terrains contre les flancs d’une construction. 

 Les explosions accidentelles dans un complexe industriel.  

    Les actions accidentelles autres que le séisme ne sont à considérer que si des                 

documents d'ordre public ou le marché les prévoient.                                                            

III.3.2-Situations :  

 Les états limites distinguent principalement 2 types de situation : 

III.3.2.1 Situation durable : 

 La durée d’application est du même ordre que la durée de vie de la construction. 

III.3.2.2 Situation temporelle :  

 La durée d’application est beaucoup plus faible que la durée de vie de la construction, on trouve : 

 - Situations transitoires.  

- Situations accidentelles. 
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III.3.3  Les sollicitations de calcul :  

Pour une combinaison d’action donnée, on calcule les sollicitations, c-à-d, le moment de flexion, le 

moment de torsion, l’effort normal et l’effort tranchant à l’aide des méthodes de la résistance des 

matériaux, ou d’autres méthodes. 

III.3.4 Combinaisons d’actions : 

Pour une situation donnée, il convient de rechercher les combinaisons d’action les plus dangereuses. 

Car la sécurité une fois assurée pour celle-ci le sera pour toutes les autres . 

Trois types de combinaisons sont à envisager   :  

- Combinaisons fondamentales (ELU). 

 - Combinaisons accidentelles (ELU). 

 - Combinaisons rares (ELS). 

III.3.4.1 Aux états limites ultimes (ELU) :  

  A ) Selon le code ACI : 

D’après l’article C9.2( Page 318-403 ACI 318-08), il existe les types d’action suivants :  

  -Charges permanentes (D). 

  -Charge variable d’exploitation (L).  

  -Charge de vent (W). 

  -Séisme (E).  

  -Neige (S). 

  -Pluie (R).  

  -Charge variable de toiture (Lr). 

  -Poussée des terres (H). 

  -Pression d’un liquide (F). 

  -Effet cumulé des déformations imposées (température, retrait, fluage, tassements différentiels  des 

appuis) (T).  

  La force requise U doit être au moins égale aux effets des charges pondérées dans les équations   de 

(III.5) à (III.14)  

- Combinaisons tenant en compte de l’action de la pression d’un liquide et les déformations imposées : 

                               U = 1,4 (D + F)          (III.5)  

                               U = 1,2 (D + F+ T) + 1,6 (L+ H) + 0,5 (S ou Lr ou R)     (III.6) 
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- Combinaisons accidentelles : 

                               U = 1,2D + 1,6 (S ou Lr ou R) + ɤL.L          (III.7)  

                               U = 1,2D + 1,6 (S ou Lr ou R) + 0,8W        (III.8)                         

                               U = 1,2D + 0,5 (S ou Lr ou R) + ɤL.L + βW.W      (III.9)                                           

                               U = 0,9D + βW,W + 1,6H                 (III.10)                                                     

                               U = 0,9D + βW.W                              (III.11)  

                               U = 1,2D + 0,2 S + ɤL.L + αE.E          (III.12)        

                               U = 0,9D + αE.E + 1,6H                   (III.13) 

                               U = 0,9D + αE.E                               (III.14)  

Avec: 

ɤL = 1 dans le cas des parkings, d’une place de rassemblement  public et les surfaces où L > 480 Kg/m². 

ɤL = 0,5 dans les autres cas. 

 βW = 1,6 si W est réduit par un facteur de direction, si non βW = 1,3.  

 αE = 1,4 si E est basée sur l’effort sismique de niveau de service, si non αE = 1.  

B)  Selon le code EUROCODE :   

D’après l’article 2.3( Page 8; YANNICK.SIEFFERT "Le Béton armé selon L’Eurocode2")  

on a : 

A-Combinaisons Fondamentales : 

                ∑ ɤGj,sup .GKj,sup  + ∑ ɤGj,inf .GKj,inf  + ɤQ,1.QK1 + ∑ ɤQi. ψ0i.Qki          (III.15) 

 Avec : 

Gkj,sup ou Gkj,inf : actions permanentes d’origines différentes. 

Ψ1,1 Qk1 : valeur fréquente de l’action variable dominante.  

Ψ2,i .QK,i : valeur quasi-permanente des actions variables dominantes ou d’accompagnement. 

 Les valeurs de ɤGj et ɤQi sont résumées dans le tableau (III.1) :                                   
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                             Tableau III.1 Les valeurs de ɤGj et ɤQi 

   

Action  

Permanents (ɤGj)  

Actions variables (ɤQi)  

Dominante avec sa 

valeur 

caractéristique  

Accompagnement 

avec leur valeur  de 

combinaison  

Effet favorable  ɤGj,inf = 1,00  
0  0  

Effet Défavorable       ɤGj,sup = 1,35  
1,50  1,50  

 

- Cas de bâtiment : 

 Lorsqu’uniquement l’action variable la plus défavorable est considérée : 

                                 ∑ 1,35GKj,sup  + ∑ GKj,inf  + 1,5QK1                                              (III.16)   

 Lorsque toutes les actions variables sont considérées :  

                                ∑ 1,35GKj,sup  +∑ GKj,inf  + 1,5QK1 + ∑ 1,5ψ0i.Qki         (III.17) 

 

B-Combinaisons accidentelles ou sismiques : 

Ces combinaisons font intervenir les actions accidentelles. Un choc, la neige, le vent et les actions 

sismiques peuvent être des actions variables ou accidentelles. 

 

Les actions accidentelles sont habituellement de courte durée mais de grandeur significative et dont la 

probabilité d’occurrence pendant la durée du projet est très faible. 

- Pour les situations de projets accidentels :  

                                                                      Ψ1,1  

∑ GK,j + Ad +      ..QK,1 + ∑ Ψ2,i .QK,i         

                                                                      Ψ2,1 

  

 Le choix de Ψ1,1 et Ψ2,1 dépend de la situation accidentelle du projet . 

  

- pour les situations de projets sismiques : 

                                        ∑ GK,j + AEd + ∑ Ψ2,i .QK,i             (III.19) 

 

Avec:  

Ad : valeur représentative de l’action accidentelle. 

AEd : valeur représentative de l’action sismique. 

(III.18) ou 
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Les valeurs de ɤGj et ɤQi sont résumées dans le tableau (III.2) : 

 

                Tableau III.2 Valeurs des coefficients de réduction ψ en fonction des catégories 

Action  Ψ0  Ψ1  Ψ2  

Catégorie A : habitation, zones résidentielles  

Catégorie B : bureaux  

Catégorie C : lieux de réunion  

0.7  

0.7  

0.7  

0.5  

0.5  

0.7  

0.3  

0.3  

0.6  

Catégorie D : commerces  

Catégorie E : stockage  

Catégorie F : zone de trafic, véhicule de poids ≤ 30 KN  

Catégorie G : zone de trafic, véhicules entre 30 à 160 KN  

Catégorie H : toits  

0.7  

1.0  

0.7  

0.7  

0  

0.7  

0.9  

0.7  

0.5  

0  

0.6  

0.8  

0.6  

0.3  

0  

Charge de neige pour les bâtiments situés > 1000 m  

Charge de neige pour les bâtiments  situés ≤ 1000 m  

0.7  

0.5  

0.5  

0.2  

0.2  

0  

Charge dues au vent sur les bâtiments  0.6  0.2  0  

Action de la température (hors incendie) dans les bâtiments  0.6  0.5  0  

 

C) Selon le code CBA : 

Les sollicitations à considérer résultent des combinaisons d'actions ci-après dont on retient les plus 

défavorables.  

A-Combinaisons Fondamentales :  

D’après l’article A.3.3.2.1, lors des situations durables ou transitoires, il y a lieu de considérer la 

combinaison d’action suivante : 

                                1,35Gmax + Gmin + ɤQ1 Q1+∑1,3Ψ0i Qi  (III.20) 

Avec   :  

- Gmax : ensemble (somme) des actions permanentes défavorables.  

- Gmin : ensemble (somme) des actions permanentes favorables. 

- Q1 : action variable dite de base.  

- Qi : autres actions variables dites d’accompagnement avec leur coefficient  Ψ0i (avec i > 1). 
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ɤQ1= 1,5 dans le cas général. 

ɤQ1=1,35 pour la température ; les charges d'exploitation étroitement bornées ou de 

caractère particulier ; les bâtiments agricoles à faible densité d’occupation humaine (et sans 

action humaine permanente). 

Ψ0i: Coefficient intervient dans les combinaisons fondamentales (ELU) et dans les combinaisons rares 

(ELS) .  

 

-Cas de bâtiment :                               QB                                           

                                          1,5              W                         

                                                                                                                                     + 0,8T    (III.21)                         

                                                                                                   
 
 

                           
     

 

                                                                                                                     

   Avec : 

QB: Charges d’exploitation du bâtiment.   

W : Vent.  

S : Neige.   

T : Température.  

Ψ0 :les valeurs de Ψ0 relatives aux charges d’exploitation sont définies dans l’annexe d’article C.2.1, 

CBA93.  

 - La valeur de Ψ0 est égale à 0,77 pour tous les locaux à l’exception des archives et des parcs de 

stationnement pour les quels sa valeur est de 0,9. 

 - Les effets de la température ne sont généralement pas pris en compte ; s'ils doivent intervenir en tant 

qu'action de base, ils sont introduits avec le coefficient 1,35. 

 

B-Combinaisons Accidentelles : (Article A.3.3.2.2, CBA93) 

 

Si elle ne sont  pas définie par des textes spécifiques , la combinaison d’actions à considérer est :    

                               Gmax  + Gmin + FA+ ψ11 .Q1+∑Ψ2i .Qi          (III.22) 

Avec   :  

- FA : valeur nominale de l’action accidentelle.  

- Ψ11Q1 : valeur fréquente d’une action variable. 

 - Ψ2iQi : valeur quasi permanente d’une action variable. 

 

 

=   

1,35[T] 
S     +1,3 1,35 Gmax  + Gmin + 

0,77 W 

0,77 S 

0,77 w + Ψ0QB 

+ 

Ψ0QB 

Ψ0QB 

+ 

Ψ0QB 0,77 S + Ψ0QB 

+ 

Ψ0QB 

0,77W + 0, 77 S 
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III.3.4.2 Aux états limites de service (ELS) :   

 

A) Selon le code ACI : 

- Combinaisons tenant en compte de l’action de la pression d’un liquide et les déformations imposées :  

                     U = D + F                                            (III.23)  

                     U = D + H + F + L + T                       (III.24) 

                     U = D + H + F + (S ou Lr ou R)         (III.25) 

                     U = D + H + F + 0.75(L + T) + 0.75(S ou Lr ou R)       (III.26) 

- Combinaisons accidentelles : 

                     U = D + H + F + (W ou 0.7E)        (III.27) 

                     U = D + H + F + 0.75(W + 0.7E) + 0.75L+ 0.75(S ou Lr ou R)     (III.28)  

                     U = 0.6D + W + H         (III.29)  

                     U = 0.6D + 0.7E + H     (III.30)  

B)  Selon le code EUROCODE : 

Aux états limites de service, il existe trois combinaisons sont à envisager : 

 • combinaison caractéristique (pondérée par ψ0) : les actions variables sont considérées comme 

constamment présentes, comme les actions permanentes. 

 • combinaison fréquente (pondérée par ψ1) : la probabilité d’avoir les actions variables est 

considérée comme fréquente pendant la durée de vie du projet. 

 • combinaison quasi-permanente (pondérée par ψ2): la probabilité d’avoir les actions variables 

est considérée comme faible pendant la durée de vie du projet. Les éffets du poids propre seront 

alors prépondérants dans cette combinaison par rapport aux éffets des actions variables. 

A) Combinaison caractéristique : 

                                     ∑ Gkj  + Qk1 + ∑ ψ0i .Qki         (III.31) 

 

-Cas du bâtiment : 

 -Lorsqu’uniquement l’action variable la plus défavorable est considérée :  

                                                 ∑ Gkj  + Qk1           (III.32) 

  

-Lorsque toutes les actions variables sont considérées : 

                                                ∑ Gkj  + ∑ ψ0i .Qki       (III.33)  

 

B-Combinaison fréquente: 

           ∑Gkj  + ψ1,1 Qk1+ ∑ ψ2,i . Qki           (III.34)  
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C-Combinaison quasi-permanente :   

                                               ∑ Gk,j  + ∑ ψ2,i .Qk,i          (III.35) 

 C) Selon le code CBA :  

D’après l’article A.3.3.3, CBA93, les sollicitations de calcul à l’ELS résultent des combinaisons 

d'actions ci-après, dites combinaisons rares :  

                                   Gmax  + Gmin + Q1+∑Ψ0i .Qi   (III.36) 

-Cas du bâtiment :  

                                                    QB 

                                                    0,77 W 

                                                   0,77 S 

                                                   0,77S+0,77W               +   T         (III.37) 

                                                   QB+0,77W 

                                                   QB+0,77S 

                                                      QB+0,77S+0,77W 

 

            

 

                                     

 

 

                

                                

Gmax + Gmin + 

QB  + 

W 

S 



 
 

   

 

 
RESISTANCE D'ELEMENTS AU 

CISAILLEMENT ET CHARGEMENT 

AXIAL 

 

CHAPITRE IV                          



Chapitre IV                               Résistance d'éléments au cisaillement et chargement axial 

40 

 

IV. Résistance d'éléments au cisaillement et chargement axial : 

Ce chapitre étudie la résistance des éléments en béton armé au cisaillement dû à l’effort 

tranchant et aux charges axiales de compression ou de traction selon les trois codes : Algérien 

(CBA), Américains(ACI) , Européennes(EUROCODE) . 

IV.1 Généralité :  

Pour l’étude des effets des sollicitations d’éléments chargés axialement et soumis à un effort 

tranchant, on considère, généralement, les différentes sollicitations séparément. Dans le cas 

général une section peut être soumise à l’action de six composantes d’efforts internes à 

savoir :  (N, TX, TY, MX, MY, MZ ;) (N : effort normal, T : effort tranchant, M : moment), qui 

peuvent être classées sous quatre catégories de sollicitations : traction et compression, 

cisaillement, torsion, et flexion. Dans la pratique courante, on rencontre rarement des cas où 

les sollicitations sont simples moins encore où les six composantes des efforts internes 

apparaissent en même temps au niveau d’une section.  

IV.2 Résistances des sections à la traction   

IV.2.1 Définition:  

Une pièce est sollicitée en traction simple si l’ensemble des forces extérieures agissant d’un 

même côté d’une section se réduit à une force normale appliquée au centre de gravité de la 

section. Dans chaque section droite, le centre de gravité des armatures longitudinales coïncide 

avec le centre de gravité du béton ainsi que le point d’application de la force de traction.  

  

 

 

 

 

 

Figure IV.1 Elément soumis à un effort de traction centrée.  

Le calcul permet de dimensionner les armatures longitudinales nécessaires pour reprendre cet 

effort de traction que le béton ne serait capable de supporter.  

 Note : les pièces soumises à la traction seront appelées des tirants.  
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IV.2.2 Calcul réglementaire selon le code CBA 93 : 

 IV.2.2.1 Détermination des armatures :  

A. Condition de non fragilité (Article A.4.2 ,1 CBA93) : 

La sollicitation provoquant la fissuration du béton ne doit pas entraîner le dépassement de la 

limite d’élasticité dans l’acier.  

Cette condition se traduit par :  A fe ≥ B ft28   (IV.1) 

 Avec : 

              A : Aire totale des armatures.  

              B : Aire de la section droite de béton.  

              fe   : Limite d’élasticité de l’acier.  

             ft28 : Résistance caractéristique à la traction du béton à j jour.  

B. Dimensionnement des armatures   

Le béton tendu étant négligé, l’effort de traction doit être intégralement équilibré par les 

armatures. La section d’armatures à prévoir est :  

- En cas de fissuration peu nuisible, celle qui résulte du calcul à l’état limite ultime    

- En cas de fissuration préjudiciable ou très préjudiciable, celle qui résulte du calcul à l’état 

limite de service sauf si, la fissuration n’étant que préjudiciable, l’armature est constituée par 

des rond lisse Fe E22 ou Fe E24 ou par des barres HA Fe E40 en acier naturel, auquel cas la 

section d’armatures à prévoir est celle qui résulte du calcul à l’état limite ultime.  

B.1 Calcul à l’état limite ultime  (ELU) (article A.4.3 ,2 CBA93)  

L’effort normal de traction, à l’état limite ultime, est de la forme suivante : 

                                                           Nu= ∑ i Ni          (IV.2)  

Avec :  

i : Coefficients de pondération des charges.  
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La droite des déformations étant la verticale du pivot A  (voir la figure IV.2), les armatures 

subissent uniformément un allongement ԑs=10‰, auquel correspond à une contrainte σs10 que 

l’on peut lire sur les diagrammes de calcul de l’acier utilisé. 

                                     

 

 

 

 

                         Figure IV.2 Diagramme des déformations limites des sections. 

La section totale d’armatures doit satisfaire l’égalité :  

                                                               Au=  Nu /𝜎̅ s        (IV.3)  

Avec : 

            s: coefficient de sécurité de l’acier. 

            fe : Limite d’élasticité d’acier.   

            𝜎̅ s : Contrainte admissible de l’acier à la traction   𝜎̅̅s = fe/ s         (IV. 4) 

            Nu : L’effort normal de traction, à l’état limite ultime.   

 B.2 Calcul à l’état limite de service (ELS)  (article A.4.5, 31 CBA93) :   

Le classement des éléments selon le danger présenté par leur fissuration est comme suit :  

  Fissuration peu nuisible. 

  Fissuration préjudiciable. 

  Fissuration très préjudiciable. 

B.2.1 Contraintes maximales de traction des armatures : 

a) Fissuration peu nuisible : pas d’autre limite que celle imposée par l’état limite ultime de 

résistance.  

b) Fissuration préjudiciable ou très préjudiciable : les contraintes admissibles de traction des 

armatures d’acier à l’ELS déterminées par le tableau (IV-1) et les équations ci-dessous :   
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-Fissuration très préjudiciable : (Article A.4.5.3.3 CBA 93) 

                               𝜎̅̅st = min{ 0.5fe ; 90 (η ftj )
1/2 }             (IV.5) 

- Fissuration préjudiciable : (Article A.4.5.3.2) 

                               𝜎̅̅st = min { 2/3 fe ; 110 (η ftj )
1/2 }         (IV.6) 

Avec :   

        ftj : La résistance à la traction du béton à l’âge de j jours.  

       fe : Limite d’élasticité d’acier.      

       η : Coefficient de fissuration.         

       η= 1  pour acier doux.         

       η=1,6  pour acier à haute adhérence.   

 

               Tableau IV.1 Contraintes de traction admissible à l’ELS en MPa  

Resistance 

de béton 

(MPa)  

fe  E215  fe  E235  fe E400  feE500  

D≥6mm 

feE500  

Dⵦ6mm 

η =1  η =1  η =1,6  η =1,6   η =1,3  

fc28  ft28  FP  FTP FP  FTP  FP  FTP  FP  FTP  FP  FTP  

16  1,56  137  110  137  110  200  160  250  200  250  200  

18  1,68  143  114  143  114  200  160  250  200  250  200  

20  1,80  143  115  148  118  200  160  250  200  250  200  

25  2,10  143  115  157  125  202  161  250  200  250  200  

30  2,40  143  115  157  125  216  172  250  200  250  200  

40  3,00  143  115  157  125  241  193  250  200  250  200  

50  3,60  143  115  157  125  264  211  264  211  250  200  

60  4,20  143  115  157  125  267  213  285  228  257  206  

 

FP : Fissuration préjudiciable.  

FTP : Fissuration très préjudiciable. 
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B.2.2 Section d’armatures : 

L’effort normal de traction, à l’état limite de service, est de la forme suivante : 

                                                  Nser = ∑Ni          (IV.7)  

Dans le cas de fissuration préjudiciable ou très préjudiciable, la section d’armatures doit 

satisfaire l’inégalité :  

                                                 Aser ≥   
𝑁𝑠𝑒𝑟

𝜎𝑠𝑡
           (IV.8)                 

𝜎̅ ̅st  étant déterminée par le tableau (VI-1) ou les équations (VI-5) et (VI-6) La section 

d’armatures à retenir est donc, finalement : 

                                                A= Max (Au, Aser)      (IV.9) 

L’état-limite déterminera la section des armatures si A ≥ Aser     C-à-d si    

                                                
𝑁𝑢

𝜎𝑠𝑡
  ≥  

𝑁𝑠𝑒𝑟

𝜎𝑠𝑡
                  (IV.10) 

La simplicité de ce résultat permet évidemment d’effectuer une vérification « au coup-par-

coup ». On peut également se livrer à une étude systématique de la condition qui conduit, 

pour le cas général où l’on aura aux conclusions du tableau suivant :  

                                                1,35  ≤  
𝑁𝑢

𝑁𝑠𝑒𝑟
  ≤ 1,5          ( IV.11) 

          Tableau IV.2 Contraintes maximales de traction dans les deux cas des fissures 

Fissuration  Acier  Etat-limite déterminant  

Peu nuisible  Tous  Etat limite ultime  

Préjudiciable  Ronds lisses FeE22  Etat limite ultime  

 

 

 

Barres HA Fe E40 en 

acier naturel et  

Fils tréfilés HA Fe TE 40 D>6  

  

si    
𝑁𝑢

𝑁𝑠𝑒𝑟
     >1,45 : état limite 

ultime 

si   
𝑁𝑢

𝑁𝑠𝑒𝑟
  < 1,45 : état limite de 

service  

Très préjudiciable  Tous  Etat limite de service  
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B.3 Armatures transversales :   

Elles non aucun rôle dans la résistance à la traction. Leur diamètre est calculé comme suit :  

                                    ∅t   ≥ 0,3. ∅l      (IV.12)            avec :       ∅tmin  = 6 mm  

Espacement :    

                              esp  ≤  Min (40 cm ;  a + 10 cm)   (IV.13) 

Avec :   

a : la plus petite dimension de la section du béton.  

IV.2.3 Calcul réglementaire selon le code EUROCODE 2 : 

IV.2.3.1 Hypothèses : 

- La résistance du béton tendu est négligée. 

- Même centre de gravité pour le béton et la section d’armatures. 

IV.2.3.2 Contraintes admissibles de l’acier à la traction des armatures : 

A- l’état limite ultime (ELU) :( S. Multon (2012) béton armé -Eurocode 2 ; page 38) 

Résistance de l’acier en traction : 

                                                        fyd =  
𝑓𝑦𝑘

𝛾𝑠
  (IV.14)  

Avec : 

fyd : contrainte limite de traction de l’acier. 

fyk : limite d’élasticité  de l’acier .   

γs : coefficient de sécurité de l’acier.  

γs= 1  pour les situations accidentelles.   

γs= 1,15  pour les situations durables ou transitoire . 

B- l’état limite de service (ELS) :( S. Multon (2012) béton armé -Eurocode 2 page39) 

Pour éviter une ouverture de fissures excessive, on limite la contrainte de traction sous la 

combinaison caractéristique des charges dans les aciers σst à :  

                                                   σst = 0,8fyk   (IV.15) 
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IV.2.3.3 Principe de dimensionnement :( S. Multon (2012) béton armé -Eurocode 2 page 

39-40) 

                                                 N = A x σ              (IV.16) 

Avec : 

N : Effort normal de traction, 

A : Section d’aciers, 

σ : Contraintes limites de calcul 

IV.2.3.3.1 Calcul à l’ELU et à l’ELS : ( S. Multon (2012) béton armé -Eurocode 2 page 40) 

A-Etat limite ultime : 

                      NEd = 1,35.G + 1,5.Q            (IV.17) 

Condition d’équilibre statique :            

                     NEd = Au.fyd                           (IV.18) 

 

Avec : 

NEd: Effort normal de traction à l’ELU . 

Au: Sections d’aciers à l’ELU . 

fyd: Contrainte limite de calcul à l’ELU . 

 

B-Etat limite de service : 

                Nser = G + Q          (IV.19) 

Condition d’équilibre statique :       

                Nser = Aser x σst      (IV.20) 

Avec : 

Nser : Effort normal de traction à l’ELS. 

Aser : Sections d’aciers à l’ELS. 

σst : Contrainte limite de calcul à l’ELS. 

La section d’armatures du tirant est :    A = sup (Au ; Aser)        (IV.21) 

IV.2.3.4 Maitrise de la fissuration : ( S. Multon (2012) béton armé -Eurocode 2 page 40-41) 

a) Maîtrise de la fissuration non requise : 

Limitation de la section du béton vis-à-vis de la section d’acier : 
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                                    Asmin. fyk > Ac.fctm          (IV.22) 

Avec : 

Asmin : Section des aciers tendus. 

 fyk : Limite d’élasticité de l’acier. 

 Ac : Section de béton tendu. 

 fctm : Résistance caractéristique du béton à la traction. 

                      Ac 
𝑓𝑐𝑡𝑚

𝑓𝑦𝑘
               si h≤30 cm                 

                      0,65.Ac 
𝑓𝑐𝑡𝑚

𝑓𝑦𝐾
      si h≥ 80 cm 

 Les valeurs intermédiaires (30cm <h< 80cm) peuvent être obtenues par interpolation. 

IV.2.3.5 Armatures transversales : ( S. Multon (2012) béton armé -Eurocode 2 page 41) 

En zone courante :               ∅t = 
∅𝑙

3
 et   ∅t ≥ 6 mm            (IV.24) 

Écartement : St < La plus petite dimension de la pièce. 

IV.2.4 Calcul réglementaire selon le code ACI 318-08 : 

IV.2.4.1 Condition de non fragilité : 

                                     pu ≤ 0.3 Ag fc'                 (IV.25) 

                                     et fc ' ≤ 69 MPa ou 10.000 psi  

Avec : 

Ag : Surface brute de la section de béton pour une section creuse, Ag est la surface du béton 

uniquement et n'inclut pas la surface des vides. 

Pu : Force axiale pondérée, à prendre comme positif pour la compression et négatif pour la 

traction. 

fc ' : Résistance à la compression spécifiée du béton. 

 

IV.2.4.2 Diamètre minimum et maximum de l'armature :( Design Parameters for 

Longitudinal Bars Beams  ACI 318-08) 
Les barres longitudinales doivent avoir un diamètre minimal de 0,042 fois l'espacement entre 

les étriers, mais pas moins de 9 mm (3/8 pouce). 

Les diamètres maximum des armatures à utiliser dans les différents emplacements sont définis 

par l'utilisateur. 

(IV.23)  

 

As,min   = 
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Les crochets standard pour les étriers et les traverses sont limités à  la barre numéro #8 ou 

db = 25 mm. 

Et le crochet à 90 degrés avec extension 6db est en outre limité à  la barre numéro #5, ou d b = 

16 mm. 

Pour le ferraillage primaire, la taille des barres n’est pas limitée.  

Avec : db : diamètre de la barre transversales . 

IV.2.4.3 Distance minimale entre les barres : (Design Parameters for Longitudinal Bars 

Beams  ACI 318-08) 
L'espace libre minimum entre les barres parallèles dans une couche, Scl, min , est donné par; 

                         Scl,min ≥ max    db ,25mm                                en (SI)     (IV.26) 

                         Scl,min ≥ max  db  , 1in                                     en (US)   (IV.27)   

Lorsque des armatures parallèles sont placées sur deux ou plusieurs couches, les barres des 

couches supérieures doivent être placées directement au-dessus des barres de la couche 

inférieure, avec une distance nette entre les couches d’au moins 25mm.  

IV.2.4.4 Espacement maximal des barres de traction : (Article 10.6.4 Design Parameters 

for Longitudinal Bars Beams  ACI 318-08) 
L'espacement du ferraillage le plus proche de la face tendue, S est donné par;   

 

                      S ≤  max   380(
280

𝑓𝑠
)-2,5 Cc; 300.(

280

𝑓𝑠
)                   en (SI)   (IV.28)  

 

                S≤ max   15 (
40,000

𝑓𝑠
) – 2,5 Cc; 12.(

40000

𝑓𝑠
)              en (US)  (IV.29)  

où: 

cc : la plus petite distance entre la surface du renforcement et la face tendue. 

fs : contrainte calculée dans l'armature à la charge de service; doit être calculée en fonction du 

moment non factorisé il est permis de prendre fs égale à 2 / 3fy   (IV.30)  

 

IV.2.4.5 Section minimale des armatures : (Article 10.5.1 10.5.2 ACI 318-08 ACI 318 M-

08) 

La section minimale de l'armature en traction longitudinale, A s, min , est donnée par;   
-Pour les Barre de traction minimale des poutres : 

                      As,min =  
3√𝑓𝑐′

𝐹𝑦
 (bw d)  ≥ 

200

𝑓𝑦
 (bw d)             en (US)    (IV.31) 

                      As,min = 
0,25√𝑓𝑐′

𝑓𝑦
 (bw d) ≥ 

1.4 𝑏𝑤 𝑑

𝑓𝑦
               en (SI)     (IV.32) 

-Pour des éléments statiquement déterminés avec une table en traction : 

                      As min =  
3√𝐹𝑐′

𝑓𝑦
 (b d) ≥ 

200

𝑓𝑦
 (b d)               en (US)    (IV.33) 
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                      As min = 
0,25√𝑓𝑐′

𝑓𝑦
 (bw d) ≥ 

1.4 𝑏𝑤 𝑑

𝑓𝑦
            en (SI)     (IV.34) 

Où : 

                 b = min {2bw ; largeur de la table} [in, mm]        (IV.35) 

 

Avec : 
  

f'c : résistance à la compression spécifiée du béton. 

fy : limite d'élasticité spécifiée du ferraillage. 

bw  

 

 

: largeur de l’âme de la section pour des éléments statiquement 

déterminés avec une table en traction. [mm] 

 

IV.2.4.6 Section maximal des armatures : (Article 10.3.5 Design Parameters for 

Longitudinal Bars Beams  ACI 318-08) 

La déformation en traction dans la couche extrême d'acier en traction longitudinale, εt ne doit 

pas être inférieure à 0,004 : 

 

ε t ≥ 0,004                                  (IV.36) 
 

A s,max   ≤ 0,36. (f'c /fy) .β1. bw. d         (IV.37) 
 

Avec :  

 

β 1 : coefficient de détermination du contrainte. 
d : profondeur utile à partir du sommet d'un poutre en béton armé au centre de gravité  
 de l'acier. 

 les valeurs de β1 sont indiquées dans le tableau ci-dessous :(Article 10.2.7.3 ACI 318-08) 

 

                      Tableau IV.3 : valeurs de β1 en fonction de fy et  f'c   
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IV.2.4.7 Section des armatures à l’état limite ultime : 

                              Nu ≤ ϕ As fy       As ≥ 
𝑁𝑢

ϕ𝑓𝑦
             (IV.38) 

Avec : 

AS : Section d’armature tendue. 

Φ : facteur de réduction de résistance. 

Φ=0,9 pour le cas des sections soumises à la traction simple. 

Nu : Effort normal ultime de traction. 

                                    Nu =1,2 G+1,6 Q            (IV.39) 

G : charge permanente. 

Q : charge d’exploitation (variable).  

 

IV.2.4.8 Longueur d’ancrage (développement) en traction: (Article 12.2.2 ACI 318-08 ACI 

318M-08)  

Avec l'espacement et le recouvrement appropriés entre les barres, les équations courantes de la 

longueur de développement sont les suivantes: 

En unités américaines  on a: 

Barre N⁰ 19 et petite barre :    ld =  max   
𝑑𝑏𝑓𝑦𝛹𝑡𝛹𝑒

25ʎ√𝑓′𝑐
      ; 12 po              (IV.40)      

Barre N⁰ 22 et plus grande barre:   ld = max   
𝑑𝑏𝑓𝑦𝛹𝑡𝛹𝑒

20ʎ√𝑓′𝑐

  ;12 po             (IV.41)            

En unités internationales  on a : 

Barre N⁰ 19 et petite barre :    ld =  max   
𝑑𝑏𝑓𝑦𝛹𝑡𝛹𝑒

2,1ʎ√𝑓′𝑐
      ; 300 mm          (IV.42)        

Barre N⁰ 22 et plus grande barre:   ld = max   
𝑑𝑏𝑓𝑦𝛹𝑡𝛹𝑒

1,7ʎ√𝑓′𝑐

  ; 300 mm        (IV.43)              

Avec : 

db : diamètre d'une barre d'armature. 

fc' : résistance à la compression du béton. 

Fy : limite élastique de l’acier. 

ʎ : facteur de modification tenant compte de type du béton (ʎ = 1 pour un béton normal 

(ordinaire)). 
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Ψt : facteur utilisé pour modifier la longueur de développement en fonction de l'emplacement du 

ferraillage 

Ψe  : facteur utilisé pour modifier la longueur de développement en fonction du revêtement de 

renforcement 

IV.2.4.9 Armatures minimales de traction pour les dalles (traction due au retrait et 

température) 

Asmin = 0,0018 .Ag                     pour fy = 60 ksi (420MPa)                            (IV.44) 

Asmin = 0,0020 .Ag                           pour fy = 40 ou 50 ksi (280 ou 530 MPa)      (IV.45) 

Asmin = 0,0018. (60 / fy). Ag       pour fy> 60 ksi (420MPa)                              (IV.46) 

IV.2.4.10 Espacement maximal des armatures : 

                                  Smax = min (5h, 18in)                                    en (US)    (IV.47) 

                                  Smax = min (5h, 450mm)                              en (SI)      (IV.48)      

Avec :  

Smax : Espacement maximal des armatures. 

h : Epaisseur de la dalle. 

IV.3 Résistance des sections à la compression simple :  

IV.3 .1 Définition :  

Un élément soumis à une compression simple lorsque le centre de gravité des armatures 

longitudinales coïncide avec celui de la pièce et avec le point d'application de l'effort normal de 

compression. Pour avoir une compression centrée, il faut vérifier les conditions suivantes :   

- Il faut que le centre de gravité (CDG) soit centré.  

   

 

  Figure IV.3 Elément sollicité à la compression simple.  

 

Les éléments structuraux qui peuvent être dominés par ce type de force sont :  

- Les poteaux et voiles de bâtiment. 

- Piles et culés des ponts. 

 - Voûtes et coques. 
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                    Figure IV.4 (a) Coupe longitudinale du poteau   

 

 

 

 

  

                        

 

                    Figure IV.4(b) Coupe transversale du poteau (coupe A-A) 

 

      Figure IV.4 Poteau soumis à une force normale de compression passant au 

                             (CDG) de la section  

 

   IV.3.2 Calcul réglementaire de la compression simple selon le code CBA 93  

IV.3.2.1 Longueur de flambement Lf : (article B.8.3 le code CBA 93)  

La longueur de flambement est en fonction de la longueur libre L0 et de la nature des liaisons 

d’extrémité :  

 

 

                  

 

 

                                Lf =L0              Lf=0,7L0                              Lf =L0           Lf  =2L0 

            Figure IV.5 Longueur de flambement des différents cas de poteaux isolés      

 

 

  

  

A 

  

A 

  

𝐿𝑓 =
𝐿0
2

 

 

L0 
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-Cas des poteaux dans des bâtiments à étages multiples : 

- Lf  = 0,7L0  :  si le poteau est encastré dans un massif  de fondation ou bien assemblé à des 

poutres  de plancher ayant au moins la même raideur (E.I) dans le sens de flambement.   

 - ou dans le cas de poteaux d'étages multiples.  

-Autres poteaux : Lf = L0.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure IV.6 Longueur de flambement d’un poteau de bâtiments à étages multiples   

IV.3.2.2  Elancement  

 On appelle élancement le rapport :  

                                                 = 
𝑙𝑓

𝑖
           (IV.49) 

Avec :    

i : rayon de giration de la section de béton seul : 

                                                      i =√
𝐼

𝐵
            (IV.50) 

I : moment d’inertie de la section par rapport à un axe passant par son centre de gravité et 

perpendiculaire au plan de flambement.  

B : aire totale de la section droite.  

 1- Poteau d’une section rectangulaire :    

                                                     Ixx = 
𝑏.𝑎3

12
    ,  Iyy = 

𝑎𝑏3

12
           (IV.51) 

λ 

=

z 
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                                           a <b        Ixx< Iyy          ixx < iyy               (IV.52) 

                                           D’où: imin = √
𝐼𝑥𝑥

𝐵
           ʎ= 

𝐿𝑓√12

𝑎
           (IV.53)  

2-Poteau d’une Section circulaire de diamètre  (D)  :   

                                           On à  Ixx= 
𝜋𝐷4

64
                     (IV.54)      

                   ix = √
𝜋𝐷4

64

𝜋𝐷2

4

= √
𝐷2

16
 = 

𝐷

4
        ʎ= 

4𝐿𝑓

𝐷
        (IV.55)        

 

3- Poteau d’une Section carrée :    

                         Imin = 
𝑎

2√3
           ʎ= 

𝑙𝑓2√3

𝑎
            (IV.56)       

IV.3.2.3 Disposition constructives :  

A- Armatures longitudinales (article A.8.1 CBA 93) : 

Les armatures longitudinales des poteaux peuvent être indifféremment constituées de ronds 

lisses, de barres à haute adhérence ou treillis soudés. Il faut toutefois utiliser des aciers de 

limite élastique fe ≥ 330 MPa.  

La section "A" des armatures longitudinales doit respecter les conditions suivantes :  

a) A ≥ 4 cm2  par mètre de longueur de parement mesuré perpendiculairement à la direction 

des armatures,  

b) 0,2% ≤   
𝐴

𝐵
 ≤ 5%, où B étant l’aire de la section du poteau.  

Pour les sections rectangulaires a < b, la distance maximale "c" de deux barres voisines sur 

une même face doit respecter la condition suivante :  

                                      c < Min (a+10cm ; 40cm)       (IV-57)  

Les armatures seront réparties au voisinage des parois:  

-Pour les sections polygonales, on disposera, au moins, une barre dans chaque angle,  

-Pour les sections circulaires, on disposera au moins six barres régulièrement réparties sur tout 

le contour. 

B- Armatures transversales (article A.8.1,3 CBA 93) :  

Elles doivent entourer toutes les barres longitudinales de diamètre supérieur ou égale à 20 mm 

; il est cependant rappelé que, conformément à A.4. 1,2, on ne doit pas prendre en compte 
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dans les calculs de résistance, les armatures comprimées qui ne sont pas ligaturées tous les 15 

fois leur diamètres au plus par des armatures transversales.   

C- Conditions de mise en œuvre (article A.8.4, 1 CBA 93) : 

Par ailleurs, les conditions de mise en œuvre et, en particulier la qualité des coffrages, doivent 

être telles que l’imperfection de rectitude des poteaux puisse être estimée au plus égale à la 

plus grande des deux valeurs : 1 cm et la longueur du poteau divisée par 500 (Excentricité 

accidentelle) :                       ea ≤ max (1cm ; 
𝐿0

500
)           (IV.58) 

IV.3.2.4  Justification des poteaux :   

Le calcul est mené à l’état limite ultime.  

On notera par "B" l’aire de béton et "A" l’aire des armatures.  

Il est à noter, pour l’aire d’armatures considérée dans le calcul, ce qui suit :  

 Toutes les barres longitudinales de diamètre ∅ non maintenues par des armatures 

transversales espacées au maximum de 15 ∅ ne peut être prise en compte pour la 

résistance.  

 Si l’élancement "ʎ" est supérieur à 35, on ne prend en compte que les armatures qui 

augmentent efficacement la rigidité dans le plan de flambement (aciers disposés dans 

le grand côté dans les sections rectangulaires). 

A- Évaluation forfaitaires de l’effort normal résistant : 

Lorsque l’aire de la section d’armature "A" et l’aire de la section de béton "B" étant connus, 

on peut chercher l’effort normal Nres que peut supporter le poteau à l’état limite ultime. On 

s’assurera que la section d’acier "A" respecte la section minimale définie plus haut.  

En compression centrée, le diagramme des déformations passe par le pivot C (voir la figure 

IV.2), en conséquence, les déformations ultimes dans le béton et l’acier sont :  

                          ԑbc = ԑʹs= 2‰            (IV.59)  

Avec : 

ԑbc : Déformation relative du béton. 

ԑʹs : Déformation de l’armature.  

La contrainte ultime dans le béton est : 

                              σbc = Fbc = 
0,85.𝑓𝑐28

Ѳ.𝛾𝑏
           (IV.60) 

Donc, la valeur théorique de l’effort normal résistant est :   



Chapitre IV                               Résistance d'éléments au cisaillement et chargement axial 

56 

 

                                  Nresth = B . σbc+A σs      (ԑʹs= 2‰)      (IV.61) 

En effet, les règles CBA apportent à cette formule de nombreux correctifs :  

 Elles pénalisent les poteaux de faibles sections, sensibles aux imperfections d’exécution, en  

introduisant à la place de "B" une aire de béton réduite (Br)  obtenue en déduisant des 

dimensions réelles 1 cm d’épaisseur sur toute la périphérie du poteau ; pour une section 

rectangulaire (a * b), cette aire réduite vaut :  

                                    Br = (a - 2cm) (b - 2cm)       (IV.62) 

Ou  a et b en cm. 

 Les charges étant appliquées généralement après 90 jours, la résistance du béton est majorée : 

                                        σbc = 
𝑓𝑐28

0,9𝛾𝑏
              (IV.63) 

Avec : 

 σbc : Contrainte de compression du béton. 

 b : Coefficient partiel de sécurité.  

 fc28 : Résistance caractéristique à la compression du béton âgé de 28 jours. 

Elles comportent le fait de négliger les effets du second ordre (flambement) en minorant la 

valeur de l’effort normal résistant par un coefficient réducteur fonction de l’élancement : 

(article B.8.4, 1 CBA93). 

                             = 
0,85

1+0,2(
ʎ

35
)2

 = 
0,85

β
              

                              Soit   β =1 + 0,2( ʎ
35
)
2
 

 

                                     = 0,6(
50

ʎ
)2= 

0,85

β
            

                                      Soit   β = 
0,85ʎ2

1500
 

Si   ʎ > 70, on peut calculer le poteau par la méthode forfaitaire ; 

Elles admettent enfin que σs2‰= 
𝑓𝑒

𝛾𝑠
           (IV.66) 

Avec ces correctifs, l’effort normal résistant ultime vaut : 

Pour ʎ ≤ 50 (IV.64) 

 

(IV.65) Pour 50ⵦ ʎ≤ 70 
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                   Nu ≤    
𝐵𝑟𝑓𝑐28

0,9𝛾𝑏
 +As 

𝑓𝑒

𝛾𝑠
            β Nu = Br 

𝜎𝑏𝑐  

0,9
 + 0,85𝐴 

𝑓𝑒

𝛾𝑠
          (IV.67) 

              Ou' σbc = 
0,85.𝑓𝑐28

Ѳ.𝛾𝑏
             (IV.68) 

Si plus de la moitié des charges est appliquée avant 90 jours, les valeurs de "" sont à diviser 

par 1,1 (β multiplié par1,1).  

Si la majeure partie des charges est appliquée avant 28 jours, il faut prendre fcj au lieu de fc28 

et diviser "" par 1,2 (multiplier " β " par1,2). 

B- Détermination des armatures longitudinales :  

 Etant donné que l’aire de la de béton section "B" et l’effort normal ultime Nu sont connus, la 

section des armatures longitudinales est déterminée par l’équation suivante :  

                       A≥ 
β 𝑁𝑢−𝐵𝑟 

𝜎𝑏𝑐 

0,9

0,85  
𝑓𝑒
𝛾𝑠

       ou      A ≥ (
𝑁𝑢

𝛼
− 

𝐵𝑟𝑓𝑐28

0,9𝛾𝑏
) 
𝛾𝑠

𝑓𝑒
           (IV.69)     

La section d’armature "A" calculée doit satisfaire les conditions suivantes :  

                         A  ≥ Max {4cm2 /m . u ; 0,2% B}                 (IV.70)  

Avec :  

u : Périmètre de la section de béton en mètre.  

                        A ≤ 5% B                      (IV.71)    

 (Le dépassement de cette valeur n’est autorisé que dans les zones de recouvrement de barres).    

 C- Dimensionnement de la section de béton : 

Seul Nu est connu ; on recherche B et A. "B" peut être totalement libre ou une de ses 

dimensions peut être imposée.  

C.1 Le choix de B est totalement libre : 

La formule générale donne :         

                          Br ≥ 
β𝑁𝑢

𝜎𝑏𝑐 

0,9
 +0,85 

𝐴

𝐵𝑟

𝑓𝑒
𝛾𝑠

          (IV.72) 

Un certain nombre de choix étant libres, on peut prendre A/Br =1%, soit :  

                         Br ≥ 
β𝑁𝑢

𝜎𝑏𝑐 

0,9
+ 0,0085 

𝑓𝑒
𝛾𝑠

           (IV.73) 

Le dénominateur de cette expression se calcule pour chaque cas de matériaux utilisés, on peut, 

donc, poser : 
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                        K (fc28, fe) = 
1

𝜎𝑏𝑐 

0,9
 +0,0085 

𝑓𝑒
𝛾𝑠

               (IV.74)                       

                          

Et l’équation  (IV.74) devient : 

                                       Br ≥ K(fc28, fe) β Nu           (IV.75) 

-Pour un poteau rectangulaire (a<b)  

Il est préférable de prendre ʎ ≤ 35 à l’exception des poteaux élancés. 

Avec ʎ= 35, a = 
√12𝑙𝑓

35
 ≈  

𝑙𝑓

10
 : on prend a = 

𝑙𝑓

10
 et b = 0,02+ 

𝐵𝑟

𝑎−0,02
           (IV.76) 

Si on trouve b < a, on peut prendre un poteau carré de côté 
𝑙𝑓

10
   

-Pour un poteau circulaire de diamètre D : 

On prend :   D ≈ 
𝑙𝑓

9
 et   D= 0,02+2√

𝐵𝑟

𝜋
             (IV.77)       

C.2 Section rectangulaire avec un côté imposé : 

Soit "c1" la dimension imposée, on ignore s’il s’agit de "a" ou de "b", 

On calcule ʎ = 
𝑙𝑓  √12

𝐶1
  puis β = F(ʎ) puis Br puis : 

                                                cr = 0,02+√𝐵𝑟                       (IV.78) 

 Si c1 ≤cr, c’est le petit côté, c1 = a et b = 
𝐵𝑟

𝐶1−0,02
 + 0,02      (IV.79)       

Si c1 > cr, c’est le grand côté, c1 = b : on doit avoir   a = 0,02 +  
𝐵𝑟

𝑏−0,02
           (IV.80) 

Le problème se résout par itération : 

On a:                      Br ≥ 
β𝑁𝑢

𝜎𝑏𝑐 

0,9
+0,0085 

𝑓𝑒
𝛾𝑠

 

Et on suppose que : K0 = 
𝑁𝑢

(
𝜎𝑏𝑐 

0,9
+0,0085 

𝑓𝑒
𝛾𝑠
) (b−0,02)

           (IV.81) 

On fixe ʎ1 tel que  ʎ1> 
𝑙𝑓√12

𝑏
 : on calcule 1 puis a1= k0 +0,02 

D’où ʎ2= 
√12𝑙𝑓

𝑎1
 puis 2, puis a2, etc. ; la convergence est assez rapide. 
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Note : le choix restent toujours libre, le premier résultat fourni par le calcul effectué avec 

l’hypothèse A=Br /100 peut servir d’indication à partir de laquelle on peut choisir les 

dimensions du poteau puis recalculer les armatures d’un poteau dont les dimensions sont 

connues.  

D- Détermination des armatures transversales : 

Elles se déterminent par des règles forfaitaires.  

D.1 Diamètre des armatures : 

Le diamètre des armatures transversales est au moins égal à la valeur normalisée la plus 

proche du tiers du diamètre des armatures longitudinales qu’elles maintiennent  

                                             ∅t ≥ 
∅𝑙𝑚𝑎𝑥

3
              (IV.82) 

D.2 Espacement (article A.8.1,3 CBA 93) : 

Hors des zones de recouvrement, l’espacement de deux cours d’armatures transversales doit 

être inférieur ou égal à la plus petite des trois valeurs suivantes :  

- 15 fois le diamètre minimal des armatures longitudinales,                         

 - 40 cm,                                                                                                           

 - a+10 cm, où a est la plus petite dimension de la section ou son diamètre.  

                                     Stmax ≤ min (15∅𝑙𝑚𝑎𝑥  , 40cm, a+10)           (IV.83) 

Dans les zones où la proportion des armatures présentant des jonctions supérieures à 50%, on 

dispose sur la longueur de recouvrement au moins trois nappes d’armatures transversales, tout 

en respectant la règle précédente.  

IV.3.3 Calcul réglementaire de compression simple selon le code EUROCODE 2: 

IV.3.3.1 Longueur de flambement et élancement :(Article 5.8.3.2 ; S. Multon (2012) béton 

armé ,Eurocode 2)  

En compression, risque de flambement : 

Pour des éléments isolés (pas de rôle de contreventement) 
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0 

 

 

 

 

                                                     

 

                            l = l                    l0=2.l                           l0=0,7.l            l0=l/2              l0=l 
 

                       Figure IV. 7: Longueur de flambement (dite efficace)   

 

Avec : 

l0 : Longueur de flambement (Longueur efficace). 

l : Longueur libre (réelle) de l’élément. 

Longueurs de flambement (l0) : 

• Structure contreventée :                               

                              l0=0,5l√(1 +
𝐾1

0,45+𝐾1
)(1 +

𝐾2

0,45+𝐾2
)                              (IV.84)                                                      

 Structure non contreventée : 

                              l0=l.max      √1+
10.𝐾1𝐾2

𝐾1+𝐾2
; (1+

𝐾1

1+𝐾1
) (1+

𝐾2

1+𝐾2
)               (IV.85) 

 

Avec k1 et k2 : les coefficients de souplesses des deux encastrements partiels du poteau 

                                             K= 
Ѳ𝐸𝐼

𝑀𝑙
                (IV.86)                                    

Avec 

θ: rotation des éléments s’opposant à la rotation pour un moment fléchissant M 

EI et l, la rigidité en flexion et la longueur de l’élément comprimé (s’il y a un élément 

comprimé adjacent dans un nœud, il faut remplacer EI/l par la somme des EI/l des 2 poteaux). 

Le rapport M / θ dépend de la nature de la liaison au niveau de l’appui opposé à  

celui étudié : 

                                                           

 

                     M= 
3𝐸𝐼

𝑙
 θ        (IV.87)    

 

            

θ 

θ 

l 

M= 
4𝐸𝐼

𝑙
 θ     (IV.88) 
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Détermination des coefficients K1 et K2: 

 

 

                 K1= 
𝐼1/𝐼1+ 𝐼/𝑙

𝛼𝑤1 𝐼𝑤1
𝑙𝑤1

+
𝛼𝑒1𝐼𝑒1
𝑙𝑒1

        (IV.89)      

 

                K2=  
𝐼2/𝐼2+ 𝐼/𝑙

𝛼𝑤2 𝐼𝑤2
𝑙𝑤2

+
𝛼𝑒2𝐼𝑒2
𝑙𝑒2

         (IV.90)    

 

 

    Figure IV.8 Liaisons des extrémités de poteau pour la détermination K1 et K2. 

Avec : 

w ou ei = 4 si l’autre appui de la poutre est un encastrement ou 3 si c’est un appui simple. 

Remarque: Il faut tenir compte de la fissuration dans la rigidité des éléments s’opposant à la 

déformation. 

Longueur de flambement des poteaux de bâtiments (Recommandations professionnelles, 

clause 5.8.3.2) :  

- si leur raideur est non prise en compte dans le contreventement 

 - s’ils sont correctement connectés en tête et en pied à des éléments de raideur supérieure ou 

égale 

 La longueur de flambement peut être prise égale à 0,7l. 

-Élancement d’un élément : 

                                   λ= 
𝑙0

𝑖
      (IV.91) 

Avec :  

 l0 : longueur de flambement (m). 

 i : rayon de giration (m). 

                                   i=√
𝐼

𝐵
         (IV.92)  

Avec :  

Poutre,  I e2 , l e2 

l 

1 

2 

Poteau,  I 2 , l 2 

Poteau,  I, l 

Poutre,  I w2 , l w2 

Poutre,  I w1 , l w1 Poutre,  I e1 , l e1 

Poteau, I1, l1, 
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I : Moment Inertie de l’élément dans le plan de flambement (m4). 

B : Section de l’élément (m²). 

IV.3.3.2 Dimensionnement des armatures : 

Imperfections géométriques : (Article 5.2, EUROCODE 2 ; S. Multon (2012) béton armé)  

Cas d’un élément isolé (pas de rôle de contreventement, sinon prise en compte d’un effort 

transversal supplémentaire). 

les imperfections peuvent étre représentée par une inclinaison θi : 

                                        ei= θi.
𝑙0

2
                    (IV.93) 

                                        θi = θ0.h.m           (IV.94)      

                                        θ0 =1/200                (IV.95) 

                                        h=2/√𝑙                 (IV.96) 

Avec : 

ei : excentricité additionnelle traduisant les imperfections géométriques (après exécution). 

θ0 : l’inclinaison de base. 

h :coefficient de réduction relatif la longueur ou hauteur il est Compris entre 2/3 et 1. 

                                         m=√0,5(1 +
1

𝑚
)              (IV.97) 

Avec : 

m : le nombre d’éléments verticaux contribuant  l’effet total.        

m = 1 pour un poteau isolé (poteau ne participant pas au contreventement). 

l0 : la longueur de flambement ou longueur efficace de l’élément. 

Si les conditions suivantes sont respectées :  

• poteau bi articulé sous charges centrées : 

• élancement λ ≤ 120 

• 20 ≤ fck ≤ 50 MPa 

• épaisseur dans le sens du flambement h ≥ 0,15 m 

• distance dʹ des aciers à la paroi la plus proche  
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                                  dʹ≤ min (0,30h ; 100 mm)               (IV.98) 

• armatures symétriques par moitié sur chaque face. 

• chargement appliqué au moins à 28 jours 

Les Recommandations professionnelles de la FFB autorisent l’emploi de la méthode suivante. 

FFB : Fédération Française du bâtiment.  

Résistance théorique en compression simple :  

                                  NEd = Nbét + Nacier = B.fbu + A.σsc          (IV.99) 

Effort ultime de compression réglementaire (FFB) :  

                                  NEd≤ 𝑁𝑅𝑑  = Kh Ks . 
𝑏 ℎ 𝑓𝑐𝐾

𝛾𝑏
+As.

𝑓𝑦𝐾

𝛾𝑠
         (IV.100) 

As : Aire d’acier à dimensionner. NRd :effort résistant du béton. 

α : permet de prendre en compte les risques de flambement. 

γb : coefficient de sécurité du béton.  

γb= 1,15 pour les situations accidentelles.   

γb= 1,5 pour les situations durables ou transitoire.   

γs : coefficient de sécurité de l’acier. 

γs = 1,15 pour les situations durables ou transitoire.   

γs = 1  pour les situations accidentelles.                                        

Pour un poteau de section rectangulaire : 

                                 NEd = Kh  Ks  (bh fcd + As fyd)             (IV.101) 

ouʹ  fcd= 
𝑓𝑐𝑘

𝛾𝑏
  et fyd= 

𝑓𝑦𝑘

𝛾𝑠
             (IV.102) 

Pour une section rectangulaire :    λ= 
l0 √12

ℎ
        (IV.103)   

h : épaisseur du poteau dans le sens du flambement. 

Si   λ≤ 60               =  
0,86

1+(
λ
62
)2

                (IV.104) 

Si   60ⵦ λ≤ 120            =(
32

λ
)1,3                         (IV.105) 

             Kh=(0,75+0,5h)(1- 𝜌δ) pour h < 0,50 m sinon kh = 1            (IV.106) 
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Avec : 

                            δ = 
𝑑ʹ

ℎ
           (IV.107) 

d’: enrobage des acier   

𝜌 : taux d’armatures qui est le rapport de la section du béton  et la section de l’acier : 

si 𝜌 et δ inconnus, on peut prendre kh = 0,93.           

Ks= 1,6 - 
0,6 𝑓𝑦𝑘

500
    pour fyk > 500 MPa et λ > 40 sinon ks = 1             (IV.108) 

-Pour un poteau de section circulaire de diamètre D : 

                                NRd= Kh Ks ( 
𝜋𝐷2

4
)fcd+ Asfyd                          (IV.109) 

 

Pour une section circulaire :        λ= 
4.𝐿0

𝐷
            (IV.110) 

si    λ ≤60           =  
0,84

1+( λ
52
)
2                          (IV.111) 

si     60 <λ≤120           = (
27

λ
)1,24                        (IV.112) 

Kh=(0,7+ 0,5D) (1- 8 𝜌 δ)  pour D < 0,60 m  sinon kh = 1     (IV.113) 

δ = 
𝑑ʹ

𝐷
 ; dʹ: enrobage des aciers. 

                                          𝜌 =As/ (𝜋𝐷2/4)            (IV.114) 

si 𝜌 et δ inconnus, on peut prendre kh = 0,93. 

Ks= 1,6 -  
  0,65 𝑓𝑦𝑘

500
  pour fyk > 500 MPa et λ > 30 sinon ks = 1          (IV.115) 

IV.3.3.3 Dispositions constructives : 

Recommandations professionnelles de la FFB : 

As : section totale des aciers situés à la distance d’ des parois, disposés en 2 lits symétriques 

pour une section rectangulaire ou en 6 barres réparties pour une section circulaire 

 Armatures longitudinales (Article 9.5.2,EUROCODE 2) : 

 Diamètre minimal = 8 mm. 

 Ferraillage minimum.    
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                                 As ≥ As, min= max (0,10 
𝑁𝐸𝑑

𝑓𝑦𝑑
 ; 0,002.Ac)                 (IV.116)   

 

• ferraillage maximum : 

 

As ≤ As, max = max     0,04.Ac hors zone de recouvrement                      (IV.117) 

                                  0,08.Ac  au droit des zones de recouvrement  

ouʹ  

 

Ac: Aire de la section du béton. 

 

IV.3.3.4 Armatures transversales (Article 9.5.3, EUROCODE2) :     

• diamètre minimal des armatures transversales ∅t : 

 - cadre et boucle : ∅t ≥ max (6 mm; ∅lmax / 4)                       (IV.118) 

 - treillis ∅t = 5 mm  

• espacement des cadres en zone courante : 

                                 Stmax = min(20. ∅lmin; 40 cm; b)              (IV.119) 

b : La plus petite dimension du poteau. 

∅lmin: diamètre minimale des barres longitudinales.  

- IV.3.3.5 Enrobage nominal des armatures: 

                 cnom  = cmin +∆cdev               (IV.120) 

Avec : 

cnom : enrobage nominal à respecter.  

cmin : enrobage minimal 

∆cdev : tolérance d’exécution = 10 mm 

Avec : 

 cmin = max (Cmin,b ; Cmin,dur + ∆cdur, - ∆cdur,st+∆cdur,add ; 10mm)            (IV.121) 

cmin,b : enrobage minimal requis vis-à-vis de l’adhérence. 

 

-armature individuelle :  

si ∅ ≤ 32 mm   on à : Cmin,b =  ∅ sinon      Cmin,b= ∅+ 5 mm            (IV.122) 
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-Diamètre équivalent du Paquet de barres :        ∅n = ∅√𝑛𝑏 ≤ 55mm                 (IV.123)  

 cmin,dur : enrobage minimal requis vis-à-vis des conditions d’environnement . 

∆cdur,γ : marge de sécurité.  

∆cdur,γ = 0 ; valeur recommandée. 

∆cdur,st : réduction de l'enrobage minimal dans le cas d'acier inoxydable. 

∆cdur,st = 0 en cas général. 

∆cdur,add : réduction de l'enrobage minimal dans le cas de protection supplémentaire 

∆cdur,add = 0 en cas général. 

 

Note : 

 Dans les problèmes de fissuration auxquels risque de conduire, un enrobage nominal 

supérieur à 50 mm (Cnom >5 cm). 

 Dans le cas d’environnement agressif, l’utilisation d’armatures peut permettre de 

conserver un enrobage inférieur à 50 mm (Cnom < 5cm). 

 Les difficultés de bétonnage auxquelles risque de conduire, un enrobage nominal 

inférieur à la dimension nominale de plus gros granulats (Cnom < 5cm). 

IV.3.4 Calcul réglementaire de compression simple selon le code ACI 318-08 : 

IV.3.4.1 Sections limites des éléments en compression : (Article 10.9.1, ACI318-08) 

Le taux d’armature maximal et minimal d’une section soumise à la compression selon l’ACI 

est donné par : 

                                     0,01 ≤ As / Ag ≤ 0,08                      (IV.124) 

Avec : 

As : l’aire de la section des armatures longitudinales. 

Ag : l’aire totale de la section transversale du poteau. 

                                     Ag= AS + Ac                              (IV.125) 

Ac : l’aire de la section du béton. 

  ρs : Taux des armatures égale à : 

                                            𝜌𝑠= 
𝐴𝑠

𝐴𝑐
                            (IV.126) 
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IV.3.4.2 Longueur de d’ancrage (développement) en compression : (Article 1.2.3, ACI 

318M-08, ACI 318-08) 

                 ld= max (
𝑑𝑏𝑓𝑦

50ʎ √𝑓′𝑐
 ; 0,0003 fy db ; 8 po)                      en (US) (IV.127) 

                  ld=  max ( 
0,24 𝑑𝑏𝑓𝑦

ʎ √𝑓𝑐′
 ; 0,043 fy db ; 200mm)               en (SI) (IV.128) 

Avec : 

db : diamètre d'une barre d'armature. 

fc' : contrainte de compression de conception du béton. 

fy : limite élastique ou résistance. 

ʎ : facteur de modification pour poids léger béton. 

IV.3.4.3 Longueur de flambement : 

                                                    Le = K lu              (IV.129) 

Avec : 

le : longueur utile de flambement (efficace) 

lu : longueur libre d’un poteau  

K : coefficient dépendant de l’état de liaison des extrémités du poteau. Pour les éléments 

comprimés d’un portique à nœuds fixes, le  K varie entre 0,5 et 1, il est donné graphiquement 

par la figure R10.10.1.1 du code ACI 318M-08 page 141 

Le= Lu          Poteau doublement articulé 

Le = 0,7Lu    Poteau encastré articulé 

Le =  0,5𝑙𝑢         Poteau doublement encastré. 

Le = 2 Lu         Poteau encastré –libre. 
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           Figure IV.9 Longueur de flambement des différents cas de poteaux isolés 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

a)Extrémité supérieure libre en rotation        b) Extrémité supérieure libre en rotation  

et en translation, extrémité inférieure fixe      et en translation, extrémité inférieure 

                                                                               partiellement empêchée de tourner 

                             Figure IV.10 Poteaux dans un portique de structure 

IV.3.4.4 Élancement : 

                                                     λ= 
𝐾𝑙𝑈

𝑟
                          (IV.130) 

Avec : 
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r : rayon de giration égale à :               r =√
𝐼𝑔

𝐴𝑔
                           (IV.131) 

Ig : moment d’inertie de la section du poteau. 

Ag : l’aire de la section totale du poteau.  

Cet élancement géométrique λ est limité par un élancement admissible λn   il est donné  en 

fonction de plusieurs paramètres influents sur la stabilité du poteau :  

-Pour les éléments comprimés contreventés : 

                                λn = (34-12(
𝑀1

𝑀2
)) ≤ 40                      (IV.132) 

ou' M1, M2 sont les moments du premier ordres des extrémités d’un poteau comme le montre 

la figure IV.11 Avec M2 toujours supérieur à M1 (M2> M1) 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure IV.11 : Moments M1 et M2 du premier ordre dans les extrémités d’un poteau. 

-Pour les éléments comprimés non-contreventés : 

                                          λn = 22 

Si λ≤ λn : le poteau est considéré comme court, dans ce cas l’effet du second ordre est 

négligeable. 

Si λ> λn : poteau est considéré comme élancé, l’effet du second ordre sera pris en compte 

dans la conception. 

IV.3.4.5 Section d’armature : (Article 10.3.6.1 ACI 318-08)  

 Si l’on tient compte de la section nette de béton :       

                  Pu ≤ Φ Pn = Φ (Astfy+0,85fcꞌ (Ag-Ast))  = P0                  (IV.133) 

Ou                P0= (ASt fy+0,85fcꞌ (Ag-Ast))                      (IV.134) 

  

si l’on tient compte de la section brute de béton :  
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                                 Pu ≤ Φ Pn = Φ (Astfy+0,85fcꞌ Ag )                                           (IV.135) 

            Pu< Φ p0          p0 ≥ 
𝑃𝑢

Φ α
          Ast ≥  

Pu
α Φ

−0,85𝑓ꞌ𝑐𝐴𝑔

𝑓𝑦−0,85𝑓ꞌ𝑐
                   (IV.136) 

Avec :  

Pn : force nominal résistant  sans coefficient de sécurité. 

Pu : Effort normal de compression ultime (ELU)  

As : l’aire de la section des armatures longitudinales. 

Ag : l’aire totale de la section transversale du poteau. 

Φ : facteur de réduction de résistance.  

Φ = 0,65 pour les poteaux avec cadres ou cerces. 

Φ=0,75 pour les poteaux en armatures transversales spirales. 

= 0,85 pour les poteaux en armatures transversales spirales. 

 =0,80 pour les poteaux avec cadres ou cerces. 

A) Section des armatures  pour les poteaux en spirale : 

                    Pu ≤Φ pn (max) =  Φ (Astfy+0,85fcꞌ (Ag-Ast))               (IV.137) 

 On a : Φ=0,75 et = 0,85 donc la section d’armature pour les poteaux en spirales égale à : 

                                    Ast ≥
1,569𝑃𝑢−0,85𝑓𝑐′𝐴𝑔

𝑓𝑦−0,85𝑓𝑐′
 =  

𝑃𝑢−0,542 𝑓′𝑐𝐴𝑔

0,638𝑓𝑦−0,542𝑓𝑐 ′
                          (IV.138) 

       

B) Section des armatures pour les poteaux attachés en cerces ou cadres :( Article 

10.3.6.2 ACI318-08) 

                              Pu ≤Φ pn (max) =  Φ (Astfy+0,85fcꞌ (Ag-Ast))               (IV.139) 

On a : Φ=0,65 et = 0,80 donc la section d’armature pour les poteaux attachés en cerces ou 

cadres  égale à : 

                                   Ast ≥ 
1,923𝑃𝑢−0,85𝑓𝑐′𝐴𝑔

𝑓𝑦−0,85𝑓𝑐′
  = 

𝑃𝑢−0,442𝑓′𝑐𝐴𝑔

0,52𝑓𝑦_0,442𝑓𝑐′
                              (IV.140)                                                    

 

IV.3.4.6 L’espacement maximal des armatures : (Article 7.10.5.2 ACI 318M-08) 

                                   Stmax ≤ min (16∅lmin; 48∅t; a)                                        (IV.141) 

Avec: 

∅t : diamètre de l’armature transversale. 

∅lmin: diamètre de l’armature longitudinal minimal  

a : petite dimension de la section du poteau . 
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IV.3.4.7 Les armatures transversales :(Article 7.10.5.1 ;ACI 318-08 ;ACI M 318-08) 

 

 ∅t ≥ N°10 (10mm) pour ∅l ≤ N°32 (32mm)                         en (SI) (IV.142) 

 

∅t ≥ N°13 (13mm) pour ∅l ≤ N°32 (32mm)  

 

∅t ≥ #3 (9,525mm) pour ∅l ≤ #10 (32,258 mm)                    en (US) (IV.143) 

 

∅t ≥ #4 (12,70mm) pour ∅l ≤ #10 (32,258mm) 

 

Avec : 

∅l :diamètre des armatures longitudinales. 

∅t : diamètre des armatures transversales. 

 

IV.3.4.8 L’enrobage des armatures : 

 

L’enrobage en béton (c) des armatures ne doit pas être inférieur à ce qui suit : (Article 7.7.1 

ACI 318M-08)  

a) Béton coulé en place et exposé à la terre     c=7,5 cm 

b) Béton exposé à la terre et intempéries : 

-pour les barres N°19 à N°57                       c= 5cm 

-pour les barres N°16 , les fils MW200 ou MD 200, et plus petit   c= 4cm 

c) Béton non exposé aux intempéries ou en contact aux le sol : 

        - Pour les dalles , murs (voiles /solives) : 

 barre N°43 et N°57       c = 4cm 

 barre N°36 et moins      c= 2cm 

         -Pour les poutres et les poteaux : 

 Armatures principales, armatures transversales (cadre, étrier, épingle, armature 

spirale)                           c=4cm 

-Pour les coques et plaques :  

 barre N°19 et plus         c=2cm 

 barre N°16 , fils MW200 ou MD200 et plus petit     c=1,3cm  

 

IV.3.4.9 Section totale du poteau :  

L’aire de la section totale du poteau (Ag) est conçue de la manière suivante : 

-Pour les poteaux attachés (cerces ou cadres) :     

                           

                          Ag ≥ 
pu

0,40(f′c+fyρs)
    (IV.145) 

 

 

-Pour les poteaux en spirale ( armature transversale spirale) : 

                           

                          Ag ≥ 
pu

0,45(f′c+fyρs)
    (IV.146) 
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IV.4 Résistance des sections au cisaillement : 

IV.4.1 Introduction:   

IV.4.1.1 Définition de cisaillement:  

Il y a cisaillement lorsqu'une pièce est sollicitée par deux forces égales, de même droite 

d'action mais de sens contraires qui tendent à faire glisser l'une sur l'autre les deux parties de 

la pièce.  

 

       Figure IV.12 : Modélisation d’une éprouvette sollicitée au cisaillement. 

Sous l'action de ces deux forces la poutre tend à se séparer en deux tronçons E1 et E2          

glissant l'un par rapport à l'autre dans le plan de section droite (P). Une section droite (S) 

d’une poutre (E) est sollicitée au cisaillement simple si les éléments de réduction au centre de 

surface G de (S) du torseur des efforts de cohésion sont : 

                

               =          =        

             

 IV.4.1.2 Résistance des sections au cisaillement : 

 Dans ce qui suit, nous allons considérer les contraintes tangentielles dues uniquement à 

l'effort tranchant. Ces contraintes tendent à cisailler et font glisser les plans les uns par rapport 

aux autres, les plans perpendiculaires et les plans parallèles, et provoquent ainsi des 

déformations angulaires. En pratique il est difficile de trouver le cisaillement dans sa forme 

pure, généralement accompagné avec la flexion. L’étude de l’effort tranchant permet de 

vérifier l’épaisseur de l’âme et déterminer les armatures transversales et l’épure d’arrêt des 

armatures longitudinales.   

 Nous avons l’effort tranchant  

                                         T=F  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

T 

0 

 

0  0 

Ty 0 

0  0 

Τcoh 
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Et la relation entre l’effort tranchant T et la contrainte tangentielle "τ" agissant sur la face de 

la section "s1" s’écrit:   

                                                     T= ꭍꭍ τ ds1 
                                                           S1 

Pour une distribution uniforme des contraintes sur le plan de la section l’équation s’écrira 

donc :  

                                            T = τ.S1        τ = 
𝑇

𝑠
 

Note : En réalité les contraintes tangentielles ne sont pas uniformément réparties sur le plan 

de la section car elles s’annulent aux voisinages des faces supérieures et inférieures.  

Dans une poutre en béton armé l'effort tranchant est équilibré par les armatures transversales.  

 

IV.4.2 Calcul réglementaire du cisaillement selon le code CBA 93 : 

 

IV.4.2.1 Dimensionnement des sections sous sollicitation d’effort tranchant : 

Le règlement CBA 93 prévoit que les poutres sont toujours justifiées à l'état limite ultime vis-

à-vis de sollicitation par un effort tranchant et la justification à l’état-limite de service se 

traduisant uniquement par des dispositions constructives. 

 

IV.4.2.2 Contrainte tangentielle conventionnelle :( article A.5.1, 1 CBA 93)  

La contrainte tangente (contrainte de cisaillement) dans la section ou se produit l'effort  

tranchant sera donnée par l'équation suivante : 

                                              

                                                      τ = 
𝑇𝑠

𝑏𝐼
       (IV.147)  

Avec :   

T : l'effort tranchant.   

S : Moment statique de la section.     

b : la largeur de la section.     

I : le moment d'inertie de la section. 

Le règlement CBA admet par simplification le principe de la tangente conventionnelle ultime:    

                                   τu = 
Tu

b.d
           (IV.148)   

Avec : 

 τu : la contrainte de cisaillement, en MPa,  à l’ELU.  

 Tu : l'effort tranchant.   

  b : la largeur de la section.  
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d : la distance entre la fibre supérieure et les armatures inférieures.  

 

 

 

 

                        Figure IV.13 Section en béton armé 

Dans l’expression conventionnelle, le règlement introduit la hauteur utile à la place du bras de 

levier afin de simplifier les calculs. La contrainte de cisaillement τu ne représente donc pas la 

valeur réelle de la contrainte exercée, mais une fraction comprise entre 0,8 et 0,9.   

Note : En cas de largeur variable sur la hauteur de la section, il convient d'adopter pour b0 une 

valeur minimale.  

IV.4.2.3 Justification des poutres sous sollicitations tangentes :  

a-Justification du béton : 

La contrainte tangentielle τu doit satisfaire les conditions suivantes :  

 Cas d'armatures droites =90° (article A.5.1, 211 CBA 93)  

Le règlement impose la vérification suivante :  

 Fissuration non préjudiciable 

                                τu =
Tu
𝑏0.d

 ≤ min ( 
0,2.fcj

γb
 ; 5 MPa)                    (IV.149)         

 

 Fissuration préjudiciable ou très préjudiciable 

 

                                τu =
Tu
𝑏0.d

  ≤ min (
0,15.fcj

γb
  ; 4 MPa)                (IV.150) 

Cette vérification étant également valable pour les armatures mixtes (barres relevées plus 

cadres).             

 

 Cas où les armatures sont inclinées à 45° (article A.5.1, 212 CBA 93 ) 

Quelle que soit la fissuration, la vérification à faire est comme suit : 

                        τu =
Tu
𝑏0.d

  ≤ min (
0,27.fcj

γb
 ; 7MPa)               (IV.151) 

Si τu > τulimite ⇒ on doit augmenter les dimensions de la section. 

Généralement la disposition des armatures à 45° est notamment recommandée lorsque la 

fissuration est préjudiciable ou très préjudiciable.  

    

    

    

    

d  

b  

h  
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Si les armatures sont disposées de façon intermédiaire (45°< <90°), il est loisible de 

procéder à une interpolation linéaire pour fixer la valeur de τu.   

Sous l’effet de l’effort tranchant, le béton se fissure et se découpe en bielles inclinées à 45°, 

comme le montre la figure suivante : 

 

 

 

 

 

 

Figure IV.14  Position des armatures transversales et l’angle d’inclinaison des fissures 

dans une poutre droite 

        Tableau IV.4 Valeurs des contraintes tangentes ultimes (MPa) avec 𝛄𝐛= 1,5 

fc28   ( MPa)  

Armature droites   

 

 

Armatures à 45° pour 

toutes fissurations  

Fissurations non 

préjudiciable  

Fissuration 

préjudiciable ou  

très préjudiciable  

  min ( 
0,2.fcj

γb
 ; 5MPa)            min(

0,15.𝑓𝑐𝑗

𝛾𝑏
 ; 4 MPa)  τu ≤ min (

0,27.𝑓𝑐𝑗

𝛾𝑏
 ; 7MPa) 

 

16  2,13  1,60  2,88  

18  2,40  1,80  3,24  

20  2,67  2,00  3,60  

25  3,33  2,50  4,50  

30  4,00  3,00  5,40  

40  5,00  4,00  7,00  

50  5,00  4,00  7,00  

60  5,00  4,00  7,00  
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B. Justification d’acier :  

B.1 Calcul des armatures (article A.5.1, 23 CBA 93) : 

Le rapport de la section At sur l’espacement st des armatures transversales doit vérifier 

l’inégalité suivante : 

At

b0.St
 ≥ 

𝜏𝑢−0,3.𝐾.𝑓′𝑡𝑗

0,9.
𝑓𝑒
𝛾𝑠 
.(sinα+cos𝛼)

        
At

b0.St
 ≥ 

𝜏𝑢−0.3.𝐾.𝑓′𝑡𝑗
0,8.𝑓𝑒.(sinα+cosα)

               (IV.152) 

- Si on utilise des cadres droits ⇒ sin + cos  = 1 

b0 : Largeur de l’âme. 

fe : Limite d’élasticité garantie des armatures transversales  

𝛾𝑠: Coefficient de sécurité partiel sur les armatures (en général 𝛾𝑠= 1,15)  

: Angle d’inclinaison des armatures transversales ( = 90° si elles sont droites)  

At : Aire de la section des armatures transversales 

St : Espacement entre armatures transversales   

ftj : Résistance caractéristique du béton à la traction à j jours de valeur maximale de 3,3MPa.  

Cette relation donne la section d'armatures d'âme nécessaire pour équilibrer l'effort tranchant.   

La relation comporte deux termes qui sont les suivants:   

Le premier résulte de la théorie du treillis de Ritter-Mörsch qui a pour but d’assurer 

l’équilibre des bielles par la disposition des armatures transversales inclinées d’un angle "" 

par rapport à l’axe de la poutre appelée les armatures des coutres.  

Le deuxième (terme soustractif) tient compte, par l'intermédiaire du coefficient empirique "k", 

les valeurs suivantes :  

           * k = 1 en flexion simple  

            *  en flexion composée avec compression (σcm contrainte moyenne) 

                                                          K = 1+ 
3𝜎̅𝑐𝑚

𝑓𝑐𝑗
                   (IV.153) 

*en flexion composée avec traction (σtm contrainte moyenne),  

                                                          K = 1+ 
10𝜎̅𝑡𝑚 

𝑓𝑐𝑗
                  (IV.154) 

* k = 0 si la fissuration considérée est très préjudiciable ou s’il y a une reprise de bétonnage 

non traités.  
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*  k =1 si la reprise de bétonnage est munie d’indentations dont la saillie atteint au moins 5 

mm, ou le cas où il n’y a pas de reprise de bétonnage. 

B.2 Section minimale d’armatures transversales : (article A.5.1, 22 CBA 93)  

Pour toute âme de poutre comportant d’armatures transversales composées d’aciers parallèles 

au plan moyen d’âme et ancrés, il faut vérifier que :   

 St ≥ 7 cm  avec :           Stmin = 7 cm    St ≤ min ( 0,9.d  ;  40 cm)               (IV.155) 

               
𝐴𝑡𝑓𝑒

𝑏0𝑆𝑡
 ≥ 0,4 MPa                  (IV.156) 

 

 

 

 

 

            Figure IV.15 Dispositions des armatures transversales d’une poutre 

Aussi il faut vérifier que :       

                                       ∅t ≤ min ( 
ℎ

35
 ; 
𝑏0
10

 ; ∅l)            (IV.157) 

                                             ∅t≤ 12mm 

Avec :  

Øt : Diamètre nominal d’armature transversale 

Øl: Diamètre nominal d’armature longitudinale.  

h : Hauteur totale de la poutre  

b0 : Largeur brute d'une poutre.  

• Méthode forfaitaire de Caquot :  

Cette méthode est applicable qu'aux poutres de section constante et soumises à des charges 

uniformément réparties.  

 1°- On calcule St0  

 2°- On prendra l'espacement immédiatement inférieur à St0 dans la série de Caquot suivantes 

: 7 ; 8 ; 9 ; 10 ; 13 ; 16 ; 20 ; 25 ; 25 ; 35. (cm) On choisis les espacements successivement 
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qu'on respectera autant de fois en nombre entier compris dans la demi porté de la poutre ou la 

porté d'une console.  

•  Epure de répartition : aucune condition n'est imposée.  

𝐴𝑡

𝑏0.𝑆𝑡
 ≥ 

τu−0,3.𝐾.𝑓𝑡𝑗

0,8.𝑓𝑒
     (IV.158)   

 
𝐴𝑡

𝑏0.𝑆𝑡
 ≥ 

τu

0,8.𝑓𝑒
 - 

0,3.𝐾.𝑓𝑡𝑗

0,8.𝑓𝑒
 

τu ≤ 
𝐴𝑡.0,8.𝑓𝑒

𝑏0.𝑆𝑡
 + 0,3.K.ftj  ……..multiplions les deux cotés par ( b0 × d ) . 

τu ≤ 
𝐴𝑡.0,8.𝑓𝑒.𝑑

𝑆𝑡
 +0,3.K.ftj.b0.d 

Posons :     K1 = At . 0,8 . fe .d     et    K2= 0,3.ftj . k .b0 .d        (IV.159) 

D’où :  τu ≤ 
𝐾1

𝑆𝑡
 + K2                   (IV.160) 

La méthode sera la suivante :  

 - On calcule St0. 

 - On choisit les espacements St1 ; St2 ; St3 …. Tel que  St1 ≤ St2 ≤ St3 …  

-    On calcule les quantités  
𝐾1

𝑆𝑡0
 + K2 ; 

𝐾1

𝑆𝑡1
  +K2 ; 

𝐾1

𝑆𝑡2
   + K2 …… ; 

 

IV.4.3 Calcul réglementaire au cisaillement selon le code EUROCODE 2 : 

 

IV.4.3.1 État de fissuration d’une poutre en béton armé : 

 

Les vérifications de l’effort tranchant sont menées à l’état limite ultime (ELU) : 

 1. ELU du béton de l’âme : vérification de la résistance en compression des bielles de béton 

en zone courante. 

2. ELU des armatures d’âme : dimensionnement des cadres pour résister aux efforts de 

traction en zone courante. 

3. ELU des aciers d’ancrage : dimensionnement des aciers longitudinaux à prolonger sur 

appuis.  

4. ELU du béton des bielles d’about : vérification de la résistance en compression des bielles 

de béton sur appuis. 
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1. Les armatures d’effort tranchant ne sont pas nécessaires si :(Article 6.2.1 et 6.2.2; S. 

Multon (2012) béton armé ,Eurocode 2)  

                                          Vu = VEd ≤VRd = (VRd,s+ Vccd + Vtd)               (IV.161) 

Pour les sections de hauteur constant Vccd = Vtd =0 

 Si VEd ≤ VRd,c =  max   cRd,c K (100 ϼl fck)1/3 ; Vmin   +  K1 σcp bw d        (IV.162) 

Si VEd > VRd,c            Armature transversale utile (nécessaire). 

Avec : 

                            CRd,c = 0,18 / c , K1 = 0,15 , fck en MPa, d en mm            (IV.163) 

                                        K = 1+ √
200

𝑑
 ≤ 2,0               (IV.164) 

                                       ρl = Asl / bwd ≤ 0,02              (IV.165) 

Vmin = (0.34/ γc) fck
1/2, (pour les dalles)                       (IV.166) 

Vmin = (0,053 / γc ) K
3/2fck

1/2 (poutres)                       (IV.167) 

 Vmin = (0,35/ γc) fck
1/2 (voiles)                                   (IV.168) 

La valeur recommandée pour vmin est donnée par l'Expression suivante : (Article 6.2.2. 

EUROCODE 2 , page 80)  

                                           vmin = 0,035 k3/2 ⋅ fck
1/2                   (IV.169) 

Asl : section des armatures tendues, prolongées sur plus de (lbd + d) au-delà de la section 

considérée,  

bw :largeur de la section droite dans la zone tendue (mm) 

fck :Résistance caractéristique en compression du béton, mesurée sur une cylindre à 28 jours . 

VEd : Effort tranchant  agissant de calcul dans la section considéré dû aux charges extérieures 

VRd,c : Effort tranchant résistant de calcul de l’élément en absence d’armature transversale   

NEd ou Vu: effort tranchant agissant dans la section droite, dû aux charges extérieures 

appliquées (ou à la précontrainte), en newtons (NEd > 0 pour la compression) 

VRd : Effort tranchant résistant de l’acier et béton. 

σcp :est la contrainte de compression dans le béton au niveau du centre de gravité sous l’effort 

normal dû aux charges et/ou à la précontrainte (σcp = NEd /Ac en MPa, NEd > 0 en compression)  

AC : section droite du béton (mm2) 
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2. Cas où les armatures sont nécessaires avec des armatures d’effort 

tranchant  verticales = 90⁰:( Article 6.2.3 ;EUROCODE 2)  

2.1 Vérification de la compression des bielles ( α= 90°) 

                                 VEd ≤ min    VRd,max =  
𝑎𝑐𝑤 𝑏𝑤 𝑧 𝑣1 𝑓𝑐𝑑

𝑡𝑎𝑛Ѳ+cot Ѳ
 ;VRd,s = 

𝐴𝑠𝑤

𝑠
 z fywd cotѲ             (IV.170) 

                                  VEd ≤VRd,s          
𝐴𝑠𝑤

𝑆
 ≥ 

𝑉𝐸𝑑

𝑧𝑓𝑦𝑤𝑑𝑐𝑜𝑡𝜃
                    (IV.171) 

Avec : 

αcw = 1 pour les éléments non précontraints.  

v1 : réduction de la résistance du béton fissuré à l'effort tranchant 

                              v1 = v = 0,6 (1- 
𝑓𝑐𝑘

250
 )          ou fck en MPa        (IV.172) 

θ est l’angle des bielles par rapport à la fibre moyenne de l’élément avec : 

                                        1≤ cot Ѳ ≤ 2.5            (IV.173) 

VRd,max : Effort tranchant résistant maximal repris par l’élément avant écrasement des bielles 

de béton comprimé. 

VRd,s : Effort tranchant résistant repris par les armatures transversales.  

Asw aire de la section des armatures d'effort tranchant. 

s : espacement des cadres ou étriers. 

fywd : limite d'élasticité de calcul des armatures d'effort tranchant 

A- Aire minimale : (Article 9.2.2; S. Multon (2012) béton armé ,Eurocode 2)  

                                       
𝐴𝑠𝑤

𝑠
 > 

0.08√𝑓𝑐𝑘

𝑓𝑦𝑘
 bw                              (IV.174) 

B- Espacement maximal : (Article 9.2.2; S. Multon (2012) béton armé, Eurocode 2) 

                                         St  ≤ st,max = min(0,75d ; 60 cm)        (IV.175)  

                                         Sl≤ Sl,max= 0,75d (1+cot)               (IV.176) 

Pour =90°   on a : Sl,max = 0,75d 

Avec :  

Sl : Espacement longitudinale entre les cours d’armatures d’effort tranchant.  

St : Espacement transversal des brins verticaux dans une série des cadres, étriers ou épingles.  
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C- Ancrage des armatures d’about : (Article 6.2.3 et 9.2; S. Multon (2012) béton armé 

,EUROCODE 2) : 

Au niveau des appuis d’une poutre, il faut vérifier que les armatures longitudinales reprennent 

Δftd :  

                                        Δftd = 
𝑉𝐸𝑑

2
 cotѲ + 

𝑀𝐸𝑑

𝑧
            (IV.177)  

Avec : 

Δftd : Effort de traction dans les armatures longitudinales dû à l’éffort tranchant VEd et le 

moment MEd. 

 Pour =90°       Δftd = 
𝑉𝐸𝑑

2
 (cotѲ - cot) + 

𝑀𝐸𝑑

𝑧
 ≤ 

𝑀𝐸𝑑𝑚𝑎𝑥

𝑧
          (IV.178)  

-Sur les appuis considérés comme faiblement ou pas encastrés, il faut ancrer au moins 25% du 

moment en travée (Article 9.2.1.4 ; EUROCODE 2). 

IV.4.3.2Vérifications de la compression des bielles d’about : 

 

 

 

 

 

 

                      Figure IV.16 compression des bielles d’about  

 Sur appui, l’angle de la bielle d’about est θ ʹ: 

                                cot θʹ= cot θ/ 2                 (IV.179)  

A- Vérification de la compression des bielles d’about d’un appui de rive : (Article 6.5.4 

; S. Multon (2012) béton armé, Eurocode 2) : 

                      σRd = max    σRd1 ; σRd2  ≤ σRd,max = 0,85 (1- 
𝑓𝑐𝑘

250
 )
𝑓𝑐𝑘

𝛾𝑐
              (IV.180) 

                     σRd1 = 
𝑉𝐸𝑑

𝑏𝑤 𝑎1
  et     σRd2 = 

𝑉𝐸𝑑

 𝑏𝑤𝑎2 𝑠𝑖𝑛𝑠 Ѳ′ 
                                      (IV.181) 

Avec : 

a1 , a2 :   les largeurs de la bielle sur appui. 

Z=0,9 d 
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                                   a1 = aappui – cnom – 2.S0                                     (IV.182) 

                                a2 = (a1 + cot θ ' (2S0 + S)) sin θʹ         (IV.183) 

S0 : distance entre le bas de la poutre et l’entraxe de l’acier le plus bas. 

S : entraxe entre les lits des aciers. 

Cnom : Epaisseur d’enrobage du béton. 

 

 

 

 

 

 

Figure IV.17 : Nœud soumis à la compression et à la traction avec armatures dans une 

direction au niveau de l’appui de rive. 

B- Vérification de la compression des bielles d’about d’un appui intermédiaire (Article 

6.5.4; S. Multon (2012) béton armé, Eurocode 2) : 

              σRd = max    σRd1 ; σRd2 σRd3    ≤ σR,max = (1- 
𝑓𝑐𝑘

250
 ) 

𝑓𝑐𝑘

𝛾𝑐
             (IV.184) 

Avec :  

                                                    𝜎̅Rd1 = 
𝑉𝐸𝑑𝑤+𝑉𝐸𝑑𝑒

𝑏𝑤 𝑎1
               (IV.185) 

                                               σRd2 = 
𝑉𝐸𝑑𝑤

𝑏𝑤 𝑎2 𝑠𝑖𝑛𝑠 𝜃′𝑤
       (IV.186) 

                                   σRd3 = 
𝑉𝐸𝑑𝑒

 𝑏𝑤𝑎3 𝑠𝑖𝑛𝑠 𝜃′𝑒
         (IV.187) 

                                         a3 = (a1 + cot θe’(2s0 + s))sin θeʹ      (IV.188) 
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      Figure IV.18 : Nœud à compression, sans tirant au niveau d’un appui intermédiaire  

 

IV.4.4 Calcul réglementaire au cisaillement selon le code ACI 318-08 : 

 

IV.4.4.1 Conception de l’armature d’une poutre au cisaillement : 

L'armature de cisaillement est conçue pour chaque combinaison de charge à chaque situation 

sur la longueur de la poutre. Lors de la conception du ferraillage de cisaillement, pour une 

combinaison de chargement particulière, à une situation particulière en raison du cisaillement 

majeur  de l’élément, les étapes suivantes sont appliquées : 

  

 Déterminez l’effort de cisaillement pondéré, Vu. 

 

 Déterminez l’effort de cisaillement, Vc à laquelle le béton peut résister. 

 

 Déterminez le ferraillage de cisaillement requis pour supporter l’effort de 

cisaillement . 

 

 On note :     SI unité : formule établie en unité internationale. 

                    US unité : formule établie en unité américaine. 

  

IV.4.4.2 Résistance au cisaillement : 

 La conception des sections transversales soumises au cisaillement doit être basée sur : 

                                   ɸVn ≥ Vu             (IV.189) 

                                   Vn = Vc + Vs        (IV.190) 

Avec : 

Vu : l’effort de cisaillement pondéré à la section considérée.  

Vn : la résistance nominale au cisaillement.  

Vc : la résistance nominale au cisaillement fournie par le béton, calculée conformément à 

l’article 11.2, 11.3 ou 11.11 ACI 318-08. 

w = west  

 gauche 

e = east  

 droite 
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 Vs : la résistance nominale au cisaillement fournie par un ferraillage de cisaillement calculé 

conformément  à l’article 11.4, 11.9.9 ou 11.11 ACI 318-08. 

 IV.4.4.2.1  Résistance au cisaillement fournie par le béton aux éléments en béton armé : 

 - Vc doit être calculé conformément aux dispositions d’Article 11.2.1.1 à 11.2.1.3 ACI 318-

08, sauf si un calcul plus détaillé est effectué conformément à l’article11.2.2 ACI 318-08 ou 

ACI 318 M-08.  

 - Pour les éléments soumis au cisaillement et flexion seulement : 

                               Vc = 2λ √fc′ bw d           en (US unité)          (IV.191)  

                                   Vc = 0,17√fc′ bw d        en (SI unité)            (IV.192) 

 - Pour les éléments soumis à une compression axiale : 

                                   Vc = 2 (1+
𝑁𝑢

2000𝐴𝑔
) ʎ √𝑓′𝑐  bw d                en (US unité)    (IV.193) 

                                   Vc = 0,17 (1+
𝑁𝑢

14𝐴𝑔
) ʎ √𝑓′𝑐  bw d               en (SI unité)     (IV.194) 

ou'   ʎ=1 pour un béton ordinaire (normal) 

                                     ʎ= 
𝑓𝑐𝑡

0,56√𝑓′𝑐

  ≤ 1 pour un béton léger             (IV.195) 

Avec : 

fct : résistance à la traction du béton léger (MPa) 

fc' : résistance à la compression du béton normal (MPa) 

Pour la formule en unité américaine  (US) Nu/Ag doit être exprimée en psi. 

Cependant Nu / Ag en (MPa) pour la formule en unité internationale (SI) 

- Pour les éléments soumis à une tension axiale importante, Vc doit être pris comme zéro, sauf 

si une analyse plus détaillée est effectuée à l'aide de l’article 11.2.2.3de ACI 318-08- ACI 

318M-08   

 - Vc peut être évalué en utilisant un calcul plus détaillé donné comme suit : ( Article 11.2.2.1 

ACI 318-08- ACI 318M-08)                             

               Vc = ( 1,9 ʎ √𝑓𝑐′ + 2500 pw 
𝑉𝑢 .𝑑

𝑀𝑢
 ) bw d ≤ 3,5 ʎ √𝑓′𝑐  bw d       en (US unité)   (IV.196) 

           Vc = (0,16 ʎ √𝑓′𝑐  + 17𝜌𝑤
𝑉𝑢 .𝑑

𝑀𝑢
) bw d ≤ 0,29 ʎ √𝑓′𝑐  bw d            en (SI unité)    (IV.197) 
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Lors du calcul de Vc par Eq. (IV.196) ou (IV.197), Vud / Mu ne doit pas être pris supérieur à 

1,0, ou’ Mu apparaît simultanément avec Vu à la section considérée. 

- Pour les éléments soumis à une compression axiale, il sera permis de calculer Vc en utilisant 

Eq. (IV.196) ou (IV.197)  avec Mm substitué à Mu et Vud / Mu n’est pas limité à 1 : 

                               Mm = Mu – Nu ( 
4ℎ−𝑑

8
 )                 (IV.198) 

Cependant, Vc doit  être : 

                                Vc ≤ 3,5 ʎ √𝑓𝑐′ bw d √1 +
𝑁𝑢

500
           en (US unité)          (IV.199) 

                                Vc ≤ 0,29 ʎ √𝑓′𝑐  bw d√1+
0,29𝑁𝑢

𝐴𝑔
      en (SI unité)           (IV.200)    

Nu / Ag doit en psi pour la formule en unité américaine  (US). 

Cependant Nu / Ag (MPa) pour la formule en unité internationale (SI). 

 Quand Mm calculé par Eq (IV.198) est négatif, Vc doit être calculé par Eq (IV.199) ou 

(IV.200)    

 - Pour les éléments soumis à une traction axiale importante : 

                                  Vc = 2 (1+ 
𝑁𝑢

500𝐴𝑔
) ʎ √𝑓𝑐′ bw d >0                     en (US unité)   (IV.201) 

                                  Vc = 0,17 (1 +
0,29𝑁𝑢

𝐴𝑔
) ʎ √𝑓′𝑐  bw d >0            en (SI unité)     (IV.202)    

où Nu est négatif pour la traction.  

 - Pour les éléments circulaires, la surface utilisée pour calculer Vc doit être prise comme le 

produit du diamètre et de la profondeur effective de la section de béton. Il est permis de 

prendre d’égale à 0,80 fois le diamètre de la section en béton. 

IV.4.4.2.2 Résistance au cisaillement fournie par l’acier aux éléments en béton armé :(Article 

11.4.7 ;ACI 318 M-08) 

 Lorsque Vu > ɸVc, un ferraillage de cisaillement doit être fourni pour satisfaire l'équation 

suivante : 

                                        Vu ≥ ɸVn  où        Vn =  Vs+Vc            (IV.203) 

où Vs doit être calculé comme suite : 

-cas d'armatures de cisaillement perpendiculaires à l'axe de l'élément : 

                                           Vs = 
Avfyt d 

S
            (IV. 204)  
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Avec : 

AV : l’aire de la section d’armature de cisaillement. 

S : l’espacement des armatures. 

fyt : la limite d'élasticité spécifiée d'une armature de cisaillement. 

Lorsque les attaches circulaires, des cerceaux ou des spirales sont utilisés comme armatures 

de cisaillement, ꞌꞌVsꞌꞌ doit être calculée à l'aide de l’Eq (IV. 204)  Av doit être pris égal à deux 

fois l'aire de la barre dans une attache circulaire, une cerce ou une spirale à un espacement S 

qui est mesurée dans une direction parallèle aux armatures longitudinales. 

 - Lorsque des étriers inclinés sont utilisés comme armatures de cisaillement, alors : 

                                           Vs = 
Avfyt(sinα+cosα)d

S
         (IV.205) 

où α est l'angle entre les étriers inclinés et l'axe longitudinal de l'élément, et S est mesuré dans 

une direction parallèle au renforcement longitudinal. 

Lorsque l’armature de cisaillement est une barre unique ou un groupe unique de barres 

parallèles, toutes inclinés à la même distance de l’appui, alors : 

                                            Vs = Av fy sin ≤ 3√𝑓𝑐′bw d                 en (US unité) (IV.206)   

                                            Vs = Av fy sin ≤ 0,25 √𝑓𝑐′bw d            en (SI unité) (IV.207) 

Où : α est l’angle entre l’armature transversale inclinée et l’axe longitudinal de l'élément. 

Lorsque l’armature de cisaillement est composée d’une série de barres parallèles inclinées  ou 

de groupes de barres parallèles inclinées à différentes distances d’appui, la valeur de Vs doit 

être calculée par Eq  (IV-204). 

 Seuls les trois quarts centraux de la partie inclinée de toute barre cintrée longitudinale doivent 

être considérés comme efficaces pour le renforcement par cisaillement. 

Lorsque plusieurs types de ferraillage de cisaillement sont utilisés pour renforcer la même 

partie d'un élément, la valeur de Vs doit être calculée en faisant la somme des valeurs 

calculées pour les différents types de ferraillage de cisaillement. 

 La valeur de Vs ne doit:  

                                                       Vs ≤ 8 √𝑓𝑐′ bw d                                (IV.208) en (US unité)  

                                                      Vs ≤ 0.66 √𝑓′𝑐  bw d                           (IV.209) en (SI unité) 
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IV .4.4.3- Résistance au cisaillement fournie par les armatures de cisaillement : 

 - Types de ferraillage de cisaillement : 

 - Les armatures de cisaillement suivantes sont autorisées: 

a) Étriers perpendiculaires à l’axe de l’élément. 

(b) Armature en fil soudé avec des fils situés perpendiculairement à l'axe de l'élément; 

(c) Spirales, attaches circulaires ou cerceaux. 

 - Les valeurs de fy et fyt utilisées dans la conception de l'armature de cisaillement ne doivent 

pas dépasser 420MPa (60 000 psi), sauf que la valeur ne doit pas dépasser  550 MPa (80 000 

psi) pour les armatures de fils soudées et déformées. 

 - Les étriers et autres barres ou fils utilisés comme armatures de cisaillement doivent 

s'étendre à une distance ꞌꞌdꞌꞌ de la fibre de compression extrême et doivent être développés aux 

deux extrémités. 

 

IV.4.4.4 Calcul  des armatures du cisaillement : 

 L’effort  de cisaillement résistant  est limitée à un maximum de: (Article 11.4.7.9 ACI 318-08 

ACI 318M-08) : 

 

                          Vmax = Vc + 8 √𝑓𝑐′ bw d                  (US unité)    (IV.210) 

                          Vmax = Vc + 0.66 √𝑓′𝑐  bw d               (SI unité)   (IV.211) 

-Si Vu ≤ 0,5 ɸ Vc  

   Pas d’armature transversal 𝐴𝑣=0        (Article 11.4.6.1 ACI 318-08) 

-Si 0,5 ɸ Vc ⵦ Vu ≤ ɸ Vmax  

                      
𝐴𝑣

𝑆
 =  

𝑉𝑢−ɸ𝑉𝑐

ɸ𝑓𝑦𝑡 𝑑(𝑠𝑖𝑛𝛼+𝑐𝑜𝑠𝛼)
              (IV.212)  (Article 11.4.7.1 11.4.7.2 ACI 318-08) 

Pour 𝛼=90⁰ (armatures transversales droites) on a :  

                     
Av

S
 =  

Vu−ɸVc

ɸfyt d
             (IV.213)   

Avec : ɸ : facteur de réduction de la résistance, est égal à 0,75 pour le cas des sections 

soumise au cisaillement (ACI 9.3.2.3). 

 Pour les éléments dont la force de précontrainte effective ne représente pas moins de 40% de 

la résistance à la traction du ferraillage de flexion, le ferraillage de cisaillement requis est 

calculé comme suit (Article 11.4.6.3, 11.4.6.4 ACI 318-08) : 
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                      max (
0,75 ʎ √fc′

fy
 , 
50

fy
 bw)            

                              
Aps  fpu

80fyt  d
√

d

bw
                            

 

                          max (
0,0062√f′cbw

fyt
 ;

 

0,35bwS

fyt
 )  

                               
Aps fpu

80fyt d
√

d

bw
              

- Si Vu > ɸVmax, la section de béton  devrait être augmentée (Article  11.4.7.9 ACI 318-08). 

IV.4.4.5 Section d’armatures minimales : 

Avmin = max (0,75√𝑓′𝑐
 𝑏𝑤S

𝑓𝑦𝑡
 ; (50 bwS) / fyt )               en (US unité) (IV.216) (Article 11.4.6.3 

ACI  318-08)  

Avmin ≥  max (0.062√𝑓′𝑐  
𝑏𝑤𝑆

𝑓𝑦𝑡
  ;  

0,35𝑏𝑤𝑆

𝑓𝑦𝑡
)                   en (SI unité) (IV.217)  (Article 11.4.6.3 

ACI 318M-08)  

IV.4.4.6  Limites d'espacement pour les armatures de cisaillement : 

 

                                  S ≤ Smax = min (0,5 d ; 60cm)                (IV.218)   

Avec : 

S : espacement des armatures. 

Smax : l’espacement maximal 

d: hauteur utile entre la fibre de compression extrême et le centre de gravité du ferraillage 

longitudinal.  
 

 

𝐴𝑣

𝑠
 ≥  min 

𝐴𝑣

𝑠
 ≥  min 

(IV.214) en (US unité) 

 (IV.215) en (SI unité) 
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V. Comparaison de calculs justificatifs de résistance des sections au cisaillement et 

chargement axial selon l’ACI, EUROCODE et CBA : 

 

V.1 Introduction : 

Dans ce chapitre, on va comparer les méthodes de calculs proposés par les trois règlements 

CBA, ACI, EUROCODE concernant les calculs justificatifs de résistance des sections au 

cisaillement et aux charges axiales, ainsi que les différentes caractéristiques des matériaux 

utilisés (béton et l’acier) présentées dans les chapitres précédents.   

 

V .2 Caractéristiques physiques et mécaniques :   

A) Béton : 

 

         Tableau V .1 : Comparaison des caractéristiques physiques et mécaniques de béton 
 Selon le code ACI Selon l’EUROCODE Selon le code 

CBA 

Densité 
2155 ÷2555 Kg/ m3 

Le code n’indique aucune 

valeur. 
2500 Kg/ m3 

Coefficient 

d’expansion 

thermique 

 

Le code n’indique 

aucune valeur. 

 
10×10-6/°C 

 
10×10-6/°C 

 

 Selon le code ACI Selon l’EUROCODE 

  

 

 

 

 

 

 

 
Résistance 

Pour : fc′ ≤ 35 MPa 

Max fcr′ = fc′+ 1.34Ss 

fcr′ = fc′+ 2.33Ss– 3.5 

Pour : fc′ > 35 MPa 

Max fcr′ = fc′+ 1.34Ss 

fcr′ = 0.90fc′+ 2.33Ss 

Pour fc′ > 35 MPa et un nombre 

des essais Ss moins de 15 : 
fcr′ = 1.10fc′ + 5 

 
fcm(t) = βcc(t) fcm 

 
 

Pour S = 025 (ciments de classe de 

résistance CEM 32.5R, CEM 42,5 N) 

 
      βcc  = exp {0,25 [1- (28 / t)

1/2
 ]} 

caractéristique 

à la 

compression 
 Selon le code 

CBA 
 

fcj = 
j 

fc28 Si fc28 ≤ 40 MPa 
  4,76 + 0,83j  

 
                           fcj = 

j 
fc28 Si fc28 > 40 MPa 

  1,40 + 0,95 j   



Chapitre V                                 Comparaison de calculs justificatifs de résistance des sections au                                                

                                                                                cisaillement et chargement axial 

90 

 

 

 

 
Selon le code ACI Selon l’EUROCODE 

Selon le code 

CBA 

 

Résistance 

caractéristique à 

la traction 

 

fct ≈ 6,7√   (enPsi) 

  

fct ≈ 0,56′√
   (en 

MPa) 

pour béton normal 

fctm(t) = (βcc(t))
α
 ⋅ fctm 

-α = 1 pour t < 28 

-α = 2/3 pour t ≥ 28 

-fctm = dépend de t 

(Annexe I) 

 

ftj = 0,6 + 0,06 fcj 

-Juste pour fct 

< 60 MPa 

   

-Ec= γc

1,5 

.43√    

.10-3 

-Ec = 4730√     
(bétons de densité 

normale) 

-Exemple : béton de 

densité normale 

γb=2500kg/m 
3
 

fc' = 25 MPa  

Ec = 23650 MPa 

 

 

Ecm(t) = (fcm(t) / fcm)
0,3

 Ecm  

 -Ecm(t) et fcm(t) dépend  

 de temps (Annexe I) 
Eij=11000( fcj) 

1/3
 

Module de -Ecm et fcm ce sont les -Exemple : béton 

déformation 

longitudinal 

valeurs déterminées à 28 jours de densité 

normale 

fcj = 25 MPa  

 -Exemple : béton de Ec=32164,2 MPa 

 densité normale (t=28j)  

 fcm = 25 MPa :  

 Ec = 31000 MPa  

   ɛcs = ɛcd + ɛca 

ɛca(t) = βas(t). ɛca(∞) 

ɛcd(t) = βds(t,ts).kh..ɛcd0 

ɛca(∞) = 2.5 (fck -10).10
-6

 

βas(t) = 1-exp (-0.2 t
0.5

) 

βds(t,ts) = [(t-ts)/(t.ts) 

+0.04√  
 
 

-ɛcd0 = (Annexe II) 

- kh = Tableau II.3 

-εr = 2.10-4 

   (climat humide) 

   -εr = 3 .10-4 

   (climat tempéré) 

 Retrait  -εr = 4 .10-4 

   (climat chaud et 

   sec) 

Déformation   -εr = 5 .10-4 

différées 
 

Le code ACI ne 

donne aucune 

(climat très sec) 

 ɛcc (∞,t0) 

= φ(∞,t0).(σc /Ec) 
 Evj=  

Eij 

    3
 
 

= 3700 √   
 

 

ɛtotale = ɛij+ɛfl 

Ɛtot =
   

   
 (1+ϕf(t)) 

  

Fluage 
valeur -φ(∞,t0)= (Annexe III) 

- σc > 0,45 fck(t0) 

   - t0 : l’âge du béton au 

   moment du chargement. 
   - Ec = 1,05 Ecm 

   -ν = 0,2 (calcul 

Coefficient de  -ν = 0,2 (béton non fissuré) des déformations) 

Poisson  -ν = 0 (béton fissuré) -ν = 0 (calcul des 

   sollicitations) 
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Selon l’EUROCODE Selon le code ACI 

 

1°-Densité : 

 A propos de cette caractéristique le code EUROCODE n’indique aucune valeur par contre 

le code ACI donne un intervalle qui limite la densité avec une petit différence avec celle 

donnée par le code CBA comme l’indique le tableau V.1 

 

2°-Coefficient d’expansion thermique :  

Pour ce coefficient le code ACI n’indique aucune valeur par contre les codes EUROCODE       

et CBA indiquent une même valeur de10×10-6/°C , comme le montre dans le tableau V.1. 

 

3°-Résistance caractéristique à la compression : 

 Cette résistance a des expressions empiriques presque différentes pour les trois codes 

(tableau V.1). Le calcul se base sur le nombre d’essais selon ACI. L’EUROCODE propose 

une formule basée sur la classe de résistance de ciment utilisée ; cependant le CBA propose 

deux formules déterminant la résistance en fonction de l’âge de béton et la valeur de fc28 

 

4°-Résistance caractéristique à la traction :  

On remarque que les deux codes ACI et CBA présentent des formules empiriques 

approximatives, pour le calcul de la résistance à la traction du béton, dépendant de la 

résistance à la compression de béton. Bien que le code L’EUROCODE présente une formule 

qui dépend de la résistance à la compression de béton et la classe de résistance de ciment 

utilisée. 

 

5°-Diagramme contraintes - déformations réel : 

 Tableau V.2 : Comparaison des diagrammes contraintes - déformations réel de béton 
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- A propos de diagramme contraintes-déformation réel de béton le code CBA n’indique aucun 

diagramme. Par contre pour les deux diagrammes de contrainte – déformation du béton en 

compression d’ACI et d’EUROCODE, on remarque qu’ils ont la même forme d’allure qui 

reflète le comportement non – linéaire de béton comprimé comme le montre le tableauV.2 

La partie descendante de la courbe contraintes – déformation est plus importante pour du 

béton à faible résistance. En effet, plus la résistance du béton est élevée, plus son 

comportement est linéaire et fragile. Selon l’ACI la déformation correspondant à la contrainte 

maximale pouvant supporter le béton comprimé, vaut 2.10-3 pour la plupart des bétons. Bien 

que l’EUROCODE relie la déformation ɛc1 correspondant à la contrainte maximale à la 

classe de résistance du béton d’après l’annexe I. 

6°-Module de déformation longitudinal : 

D’après les formules empiriques proposées par les trois codes comme l’indique le 

tableau V.1, on remarque qu’elles sont basées sur la valeur de la résistance à la 

compression. 

Bien que Le module d’élasticité selon l’ACI dépend de la densité du béton, 

Aussi on constate que la valeur du module d’élasticité de l’EUROCODE et CBA est 

supérieure à celle obtenue par le code ACI, pour un exemple d’application concrète d’un 

béton de densité γc=2500 kg/m
3
  et de résistance à la compression fc28 ou fc'=25 MPa. 

7°-Déformations différées : 

a-Retrait :                                                                                                                

Pour les coefficients de raccourcissement, il est difficile de les comparer vu que ces 

coefficients ont des termes différents (voir le tableau V.1). Néanmoins, on essaie de les 

comparer entre EUROCODE et CBA car l’ACI ne donne aucune valeur. Le code 

EUROCODE propose une relation dépendant des facteurs qui sont en fonction  

 

Selon le code CBA 

Le code n’indique aucun diagramme contraintes-déformations réel de 

béton. 
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du temps, et d’humidité relative. Cependant, le code CBA propose des valeurs dépendantes de 

climat dans les régions d’Algérie. 

 b-Fluage : 

Le code ACI ne donne aucune valeur pour le fluage, alors que les deux codes EUROCODE et 

CBA donnent des expressions de fluage qui sont basées sur presque le même fondement 

théorique et dépendent du module d’élasticité du béton, la résistance à la compression de 

béton ainsi du temps comme l’indique les relations dans le tableau V.1. Sauf que 

l’EUROCODE adopte une relation dépend de contrainte appliquée au béton, la classe de 

résistance du béton, et le coefficient de fluage qui dépend du temps et d’environnement 

intérieur et extérieur de la pièce. 

8°-Coefficient de Poisson : 

D’après le tableau V.1 les valeurs de coefficient de Poisson de béton sont similaires pour les 

deux codes EUROCODE et CBA, sauf l’ACI qui ne donne aucune valeur. 

B) Acier : 

 
Tableau V.3: Comparaison des caractéristiques physiques et mécaniques d’acier 

 Selon le code 

ACI 

Selon 

l’EUROCODE 
Selon le code 

CBA 

 

 

 

 

 

Type d’acier 

-Grade 40 
(fy = 276 MPa) 

-Grade 50 

(fy = 345 MPa) 

-Grade 60 

(fy = 414 MPa) 

-Grade 75 

(fy = 517 MPa) 

-Grade 80 

(fy = 552 MPa) 

-Grade 100 

(fy = 690 MPa) 

-Grade 120 
(fy = 827 MPa) 

 

 

 

 

 

 
fyk = 400 à 600 MPa 

 

 

-Haute Adhérence: 

(HA) FeE400 (fe = 

400MPa), FeE500 

(fe = 500MPa) 

 -Rond Lisse:     

(RL) FeE215 (fe= 

215MPa),  FeE235 

(fe 235MPa) 

 
              Densité 

Le code 

n’indique aucune 

valeur 

 
γa = 7 850 kg/m

3
 

Le code 

n’indique 

aucune valeur 
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Coefficient 

d’expansion 

thermique 

 
Les trois codes n’indiquent aucune 

valeur 

Module d’élasticité Es  =2.10
5
 MPa 

Coefficient de 

Poisson 
Les trois codes n’indiquent aucune 

valeur 

1°-Type d’acier : 

D’après le tableau V.3, les deux codes EUROCODE et CBA proposent une classification dont 

les limites élastiques sont presque similaires, cependant l’ACI présente plusieurs classes. 

2°-Densité : 

En ce concerne cette caractéristique, les deux codes EUROCODE et CBA n’indiquent aucune 

valeur, sauf l’EUROCODE qui mentionne une valeur égale à  

7 850 kg/m
3 

3°-Coefficient d’expansion thermique :                                               

D’après le tableau V.3 les trois codes n’indiquent aucune valeur. 
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4°-Diagramme contraintes - déformations : 

                  Tableau V.4 : Comparaison des diagrammes contraintes - déformations de l’acier 

 

 

 

 

 

 

 

 

Selon le code ACI Selon l’EUROCODE 

 

 

 

 
 

 

 

 
 

  

Profilé  à 

A

  chaud    

  

  

  

  

Profilé à froid   
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-D’après les deux diagrammes simplifiés de contraintes – déformations de l’acier de l’ACI et CBA 

(Tableau V.4), on remarque qu’ils ont la même forme d’allure. Les deux diagrammes sont composés 

d’une partie de domaine élastique et d’une autre de domaine plastique de courbe parallèle à l’axe de 

déformation. Sauf l’EUROCODE qui présente deux diagrammes presque de même allure l’un pour 

Profilé à chaud et l’autre pour Profilé à froid. Le CBA limite l’allongement de l’acier à 10‰. 

5°-Module d’élasticité : 

D’après le tableau V.3, les valeurs de module d’élasticité d’acier selon les trois codes sont 

similaires. 

6°-Coefficient de Poisson : 

A propos de ce coefficient les trois codes n’indiquent aucune valeur. 

V.3 Contraintes admissibles : 

A) Béton : 

                        Tableau V.5 : Comparaison des contraintes admissibles de béton 

Selon le code ACI  Selon l’EUROCODE   Selon le code CBA  

σc = 0.85 fc′  

  ELU :                       

                                                           

fcd = cc 
   

  
              

 ELU :  

    fbu= 
         

    
                   

  ELS :                                        

                   𝑐= 0,6 fc28  

 ELS :  
      b𝑐= 0,6 fc28                 

                                                Selon le code CBA                                                     
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- Selon le tableau V.5 ci-dessus, on remarque que la vérification des contraintes dans le béton 

selon le code ACI se fait sans spécification de la nature de l’état limite, par contre 

l’EUROCODE et CBA vérifie les contraintes de compressions dans les deux états limites 

ultime et service. 

B) Acier :  

 

Tableau V.6 : Comparaison des contraintes admissibles d’acier 

 

Selon le code ACI Selon l’EUROCODE Selon le code CBA 

 

 

 
 Le code n’indique  

aucune valeur 

 

 

 
        s = 0.8 fyk 

ELU : σst = fe / 𝛾s 

ELS : 

- fissuration peu nuisible pas de limite 

- Fissuration préjudiciable : 

-   st = min { 2/3 fe ; 110 (η ftj )
1/2

 

Fissuration très préjudiciable : 

  st = min{ 0,5fe ; 90 (η ftj )
1/2

 } 

 

V.4 Actions et sollicitations :  

 a- Aux états limites ultimes (ELU) :  
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                       Tableau V. 7 : Comparaison des Combinaisons à l’ELU             

Selon le code ACI Selon le code EUROCODE 

 Combinaisons tenant en compte de 

l’action de pression d’un liquide et 

les déformations imposées : 

U = 1.4 (D + F) 

U = 1.2 (D + F+ T) + 1.6 (L+ H) + 0.5 

(S ou Lr ou R) 

 Combinaisons accidentelles : 

U = 1.2D + 1,6 (S ou Lr ou R) + γL.L 

U = 1.2D + 1,6 (S ou Lr ou R) + 0.8W 

U = 1.2D + 0,5 (S ou Lr ou R) + γL.L 
+ βW.W 
U = 0.9D + βW.W + 1.6H 
U = 0.9D + βW.W 

U = 1.2D + 0,2 S + γL.L + αE.E 

U = 0.9D + αE.E + 1.6H 
U = 0.9D + αE.E 

 

Avec : 

-γL= 1 dans le cas des parkings; d’une 

place publique et les surfaces où 

L > 490 Kg/m². 

-γL= 0.5 dans les autres cas. 

-βW = 1.6 si W est réduit par un 

facteur de direction, si non βW= 1.3 
-αE = 1.4 si E est basée sur le niveau 

de service de l’effort séismique, si non 

αE = 1 

 Exemple de combinaison de 

charge permanente G = 30 KN/ml, 

et d’exploitation Q = 10 KN/ml 

d’une poutre isostatique : 

1,2 G +1,6 Q = (1,2.30) + (1,6.10) 

= 52 KN/ml. 

 

 

 

 

 Combinaisons Fondamentales : 

∑ γGj,sup .GKj,sup + ∑ γGj,inf .GKj,inf + γQ,1.QK,1 + ∑ γQi. 

ψ0,i.Qk,i 

 

Avec : 

GKj,sup  et  GKj,inf sont des actions permanentes 

d’origines différentes. 

Les valeurs de γGj et γQi sont résumées dans le 

tableau (III.1) 

 
 Combinaisons Accidentelles : 

Ψ1,1 

∑ GK,j  + Ad + ou .QK,1 + ∑ Ψ2,i .QK,i 

Ψ2,1 

Avec : 
- Ψ1,1 et Ψ2,1 dépend de la situation accidentelle du 

projet. 
- Ad : valeur représentative de l’action accidentelle. 

 
 Exemple de combinaison de charge permanente 

G = 30 KN/ml, et d’exploitation Q = 10KN/ml 

d’une poutre isostatique : 

1,35 G +1,5 Q = (1,35x30) + (1,5x10)= 55,5 KN/ml. 

Selon le code 

CBA 

 Combinaisons Fondamentales : 
1,35Gmax + Gmin + γQ1 Q1+∑ 1,3Ψ0i Qi 

 

 Combinaisons Accidentelles : 

Gmax + Gmin + FA+ ψ11 .Q1+∑ Ψ2i .Qi 
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b-Aux états limites  de  service : 

Tableau V.8 : Comparaison des Combinaisons à l’ELS 

Selon le code ACI Selon le code EUROCODE 

 Combinaisons tenant en compte de 

l’action pression d’un liquide et 

les déformations imposées : 

U = D + F 

U = D + H + F + L + T 
U = D + H + F + (S ou Lr ou R) 

U = D + H + F + 0.75(L + T) + 0.75(S 
ou Lr ou R) 

 
 Combinaisons accidentelles : 

U = D + H + F + (W ou 0.7E) 

U = D + H + F + 0,75(W + 0.7E) + 

0.75L+ 0.75(S ou Lr ou R) 
U = 0.6D + W + H 

U = 0.6D + 0,7E + H 

 

 

 

 

 
 Combinaison caractéristique : 

                     ∑ Gk,j + Qk,1 + ∑ ψ0,i .Qk,i 

                                                         Selon le code CBA 

                                                         Gmax + Gmin  + Q1+∑ Ψ0i .Qi 

 

-D’après les deux tableaux V.7 et V.8, on constate que selon les trois codes les combinaisons 

d’actions sont basées sur le même fondement théorique, Ces combinaisons sont en fonction de 

la charge permanente, d’exploitation, accidentelle (sismique), température, neige, vent, et 

d’autres charges, et aussi en fonction de l’importance d’usage d’ouvrage sauf que l’ACI prend 

en compte des actions en plus comme la poussée des terres et la pression d’un liquide. 

Cependant, les coefficients de pondération des charges permanentes et d’exploitation à ELU 

dans les deux codes EUROCODE et CBA sont similaire et qui sont différents que ceux de 

code ACI. En général ce dernier sous-estime le coefficient de pondération des charges 

permanentes et sur-estime celui des surcharges par rapport aux deux autres code EUROCODE 

et CBA 

V.5 Comparaison des résistances aux charges axiales et au cisaillement selon les codes 

CBA , EUROCODE ,ACI 

A) Résistance à la traction simple 
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Le tableau IV.9 présente la comparaison des justifications des sections soumises  à  la traction 

simple selon les codes CBA , EUROCODE ,ACI. 

       Tableau V.9 : Comparaison des justifications des sections soumises à la traction                                             

simple selon les  codes CBA ,EUROCODE ,ACI  

 CBA EUROCODE ACI 

Condition de non 

fragilité 

A fe ≥ B ft28              Asmin. fyk > Ac.fctm   pu ≤ 0.3 Ag fc’ 

et   fc ' ≤69 MPa 

Dimensionnement  

des armatures 

 

 

 

 

ELU 

Au=  Nu /   s         

Avec     s = fe/ s   

Nu = 1,35.G + 1,5.Q           

Au = Ned / fyd 

Avec  

NEd = 1,35.G + 

1,5.Q    

 

Nu ≤ ϕ As fy       

 As ≥ 
  

   
   =0,9 

Avec 

Nu =1,2 G+1,6 Q 

 

 

 

ELS 

 

Classement des 

éléments selon le 

danger présenté par 

leur fissuration  

 Aser ≥ Nser /    s 

Aser = Nser / σst 

Avec 

Nser = G + Q      

Contraintes 

 maximales 

F.P.N Pas de limite de ō s̄t  

       σst = 0,8fyk    

 

N’indique aucune 

valeur 

F.P   st = min { 2/3   fe ; 110 (η 

ftj )
1/2

 }    

F.T.P    st = min{ 0.5fe ; 90 (η ftj 

)
1/2

 }   

 

a) Condition de non fragilité : 
 

Les trois formules de condition de non fragilité comme le montre le tableau  V.9, sont basées 

sur le même fondement théorique. Les trois codes préconisent un pourcentage minimal 

d’armatures à respecter afin de s’assurer de la condition de non fragilité d’un élément en  

béton armé. 

b) Section d’armatures :  

D’après le tableau v.9 on remarque que les codes CBA et EUROCODE préconisent de prendrez 

la valeur maximale des sections d’armatures calculées aux deux états limites.   

B) Résistance à la compression simple : 

Le tableau IV.10  compare les expressions de justifications des sections soumises à la  

compression simple selon les codes CBA et EUROCODE et ACI. 
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Tableau V.10 : Comparaison des justifications des sections soumises à la compression                    

simple selon les codes CBA, EUROCODE et ACI 

 CBA EUROCODE ACI 

 Longueur 

de 

flambement 

 

Poteaux 

isolés 

 

 

Lf = L0 Poteau 

doublement articulé 

 
Lf =              Poteau  
 
encastré  articulé 

 

Lf =            Poteau  

 
doublement encastré 
 
Lf = 2 L0  Poteau 
encastré –libre 

l0 = l  Poteau doublement 

articulé 

l0 = 
√ 

 
l   Poteau encastré  

articulé 

l0 = 
 

   Poteau doublement 

encastré 

l0 = 2 l  Poteau encastré –

libre 

Le = K lu 

Le= Lu Poteau doublement 

articulé 

Le =    Lu    Poteau 

encastré  articulé 

Le =        Poteau 

doublement encastré 

Le = 2 Lu Poteau 

encastré –libre 

Poteaux de 

bâtiments 

Lf = 0,7 L0 cas général 

Lf = L0 cas particulier 
l0 = 0,7 l cas général 

l0 =l   cas particulier 

Le = 0,7 Lu cas général 

Le = Lu cas particulier 

Elancement 

                                                 

λ  = 
√  

 
 cas général 

λ= 
   √  

 
 poteau de 

section  rectangulaire 

λ  = 
   

 
 poteau de 

section  circulaire 

ʎ≤ 50 →  = 
    

      
 

  
  

  

50≤ ʎ≤ 70 → 

      = 0.6(
  

 
 2 

 λ  = 
  

 
 cas général 

    λ= 
   √  

 
 poteau de 

section rectangulaire 

 λ≤    →    =  
    

  (
 

  
) 

  

60 ≤ λ≤ 120→  = 
  
 
      

 λ=    
 

   poteau de section 

circulaire  

λ≤60→ =  
    

   
 

  
  

 

60 ≤λ≤120→ =  
  
 
      

 

λ= 
   

 
 

r : rayon de giration  

= 0,85 pour les poteaux  

en armatures  

transversales spirale  

 = 0,80 pour les poteaux 

avec cadres ou cerces 

 

 

 

√ 

 
L0 
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Type des 

armatures 

longitudinales 

Les armatures 

longitudinales peuvent 

être indifféremment 

constituées : 

-Ronds lisses 

-Barres à haute 

adhérence ou treillis 

soudés 

Les armatures 

longitudinales peuvent 

être indifféremment 

constituées : 

-Ronds lisses 

-Barres à haute 

adhérence ou treillis 

soudés 

Les armatures 

longitudinales peuvent 

être indifféremment 

constituées : 

-Ronds lisses 

-Barres à haute 

adhérence ou treillis 

soudés 

 

Effort normal résistant 

pour les poteaux 

 

Nu ≤    
       

      
 + As 

  

  
            

Nu = Br 
    

   
 + 0,85 

  

  
 

 

NEd ≤    = Kh Ks  .   

{ 
       

  
+As.

   

  
} 

 

pu ≤ ɸc Pn  = Φc . α . [0,85 . 

f'c. (Ag - As) + fy . As] 

pu ≤ ɸc Pn  = Φc . α. [0,85. 

f'c  . Ag + fy . As ] 

   

 

Section minimale et 

maximale des Armatures    

longitudinales 

 

 

A  ≥ Max {4cm
2
 /m . u ; 

0,2% B}    

         A ≤ 5% B     

 

 

As ≥ As, min= max 

(0,10  
   

   
 ; 0,002.Ac)    

As≤ Asmax= max  0,04 .Ac     

                               0,08.Ac       

    4% Ac ≤ As ≤ 8 % Ac 

 

 ϼ = 
  

  
  (taux d’armature)  

1%Ag ≤ Ast ≤ 8% Ag 

A s : Section d’armature 

longitudinales 

Ag : Section totale  de la 

section transversale du 

poteau. 

Section d’armatures 

longitudinales 

 

A ≥ (
  

 
  

       

      
) 
  

  
 

 

As = 
   

        
 - 

     

   
 

    Ast ≥ 
            

           
 

      P0 ≥ 
  

   
 

Espacement des 

armatures 

Longitudinales 

 

C < min (a+10cm ; 

40cm) 
eh ou ev > max ( max; dg 

+5 mm ; 20mm) 

 

 

Stmax ≤ min (16 lmin 

;48 t; a )  
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Enrobage 

 

-5 cm : pour les 

ouvrages exposés à la 

mer, ou aux 

atmosphères très 

agressives 

-3 cm : pour les parois 

soumises à des actions 

agressives ou à des 

intempéries ou des 

condensations 

-1 cm : pour des parois 

situées dans un local 

couvert. 

Cnom =Cmin+ Δcdev  

Δcdev = 10mm 

Cmin = max (cmin,b ; cmin,dur + 

Δc dur,g- Δc dur,st-Δc dur,add ; 

10mm) 

Les problèmes de 

fissuration, Cnom >5 cm.  

-d’environnement 

agressif, Cnom < 5cm. 

-Les difficultés de 

bétonnage Cnom inférieur à 

la dimension nominale de 

plus gros granulats. 

a) Béton coulé en 

place et exposé à la 

terre     c=7,5 cm 

b) Béton exposé à la 

terre et intempéries : 

-pour les barres 

N°19 à N°57       

c= 5cm 

c) Béton non exposé 

aux intempéries ou 

en contact avec le 

sol : 

 

-Pour les poutre et 

poteaux  

Armatures principales, 

armatures transversales 

(cadre ,étrier ,épingle, 

armature spirale )  

  c= 4cm 

Armatures transversales 

 t ≥ 
     

 
 

Utilisation des règles 

forfaitaires 

cadre et boucle : 

 t ≥ max (6 mm;       / 4) 

 treillis  t = 5 mm 

 t ≥ N⁰ 10 (10mm) 

pour  l ≤ N⁰ 32 

(32mm)    

 

 t ≥ N⁰ 13 (13mm) 

pour  l ≤ N⁰ 32 

(32mm)  

Espacement 

St≤max(15Ølmin;40cm;a

+10cm) 

Avec                        

Ølmin diamètre minimale 

des armatures 

longitudinales 

  stmax = min (20.      ; 

 40 cm; b)   

 

Stmax ≤ min (16      

;48 t; a) 

 

a) Longueur de flambement:  

D’après le tableau IV.10 on remarque que les trois codes Européen EUROCODE, Algérien 

CBA et Américain ACI la Longueur de flambement est basée sur le même fondement 

théorique et dépend de la nature des  liaisons (encastrer, articuler, etc.) au niveaux des 

extrémités des éléments, les valeurs de la Longueur de flambement selon les trois codes sont 

similaires.  
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b) Elancement : 

On constate que les trois codes EUROCODE ,CBA et ACI ont la même formule de 

l’élancement , qui dépend de la Longueur de flambement  et le rayon de giration.  

 C) Type des armatures longitudinales:  

Les trois codes utilisent les mêmes types des armatures longitudinales qu’ils soient  ronds 

lisses ou hautes adhérence cette dernière est formée par des barres crénelées sous forme de fils 

crénelés et de treillis soudés.  

 

d) Espacement des armatures transversales:  

 

Les expressions d’espacement des armatures transversales selon les trois codes sont près que 

similaires et dépendent de diamètre des armatures longitudinales et la petite dimension de 

l’élément. Néanmoins, le code ACI fait intervenir le diamètre des armatures transversales 

dans sa propre expression ce qui n’est pas le cas pour l’EUROCODE et le CBA. 

 

e) Effort normal résistant : 

La vérification d’effort normal selon les trois codes  se fait à l’état limite ultime, le code ACI 

impose deux formules pour calcul l’effort normal selon la section nette et section brute du 

béton , le code CBA utilise la section brute réduite de béton, ainsi le paramètre "" tenant en 

compte de l’effet de l’élancement (flambement) d’une manière forfaitaire  et le code 

EUROCODE utilise la section nette du béton, ainsi le paramètre "" tenant en compte de 

l’effet de l’élancement (flambement) d’une manière forfaitaire et les coefficient Kh et Ks 

tenant compte des valeurs de coefficient δ , taux d’armatures   , limite d’élastique de l’acier 

fyk , élancement λ . 

Le code ACI pénalise l’effort résistant total d’un coefficient de réduction ϕc cependant 

l’Eurocode et le CBA pénalisent les efforts résistants des deux matériaux (béton et acier ) 

séparément par des coefficients 𝛾b et 𝛾s respectivement. 

f) Armatures longitudinales :  

Les trois codes donnent des  valeurs maximales du taux d’armatures longitudinales (rapport  

de l’aire totale  d’armature à la section brute de béton) comme indiqué au tableau IV.11. On 

remarque que le code CBA sous- estime le pourcentage minimal des armatures longitudinales. 

Selon le code CBA le pourcentage  d’armatures longitudinales varie entre 0,2 % et 5%  de 

l’aire de la section brute de béton. En outre, ce pourcentage doit être supérieur à 4 cm
2
 par 

mètre du périmètre de la section du béton. Néanmoins, le code ACI limite le pourcentage 

d’armature  longitudinale d’une pièce comprimée entre  1 %  et 8% de l’aire brute  de la 

section de béton, et le code EUROCODE limite le pourcentage d’armature  longitudinale 

d’une pièce comprimée entre  4 %  et 8% de l’aire de la section de béton.  
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En conséquence , le code  CBA sur- estime le pourcentage minimal d’armature longitudinale 

(0,2% B)  par rapport à  celles de EUROCODE (4%B) et ACI  (1%B). 

 

g) Enrobage :  

Afin d’éviter les problèmes de corrosion des aciers, il convient de les enrober par une 

épaisseur de béton suffisante. Les trois  codes CBA, EUROCODE et ACI propose des valeurs 

d’enrobage dépendent des conditions d’exposition de l’ouvrage et de la géométrie de 

l’élément. 

  

L’Eurocode propose  un enrobage nominal à respecter  égale à la somme de l’enrobage 

minimale et la tolérence d’exécution égale 10mm.  

 

h) Armatures transversales:  

D’après le tableau IV.10, on remarque que les trois  codes CBA,EUROCODE et ACI  

utilisent des méthodes forfaitaires pour  la détermination des armatures transversales, 

dépendant de diamètre des armatures longitudinales. 

On remarque que le code ACI sur-estime le diamètre transversale minimale  t =10mm par 

rapport à l’Eurocode qui est  t ≥ max (6 mm;       / 4) et au CBA   t ≥ 
     

 
). 

 C. Cisaillement : 

Le tableau IV.11  compare les expressions de justifications des sections soumises au 

cisaillement selon les codes ACI, EUROCODE et CBA : 
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Tableau V.11 : Comparaison des justifications des sections soumises au cisaillement 

 

         
CBA EUROCODE ACI 

Contrainte tangentielle τ  = 
  

  
 τ = 

   

  
 τ  = 

  

  
 

                               Ju
stificatio

n
s d

es p
o
u
tres  so

u
s so

llicitatio
n
s  tan

g
en

tes  

               Ju
stificatio

n
 d

u
 b

éto
n
  

 Armatures 

droites  

= 90° 

FPN τu ≤ min (0,2  
   

  
 

;5MPa) 

 

 

 

 

VRd,c =  max (cRd,c K (100 ϼl 

fck)
1/3

 ; Vmin )  +  K1 σcp bw d 

 

 

VRd,s = 
   

 
 z fywd cotѲ         

 

 

 

 

 

 

 

 

Vmax =0,17√    bw d 

+ 0,66 √    bw d   

FP  

 ou 

FTP 

τu ≤ min  (0,15  
   

  
 ; 4 MPa) 

Armatures 

inclines 

 = 45° 

τu ≤ min  
       

  
 ;  

7 MPa)    

45°90°



interpolation 

linéaire  

Ju
stificatio

n
 d
’acier 

 

 

Section 

d’armatures 

transversales 

 

  

 
  

    
  

≥
              

                 
 

 
    

    
 ≥ 0,4 MPa 

 

  Si VEd ≤ VRd = min (VRd,s ; 

VRd,max) 

    
   

 
 ≥ 

   

                    
 

 

      Pour = 90⁰   

          
   

 
 ≥ 

   

         
 

-Si Vu >0,5 ɸ Vc   

    
  

 
 = 

 
      

                 
  

     Pour = 90⁰   

       
  

 
 = 

      

      
 

 

Espacement 

d’armatures 

transversales 

St ≤ min ( 0,9 d ; 

40cm ) 
St ≤  st,max =min (0,75d ; 60 

cm) 

Sl ≤ Slmax = 0,75d (1+cot  

S ≤ Smax = Min (0,5 

d ; 60cm)  

 

a) Contrainte tangentielle : 

On remarque que selon Les trois  codes, CBA, EUROCODE et ACI la contrainte de 

cisaillement  est basée sur le même fondement théorique qui est l’effort tranchant appliqué sur 

la section d’une poutre.  

b) Justification des poutres sous sollicitations tangentes : 

  

L’expression de la justification de la résistance à l’effort tranchant selon trois codes est basée 

sur même  fondement théorique c’est à dire que l’effort  tranchant ultime doit être inférieure à  
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la somme des efforts résistants du béton et de l’acier, Cependant l’Eurocode néglige la 

contribution du béton comprimé dans le calcul des armatures transversales.  

 

-Selon les deux codes les formules de calcul de la résistance du béton au cisaillement sont 

d’une manière générale en fonction de la résistance de béton à la compression et la section 

utile du béton. En outre, le code CBA fait intervenir dans l’évaluation de  la résistance au 

cisaillement deux autres paramètres tel que le type de fissuration et l’inclinaison des 

armatures transversales.  

Contrairement au ACI qui ne donne aucune indication directe (claire) sur l’influence de la 

fissuration mais il pénalise l’effort résistant Vn par un coefficient de réduction ϕ=0,75. Pour le 

calcul des armatures transversales, les deux codes CBA et ACI font intervenir de la 

contribution de béton à la résistance au cisaillement, néanmoins le code CBA limite cette  

contribution par l’état du béton au bétonnage (reprise de béton ou non) et le type de 

sollicitations par l’introduction du coefficient  K.  

-Pour l’espacement maximum des armatures transversales, il dépend selon les trois codes de 

la hauteur utile ou efficace d  de la section de béton. Néanmoins, le code ACI sous-estime 

l’espacement maximal qui est de 0,5 d par rapport à l’Eurocode et CBA de 0,75 d et 0,9 d 

respectivement pour un espacement allant jusqu’à 40 cm au maximum. 
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VI. Exemples d’application : 

VI.1  Exemple de traction simple 

Soit un tirant d'une section carrée 25cm×25cm sollicité par un effort de traction égale à :  

     - Charge permanente 180 KN  

    - Charge d’exploitation 250 KN   

La résistance caractéristique  à la compression égale à 25MPa  

La limite d’élasticité des aciers égale à 400MPa  

Objectif de cette exemple : calcul de  la section des armatures tendues 

VI.1.1 Selon  le code CBA : 

-Les Données : 

Béton : fc28 = 25MPa ; ft28 = 0,6 + 0,06 fc28 = 2,1 MPa    

Acier : FeE40 ;  fe= 400MPa  

G = 0,18 MN; Q = 0,25MN  

Fissuration : préjudiciable 

-La Solution : 

a) Effort de traction à l’état limite ultime : 

Nu = 1,35.0,18+ 1,5.0,25 = 0,618 MN 

 

b) Effort de traction à l’état limite de service :   

          Nser = 0,18+ 0,25 = 0,43 MN 

  c) Calcul des armatures à l’état limite ultime : 

σst =  
𝑓𝑒

𝛾𝑠  
   = 

 400

 1,15
 =347 ,83 MPa 

 

Au ≥   
𝑁𝑢

𝜎𝑠𝑡
    = 

618.10

347,83
  → Au ≥ 17,76 𝑐𝑚2 

 

d) Calcul des armatures à  l’état limite de service : 

La fissuration étant (préjudiciable), on a : 

σ̅ s      t        = min  {
2

3
 𝑓𝑒 ; 110√ηftj } 

 σ̅s   t        = min  {
2

3
 400 ; 110√ 1,6.2,1   } = 201,63 MPa 
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D’où :     

 

                                         

e) Condition de non fragilité : 
 

As ≥ B       ↔     As ≥  (25,25)                  Asb = 3,28 cm2 

 

           As ≥ max ( Au ; Aser ; Asb) = max (17,76 ; 21,32 ; 3,28) 𝑐𝑚2 

                                                         As ≥21,32 cm2 
 

-Le choix des armatures : (voir l’annexe IX) 

             As =  4∅25+ 2∅16 = 19,63+ 4,02 = 23,65 cm²                                     

Ce qui est réalisé avec  dans les coins et  au milieu des faces 

 

 

                                25 16 

 

 

                                           Figure VI.1 : Ferraillage du poteau selon le code CBA 

VI.1.2 Selon  le code EUROCODE : 

-Les Données : 

    Acier :  fyk= 400MPa   

   Béton :  fctm = 2,6 MPa 

 

a) Effort de traction à l’état limite ultime : 

 Ned = 1,35.0,18+ 1,5.0,25 = 0,618 MN 

 

b) Effort de traction à l’état limite de service : 

 Nser = 0,18+ 0,25 = 0,43 MN 

c) Calcul des armatures à l’état limite ultime : 

 

6 

 

𝑁𝑠𝑒𝑟   

𝜎𝑠𝑡

=
430

201,63  
  

2,1

400
 

𝑓𝑡28

𝑓𝑒
 

Aser = 
↔ Aser = 21,32 cm2 
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       fyd = 
fyk

γs 
 = 

400

1,15
 → fyd = 347 ,8 MPa 

         σ̅s =  0.8  fyk    ↔  σ̅s = 0.8  .400 = 320 MPa 

        Au ≥   
 Ned

σs̅
   =  

618,1

320
 ↔ Au ≥ 19 ,31  𝑐𝑚2  

d) Calcul des armatures à  l’état limite de service : 

   

              Aser ≥   
   Nser 

    σs̅  = 
430

320
↔   Aser ≥  13,437 𝑐𝑚2 

e)  Condition d’équilibre statique : 

 1) L’état limite ultime : 

 Ned = Au.fyd   = 1,931 . 347,8 →  Ned =  671 ,79 N        

2) l’état limite de service : 

Nser = Aser . σ̅s  =   1,343 .320  → Nser = 458,88 N 

A = max (Au; Aser)  = max( 19,31 ; 13,437) → A= 19,31 cm2 

f) Maitrise de la fissuration : 

1) Maitrise de la fissuration non requise : 

As,min . fyk ≥ Ac . fctm 

As,min ≥ 
𝐴𝑐.𝑓𝑐𝑡𝑚

𝑓𝑦𝑘
 = 

625 .2,6

400
  = 4,0625 𝑐𝑚2 

2) Maitrise de fissuration requise : 

               As = min               Ac 
 𝑓𝑐𝑡𝑚

𝑓𝑦𝑘
            si   h≤ 30 cm 

                                          0,65. Ac 
 𝑓𝑐𝑡𝑚

𝑓𝑦𝑘
     si  h ≥80 cm 

On a :  h = 25 cm < 30 cm  

Donc : 

As =   Ac  
 𝑓𝑐𝑡𝑚

𝑓𝑦𝑘
   = 

625 .2,6

400
  = 4,0625 cm2 

 

-Le choix des armatures de ferraillage :  (Annexe VIII )    

      On choisit As = 4 ∅25 =1963 𝑚𝑚2 
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 25 

 

 

 

 

 Figure VI.2 : Ferraillage du poteau selon le code EUROCODE 

 
VI.1.3 Selon le code ACI : 

-Les Données : 

 -Acier : Grade 60; La limite élastique : fy = 414 MPa 

-Béton : La résistance du à la compression :  f'c = 25 MPa   enrobage : c = 5 cm 

a) Effort de traction à l’état limite ultime : 

Nu = 1,2 G +1,6 Q =  1,2.0,18+ 1,6.0,25 = 0,616 MN 

b) Condition de non fragilité : 

Pu ≤ 0.3 Ag fc' 

fc'≤ 69 MPa 

Ag = 25 .25 = 625  cm2   

 

Pu ≤ 0,3 . 62500 .25 

Pu   ≤  468 ,75 KN 

fc' = 25≤ 69 MPa       

 

c) Section des armatures : 

Nu ≤  Pn = As fy 

As   ≥  
𝑁𝑈

𝛷𝑓𝑦 
  =  16,53 𝑐𝑚2

 

pour  le cas  traction simple  ) 

 

d) Le Choix des armatures : (Annexe VII) 

 On choisit : 

                                As = 4 ∅25 =1963 mm2    (SI) 

                     As = 4#8 = 1963 mm2      (US) 
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                    4 ∅25 

 

 

 

                               Figure VI.3 : Ferraillage du poteau selon le code ACI 

Tableau VI.1 : Comparaison des résultats d’exemple de traction simple 

  CBA EUROCODE ACI 

La résistance 

caractéristique à la 

compression 

25 MPa 25 MPa 25 MPa 

limite d’élasticité des 

aciers 

400 MPa 400 MPa 400 MPa 

Section de béton 625cm2 625cm2 625cm2 

Charge permanente 0,18 MN 0,18 MN 0,18 MN 

Charge d’exploitation 0,25 MN 0,25 MN 0,25 MN 

Charge 

Pondérée 
ELU 0,618 MN 0,618 MN 0,616 MN 

ELS 0,43 MN 0,43 MN 0,43 MN 

    Section 

d’armatures 

 

ELU 17,76 cm2 19 ,31 cm2 
16,53  cm2 

ELS 23,035 cm2 13,437 cm2 
11,54 cm2 

Armatures 

Minimal 

3,28 cm2 4,0625 cm2 1,69 cm2 

Choix d’armatures 23,65 cm² 19,63cm2 16,53 cm2 

  

  Comparaison des résultats : 

On remarque  que les efforts de traction pondérée sont presque similaires dans les trois codes, 

et la section des armatures de traction  calculée à l’ ELS avec le code CBA est  supérieur  à 

celle calculée par EUROCODE et   ACI car CBA  limite la contrainte d’acier dans le cas des 

fissurations préjudiciables ou très préjudiciables à l’ELS contrairement à l’ACI qui ne limite 

pas la contrainte dans l’acier à l’ELS comme à l’ELU mais il contrôle la largeur de fissure par 

le placement d’un pourcentage minimal d’armatures ou' la limitation de la largeur de fissure 

dépendant de l’usage de l’ouvrage et le milieu d’environnement . C’est pour cette raison à 

l’ELU (non limitation de la contrainte dans l’acier), les trois codes donnent des sections 

d’armature presque similaires (16,53- 19,31cm2).   
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VI .2 Exemple compression simple : 
      Soit un poteau en béton de section rectangulaire de 40× 25 cm soumis à : 

- Charge axiale permanente égale à 0,7 MN 

- Charge axiale d’exploitation égale à 0,35MN 

- Enrobage c = 3 cm 
 

Ce poteau fait partie de l’ossature d’un bâtiment à étages multiples, sa longueur a pour 

valeur l = 2,95m. La section sera  formée en béton de résistance à  la compression égale à 

25  MPa  et est pourvue d’armatures de limite élastique égale à 400 MPa. 

-Déterminer la section des armatures longitudinales et transversales ainsi que leur 

espacement. Faire le choix des aciers et le schéma de ferraillage de la section transversale. 

VI .2 .1 Selon le code CBA : 

 

G= 0,7MN ; Q= 0,35 MN ; fc28= 25MPa ; fe = 400MPa cm2 

γs = 1,15 ; γb= 1,5  

σbc = fbc = 
0,85𝑓𝑐28

𝜃𝛾𝑏
 = 14,67 MPa 

 

Longueur de flambement :  

lf = 0,7. 2,9= 2,065m   

Nu = 1,35G + 1,5Q =1,35.0,7+1,5.0,35= 1,47MN 

La Section réduite : Br = (0,25-0,02) . (0,4 – 0,02) = 0,38.0,23 = 0,0874 m2 

 

Rayon de giration : i = 
𝑎

√12
 = 

25

√12
 = 7,22 cm 

Élancement : ʎ = 
𝑙𝑓

𝑖
 = 

206,𝟓

𝟕,22
 = 28,31 

 

Pour ʎ≤ 50            α = 
0,85

1+0.2(
ʎ

35
)

2 = 
0.85

𝛽
 = 

0,85

1+0.2(
   28,31

35
)

2 = 0,75  

                Soit    =1 + 0,2 (
ʎ

35
)

2

 

 1. Section d’armatures longitudinales : 

A ≥ (
𝑁𝑈

𝛼
− 

𝐵𝑟 𝑓𝑐28

0,9.𝛾𝑏
 ) 

𝛾𝑠

𝑓𝑒
  = (

1,47

0,75
 -

0,0874.25

0,9 .1,5
 )

1,15

400
 

       A ≥ 9,18 cm2 
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Vérification : 

A min = 0,2% .B = 0,2 
25,40

100
 = 2cm2 

A ≤ 4cm2 / m du périmètre = 4.[2.(0,4 + 0,25)] = 5,2 cm2 

 A max = 5% B = 0,05. 25. 40 = 50cm2 

 D’où : max (2cm2 ; 5,2 cm2) ≤  A  ≤ 50 cm2   

   5,2 cm2 ≤ 9,18 ≤ 50 cm2   « condition est vérifiée » 

-Choix des armatures longitudinales : (Annexe IX) 

                            A = 6HA14  = 9,24 cm2                 

2. Section d’armatures transversales : 

Diamètre : ∅t = 
1

3
 ∅lmax  = 

1

3
 .14 = 4,66 mm 

On choisit : ∅t = 6mm 

-Espacement des armatures transversales : 

                     15∅lmin = 15.1,4 = 21 cm 

 

                      40cm                                          donc : St = 21 cm 

  

                       

 

   

  

6HA14 

 

             Figure VI.4 Section des armatures selon le code CBA 

- Espacement des armatures longitudinales : 

C ≤ min (a+10cm ; 40cm) = (25+10 ; 40cm) =  35 cm 

C = (40 – 2.1,6 –1,2 – 2.3 – 2.0,6) / 2 = 14 ,2 cm 

On choisit : C = 14,2 cm ≤ 35cm « condition est vérifiée» 

 

a +10 = 25+10=35cm 

St ≤ min 

∅6 
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 VI.2.2 Selon le code EUROCODE : 

Ned= 1,35G + 1,5Q =1,35.0,7+1,5.0,35= 1,47MN 

Longueur de flambement :  

  L0 = 0,7. 2,95 = 2 ,065 m 

Élancement :   

  λ= 
𝑙0  √12

ℎ
 = 

206,5  √12.

25
  = 28,61 

λ≤ 60 → =  
0.86

1+(
λ

62
)

2 = 
0,86

1+(
28,61

62
)

2

 

 =  0,709 

Excentricité : 

ei  = i 
𝑙0

2
        

i= m . h .

= 
1

200
= 0,005

 h = 
2

√2,95
= 1,163  

m=√0.5(1 +
1

𝑚
)                 (  m = 1 pour un poteau isolé ) 

m = 1 

Donc  

i = 1.1,163 .0,005 = 5,815.10−3 

ei = 5,815.10−3 .206, 5 = 0,6  cm 

ei = 0,6  cm ≤ 
ℎ

6
 = 4,2  cm               section en compression  

1. Section d’armatures longitudinales : 

Ned = kh.ks  ( bh. fcd + As. fyd ) 

As = 
𝑁𝑒𝑑

𝑘ℎ𝑘𝑠 𝑓𝑦𝑑 𝛼
 – 

𝑏ℎ 𝑓𝑐𝑑

𝑓𝑦𝑑
 = 

1,47.106

0,93.1,12.348.0,709.
 – 

400.250 .16,7

348
 = 921,08 mm2 

                  As = 9,21 cm2 
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   Kh = (0.75+0.5h) (1- ρ.δ) 

 et δ inconnu, on peut prendre  Kh = 0,93 

 Ks= 1.6 - 
0.6 𝑓𝑦𝐾

500
  =1,6- 

0,6 400

500
 = 1,12  

fyd  =  
𝑓𝑦𝑘

𝛾𝑠
 =  

400

1,15
 = 348 MPa 

fcd = 
𝑓𝑐𝑘

𝛾𝑏
 =  

25

1,5
 = 16,7MPa 

 

-Le choix des armatures longitudinales : (Annexe VIII)  

        6HA14 = 924 mm2 

Vérification : 

Ferraillage minimum : 

As ≥ As min = max ( 0,1 
𝑁𝑒𝑑

𝑓𝑦𝑑
 ; 0,002 Ac) = max (0,1

1,47

348
 ; 0,002 .1000) = (4,22 ;2) 

  As min = 4,22  cm2                                                                                              

Ferraillage maximum : 

As≤ As, max = max        0.04 .Ac     =    max    40 cm2 

                                  0.08.AC                       80  cm2 

           Donc :     As, max = 80 cm2 

2. Section d’armatures transversales : 

∅t ≥ max (6 mm; ∅lmax / 4) = max (6 mm ; 3,5 mm) 

∅t ≥ 6 mm  on adopte   ∅t = 6 mm 

Espacement  des armatures transversales : 

            Stmax = min(20.lmin; 40 cm; b)  = min ( 28 cm  ;40 cm ; 25 cm ) = 25 cm 

                                      Stmax = 25 cm 

 

  

 

 

 

 

= 80 cm2 
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  6HA14

 

     

Figure VI.5 Section des armatures selon le code EUROCODE 

 

VI.2.3 Selon le code ACI : 

 

Pu = 1,2 G +1,6 Q = 1,2.0,7+1,6.0,35 = 1,4 MN 

 

- La Longueur de flambement : 

Le = K lu  

On prend  K = 0,7 

Le = K lu = 0,7.2,95 = 2,065 m 

- L’élancement : 

λ= 
𝐾𝐿𝑈

𝑟
 

r  = 
𝑎

√12
 = 

25

√12
 = 7,22 cm          λ= 

𝐾𝐿𝑈

𝑟
 = 

0,7.2,95

0,0722
 = 28,61 

-Section limites des armatures des éléments en compression : 

0,01 ≤ As / Ag ≤ 0,08 

Ag= 25. 40= 1000 cm2 

Es = 4700√𝑓𝑐 ′ = 4700√25 = 23500MPa 

 

1. Les armatures longitudinales des poteaux : 

0,01 ≤ s  ≤ 0,08 

c Pn ≥Pu 

cP ≥Pu 

P0   ≥  
𝑝𝑢

∅c 𝛼
  = 

1,4

0,65 .0,8
 = 2,69 MPa 

 (Pour les poteaux avec cadre ou cerce c = 0,65 et 

 

∅6 
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Pn  =  0,8 P0 

P0 = 0,85 fc' (Ag – Ast ) + fy Ast 

P0 = 0,85 fc' Ag + Ast (- 0,85 fc' + fy ) 

 

Ast ≥  
 P0−0,85 fc’Ag

 fy−0,85 fc ′
 = 

2,69.106−0,85.25.100000

414−0,85.25
 = 1438,57 mm2 

Ast =  1438,57  mm2 = 14,38 cm2                                                                                                                  

-Le choix Les armatures longitudinales des poteaux : (Annexe VII) 

On prend : Ast = 4HA20 +2HA12 

2. Section d’armatures transversales : 

Diamètre : ∅t = 
1

3
 ∅lmax =  

20

3
 = 6,67 mm 

Donc pour  HA20              ∅t ≥ 10 mm 

On prend  ∅t = 10 mm = N⁰ 10 (en SI)  

Limite de la section d’armature : 

0,01 Ag ≤ AS ≤0,08 Ag 

10 cm2≤ AS ≤ 80 𝑐𝑚2  

L’espacement maximum des armatures : 

Stmax ≤ min (16 ∅l ∅t ; a ) ≤min (16.2 ;48.1 ; 25cm)=  min (32cm ;48cm ;25cm )= 25 cm 

                                                           Stmax= 25 cm 

 

        Tableau VI.2 Comparaison des résultats d’exemple de compression simple 

 

 CBA EUROCODE ACI 

Section brute de béton           1000 cm2            1000 cm2           1000 𝑐𝑚2 

Charge permanent 0,7 MN 0,7 MN 0,7 MN 

Charge d’exploitation 0,35MN 0,35MN 0,35MN 

Longueur de poteau 2,95m 2,95m 2,95m 

résistance à la 

compression 
25MPa 25MPa 25MPa 

Limite élastique 400MPa 400MPa 400MPa 
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Longueur de 

flambement 
2,065m 2 ,065 m 1.77m 

Élancement 28,61 28,61    28,61 

Section d’armature 

minimale et maximale 

(cm2) 

5,2 cm2≤ As ≤50 cm2 4,22cm2 ≤ As ≤80cm2 10cm2≤ As≤ 80 cm2 

 Force normale 

pondérée 

 

1,47MN 

 

1,47MN 

 

1,4 MN 

 
   Section des 
armatures 

longitudinales 

 

9,18cm2 

 

9,21 cm2 

 

14,38 𝑐𝑚2 

Choix des armatures     42 

Diamètre des cadres 6mm 6 mm 8mm 

Espacement des 

armatures transversales 
18cm 25 cm 25cm 

 

Comparaison des résultats   

On remarque que le code ACI donne une section d’armature longitudinale plus grande  que 

celle donnée par les deux  codes  CBA et EUROCODE, malgré que les efforts pondérés soient  

presque similaires pour les trois codes. Ceci s’explique par le fait que le code CBA et 

l’EUROCODE  tiennent compte de l’augmentation de la résistance du béton à la compression 

à 90 jours dans la formule de calcul de la section des armatures longitudinales, et par 

conséquent, cette dernière sera moins importante par rapport à celle calculée par le code ACI. 

En outre le code ACI adopte un coefficient de sécurité pénalisant la résistances (c=0,65) plus 

faible de 34%  par rapport aux codes CBA et EUROCODE (1/s= 1/1,15= 0,87) de plus  le code 

ACI tient en compte de la section nette du béton (Ag-As) contrairement aux codes CBA et 

EUROCODE. Le pourcentage minimal d’armature selon ACI est deux fois plus grand que celui 

des deux autres codes CBA et EUROCODE. 

VI .3 Exemple de Cisaillement 

Considérons un poteau de section de 500 x 500 mm2 soumise aux charges présentées sur la 

figure suivante : 
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L’objectif de l’exemple est la détermination des armatures transversales d’effort 

tranchant d’un poteau selon les trois codes CBA, EUROCODE, ACI. 

 

Figure VI.6: Poteau soumis à un effort de cisaillement 

 

VI.3.1 Selon le code CBA 

Soit un poteau carré comme le montre la figure (VI.6), ce poteau soumis à un effort tranchant. On 

suppose que les cadres transversaux sont droits. Sachant que : 

fc28= 25 MPa ; la fissuration est préjudiciable et il n'y a pas de reprise de bétonnage 

Les Données 

Les armatures longitudinales : 12Ø30  

Etriers : Ø10 

fe = 400MPa 

VG = 0,1 MN/ml; VQ = 0,2MN/m ; d =45cm 

1-Vérification de la contrainte de cisaillement dans le béton : 

 

La contrainte tangente conventionnelle vaut : 

u = 
𝑉𝑢

𝑏0.𝑑
=  

1,35 (0,1)+ 1,5 (0,2)

0,5(0,5−0,05)
= 1,93 𝑀𝑃𝑎  

La contrainte admissible, lorsque la fissuration est préjudiciable, vaut:  

u ≤ min (
0,15.𝑓𝑐28

𝛾𝑏
 ; 4 MPa)   

                               u   ≤ min (
0,15 .25

1,5
 ; 4Mpa) = 2,5 MPa 

Donc :                      
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                     u ≤u                 Pas d’écrasement des bielles de section comprimé  

 

  - Calcul de l'espacement entre cadres : 

 

                              
𝐴𝑡

𝑏.𝑆𝑡
 ≥ 

𝛾𝑠(𝜏𝑢−0.3.𝐾.𝑓𝑡𝑗𝑘)

0,9𝑓𝑒.(sin α + cos 𝑎)
  

 

On choisit ici des cadres droits ( =90°)   

                                         sin + cos = 1 

                        ftj= 0,6 + 0,06 fcj = 0,6+0,06.25= 2,1MPa 

Dans notre cas on prend  k =1 (pas de reprise de bétonnage)  

-Le choix des armatures longitudinales : (Annexe IX)    

                  At =  3,14 cm² 

                St ≤ 
At 0,9𝑓𝑒

𝑏𝛾𝑠(𝜏𝑢−0.3.𝐾.𝑓𝑡𝑗)
 = 

3,14.10−4 .0,9.400

0,5.1,15(1,93−0,3.2,1)
 = 0.151 m 

                 St ≤ 15,1 cm 

Donc on prend  : St = 15cm 

 

-Conditions complémentaires : 

 
St ≤ min (0,9.d ; 40 cm) ≤ min (40,5 cm ; 40 cm) = 40cm 

        
𝐴𝑡.𝑓𝑒

𝑏.𝑆𝑡
  ≥  0,4 MPa   

St ≤  
𝐴𝑡 .𝑓𝑒

 0,4𝑏
 = 

3,14 .10−4.348

0,4.0,5
 = 72 cm 

Donc on prend la valeur minimale de ces valeurs  St =15 cm 

VI.3.2 Selon le code EUROCODE : 

 Vu = 1,35VD +1,5VL = 1,35.0,1 +1,5.0,2 = 0,435 MN 

 

fcd = 
𝑓𝑐𝑘

𝛾𝑏
 =  

25

1,5
= 16,7MPa   

fyd  =  
𝑓𝑦𝑘

𝛾𝑠
 =  

400

1,15
 = 348 MPa 
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bw = 50 cm 

αcw = 1 

z = 0,9 .d = 0,9 . 450 = 405 mm 

1 =  = 0,6 (1- 
𝑓𝑐𝑘

250
 ) = 0,6 (1- 

25

250
 ) = 0,54 

Rd ,c= αcw. fcd . 1 = 9,018 MPa 

1 . Vérification de la compression des bielles ( α= 90°) : 

      Ved ≤   min (VRd,max; VRd,s ) = min ( Rd ,cbw z 
𝑐𝑜𝑡𝜃

1+𝑐𝑜𝑡𝜃2
𝐴𝑠𝑤

𝑠
 z fywd cotθ ) 

2. Choix de l’angle des bielles : 

      1≤  cot 𝜃  ≤ 2,5      on choisit cotafind’optimiser les armatures de l’effort tranchant  

donc :   

Ved ≤  Rd ,c bw z 
2

1+22 = 9,018 .500.405. 
2

1+22 = 730458N = 730,46 KN 

Ved= Vu= 435 KN < 730,46 KN     Pas s’écrasement des bielle de béton comprimé 

Aussi :  

Ved ≤ 
𝐴𝑠𝑤

𝑆
 z fywd cot  

𝐴𝑠𝑤

𝑆
≥

𝑉𝑒𝑑

𝑍𝑓𝑦𝑤𝑑𝑐𝑜𝑡𝜃


-Le choix des armatures longitudinales: (Annexe VIII) 

Asw = 4cm2 

𝐴𝑠𝑤

𝑆
 ≥ 

435.103

405.348.2
 = 1,54 mm 

𝐴𝑠𝑤

𝑆
≥ (

𝐴𝑆𝑊

𝑆
 ) min = 0,5 mm 

Donc :  
314

𝑆
 ≥ 1,54           S ≤ 204 mm             S ≤ 20,4cm 

On prend S = 20 cm 

3. La contrainte tangente conventionnelle vaut :

U = 
𝑉𝑢

𝑏0 𝑑
=  

1,35 (0,1)+ 1,5 (0,2)

0,5(0,5−0,05)
= 1,93 𝑀𝑃𝑎   
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4. Pourcentage minimal  d’armature d’effort tranchant : 

                                ( 
𝐴𝑠𝑤

𝑠
 )min= 

0,08√𝑓𝑐𝑘

𝑓𝑦𝑘
 bw 

         ( 
𝐴𝑠𝑤

𝑠
 )min= 

0,08√25

400
 500 

        ( 
𝐴𝑠𝑤

𝑠
 )min= 0,5 mm 

5. Espacement maximal : 

           st,max = 0,75d < 60 cm 

st,max = 0,75 .450 = 337,5 mm = 33,75 cm             S= 20 cm < Stmax = 33,75 cm 

VI.3.3 Selon le code ACI : 

-Les Données : 

VD= 0,1 MN  ;   VL=0,2 MN ; fc '= 25 MPa ; Etriers : ∅10 ; fy = 414 MPa 

Avec :  

VD: Effort tranchant dû aux charges permanentes.  

VL: Effort tranchant dû aux charges d’exploitation. 

Vu = 1,2 VD +1,6 VL = 1,2.100 +1,6.200 = 120 + 320 = 441 KN  

U = 
𝑉𝑢

𝑏𝑤 𝑑
 = 

441.103

500.450
 = 1,96 MPa 

1. Résistance  nominale au cisaillement : 

Vc =0,17 √𝑓𝑐 ′bw.d = 0,17. √25 .500 .450 = 191250 N = 191,25 KN 

pour un béton normale ) 

d = h –c = 50 – 5 = 45 cm 

b = bw = 50cm 

 

2. Le ferraillage de cisaillement requis : 

Vmax = Vc + 0,66√𝑓𝑐

′
. 𝑏𝑤  . 𝑑 

Vmax = 191250 + 0,66 √25  .500 . 450 = 933750 N = 933,75 KN 
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2. Résistance au cisaillement : 

 ɸVn ≥ Vu  

Avec : 

                           Vn = Vc + Vs  

                         Vu ≤   ɸ Vc+ ɸ Vs 

                          ɸ Vs = Vu - ɸ Vc 

            Vs =   
𝑉𝑢−ɸ 𝑉𝑐  

ɸ
  =  

441−0,75.191,25

0,75
  = 396,75 KN  

Donc : Vn = 191.25+396.75 = 588 KN   < Vmax = 933,75 KN     OK c’est vérifie. 

3. Conception du ferraillage de cisaillement : 

 Av = 4. 70,96 = 283,8 mm2    ≈ 284 mm2  

-Le choix des armatures longitudinales : (Annexe VII) 

               Av= 4N⁰ 10       (en SI unité) 

               Av = 4 # 3         (en US unité) 

-Espacement des armatures : 

S = 
𝐴𝑣 𝑓𝑦 𝑑 

𝑉𝑠
 = 

284.414.450

396750
 = 133,36 mm = 13,3cm 

Smax = 
𝑑

2
  = 

450

2
 = 225 mm = 22,5 cm 

Sreq,d ≤ 
𝐴𝑣.𝑓𝑦

0,35.𝑏𝑤
 = 

 284.414

0,35.500
 =  671 ,86 mm = 67,2  cm 

Donc :  S =13 cm 

                       Tableau VI.3 : Comparaison des résultats d’exemple de cisaillement 

 CBA EUROCODE ACI 

 

 

Données d’exemple 

 

fc28= 25 MPa 

 fe = 400MPa 

Armatures 

longitudinales : 

12Ø30  

Etriers : Ø10   

𝑓𝑐𝑘 =25 MPa 

𝑓𝑦𝑘= 400MPa 

Armatures 

longitudinales :  

12Ø30 

Etriers : Ø10   

fc '= 25 MPa  

fy = 414MPa 

Armatures 

longitudinales : 

12Ø30  

Etriers : Ø10   
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Section de béton bw .h=50.50cm2 bw .h=50.50cm2 bw . h=50.50cm2 

Les charges 
Q=0,2 MN  

G=0,1 MN 

VL=0,2 MN  

VD= 0,1 MN   

VL=0,2 MN  

VD= 0,1 MN   

L’effort tranchant à 

(ELU) 

Vu=1,35 G+ 1,5Q= 

435KN 

 Vu=1,35VD +1,5VL= 

435KN 

Vu = 1,2 VD +1,6 

VL= 441KN 

l'espacement de 

calcul  

15,1 cm 20,4 cm  13,13 cm 

 Espacement 

maximal  

40cm 33,75 cm 22,5 cm 

 Contrainte de     

cisaillement 
 U = 

𝑉𝑢

𝑏0 𝑑
= 1,93 MPa U = 

𝑉𝑢

𝑏0 𝑑
=  1,93 MPa    U = 

𝑉𝑢

𝑏𝑤 𝑑
= 1,96 MPa 

Hauteur utile de la 

section (d) 

     d= 45cm    d= 45cm   d= 45cm 

Section d’armatures 

transversales 

  = 3,14 cm2 
cm2 4N°10 = 4 #3 = 2,84 cm2 

 

Comparaison et interprétation :   

D’après le tableau VI.3 on remarque que :  

1) Les valeurs d’effort tranchant calculées  par les deux code CBA et EUROCODE sont 

similaire et légèrement inférieures  à celle obtenue par le code ACI, cette infériorité  est due à 

la valeur de coefficient de pondération des charges d’exploitation  adoptée par le code CBA (G 

=1,5) qui est inférieure à celle du code ACI  l =1,6. 

  2) l’espacement des armatures de cisaillement selon l’EUROCODE  est   relativement plus 

grand par rapport à ceux  des deux autres codes CBA et ACI pour une même quantité 

d’armatures de cisaillement car l’EUROCODE adopte  en générale un inclinaison des fissures 

des bielles de béton  plus petite autour de 27° , afin de bien optimiser les armatures de 

cisaillement par rapport à celle adoptée par l’ ACI et CBA dont la valeur  de 45°. Ce pendant 

le CBA surestime l’espacement maximal des armatures de cisaillement de 18% et 78% par 

rapport à ceux de l’EUROCODE et ACI respectivement. 

On peut conclure que l’ACI est beaucoup plus sécuritaire  dans  le calcul justificatif au 

cisaillement surtout pour les ouvrages et les chantiers non-contrôlé.  
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CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS : 

 

Cette étude analytique s’inscrit dans le cadre général de l’étude du comportement des éléments 

d’ouvrages de génie civil. Plus précisément, l’objectif du travail est d’étudier le comportement 

au cisaillement et au chargement axial des éléments en béton armé, et de faire une étude 

comparative sur les prescriptions réglementaires des trois codes : américain ACI, l’européen 

EUROCODE et l’algérien CBA. L’aspect comparatif de l’étude a également permis de mettre 

en relief les points concordants et les différences marquantes entre ces trois codes. 

L’étude comparative règlementaire permet d’obtenir les conclusions suivantes : 

- Les formules de calcul pour les trois codes sont généralement basées sur le même fondement 

théorique, et elles sont d’une manière générale basées sur les caractéristiques mécaniques des 

deux matériaux acier et béton.  

 

Matériau :  

- Le coefficient d’expansion thermique de béton est pratiquement le même selon les trois codes.  

- La résistance caractéristique à la compression et à la traction de béton à j jours selon les trois 

codes sont évalués par des expressions empiriques.  

- Les diagrammes de contrainte–déformation de béton (et même ceux de l’acier) ont la même 

forme.  

- La valeur du module d’élasticité de béton selon le code CBA est supérieure à celle obtenue 

par l’EUROCODE qui est à son tour supérieure à celle d’ACI qui dépend de la densité de béton. 

Par contre pour la valeur du module d’élasticité de l’acier, les trois codes ont la même valeur.  

- Le coefficient de Poisson du béton est pratiquement le même pour les trois codes étudiés.   

 

Contraintes admissibles :  

- La vérification des contraintes dans le béton selon le code ACI se fait à la compression et sans 

spécification de la nature de l’état limite, par contre les deux codes EUROCODE et CBA 

contrôlant les contraintes de compression dans le béton pour les deux états limites ultime et 

service. 

 - Pour limiter la fissuration nuisible dans le béton à l’état limite de service (ELS), le CBA exige 

de limiter les contraintes dans l’acier en réduisant sa valeur limite d’élasticité. Cependant, l’ACI 

et l’EUROCODE ne donnent aucune condition directe sur la contrainte dans l’acier mais il 

contrôle la fissuration nuisible de béton par limitation de la largeur de fissures en prévoyant en 

général un pourcentage d’armature minimal dans la section de béton. 

 

Combinaisons d’actions :  

Les combinaisons d’actions selon les trois codes sont basées sur le même fondement théorique. 

Ces combinaisons sont en fonction de la charge permanente, d’exploitation, accidentelle 

(sismique), température, neige, vent, sauf que l’ACI tien en compte de plus d’autre charges 

comme charge de poussée des terres et pression d’un liquide, Cependant, les coefficients de 

pondération des charges permanentes et d’exploitation dans le cas des combinaisons 

fondamentales sont les mêmes pour les deux codes EUROCODE et CBA, et sont différents par 

rapport à ceux de l’ACI. Les coefficients de charge permanente sont  généralement de 1,35 pour 
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l’EUROCODE et CBA et de 1,2 pour l’ACI, alors que ceux des charges d’exploitation sont de 

1.5 pour l’EUROCODE et CBA et de 1,6 pour l’ACI.  

Résistance des sections au cisaillement et chargement axial : 

1) Chargement axial : 

 

 Compression : 

 -  Selon les trois codes CBA, EUROCODE et ACI  la détermination de longueur de flambement 

dépend des liaisons existant le long des bords d’élément considéré, les valeurs de la Longueur 

de flambement selon les trois codes sont similaires. 

 

-Les trois codes CBA , EUROCODE et ACI limitent la section d'armatures longitudinales 

respectivement de (0,2% à 5%), de (4% à 8%) et de  (1% à 8%) de la section brute du béton 

(B). 

    On constate que le code l’eurocode sur- estime la section minimale d’armature longitudinale 

(4% B)  par rapport à  celle de CBA (0,2%B) et ACI  (1%B). 

 

-En outre, le code ACI adopte un coefficient de sécurité pénalisant les résistances (ϕc =0,65) 

plus faible de 34 % par rapport aux codes CBA et EUROCODE (1/s = 1/1,15 = 0,87de plus 

le codeACI tient en compte de la section nette du béton (Ag-As) dans le calcul de la résistance 

contrairement aux codes CBA et EUROCODE. 

 

 Traction : 

 -  Pour les deux codes CBA et EUROCODE, les armatures longitudinales de traction sont 

déterminées en limitant la contrainte dans l’acier dépendant de type de fissuration (nuisible, peu 

ou très préjudiciable). 

Cependant le code ACI ne limite pas la contrainte dans l’acier mais préconise le contrôle la 

largeur de fissure par le placement d’un pourcentage d’armature minimale. 

 

2) Cisaillement :  

- Le code CBA 93 fait intervenir dans l’évaluation de la contribution du béton à la résistance 

au cisaillement le type de fissuration, par contre les deux codes EUROCODE et ACI ne font 

aucune attention sur ce terme.  

-Pour le calcul des armatures transversales, les trois codes font intervenir la contribution de 

béton à la résistance au cisaillement. Néanmoins le code CBA limite cette contribution par 

l’état du béton au bétonnage (reprise de béton ou non) et le type de sollicitations par 

l’introduction du coefficient K.  

-Pour l’espacement maximum des armatures transversales, il dépend selon les trois codes de 

la hauteur utile d  de la section de béton. 

- le code ACI exige que le diamètre minimal des armatures transversales doit être de 9,5 mm 

(barre N 10⁰ (≠3)) alors que selon les codes CBA et Eurocode ce diamètre peut atteindre un 

minimum de 6mm. 
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-L’Eurocode adoptes en général une inclinaison des fissures des bielles de béton plus petite 

autour de 27⁰ afin de bien optimise les armatures de cisaillement par rapport à celle adoptée  

par l’ACI et CBA dont la valeur est de 45⁰. 

-Le CBA surestime l’espacement maximal des armatures de cisaillement de 18% et 78% par 

rapport à ceux de l’eurocode et ACI respectivement. 

-On peut conclure que l’ACI est beaucoup plus sécuritaire dans le calcul justificatif au 

cisaillement surtout pour les ouvrages et les chantiers non –contrôlés.  

 

- Recommandations et propositions : 

Les résultats de l’étude comparative de cisaillement et chargement axial selon les trois codes 

ACI, EUROCODE et CBA permettent de suggérer les recommandations suivantes comme 

contribution pour la révision du code Algérien de béton armé (CBA) :  

- Pour une bonne étude des ouvrage et des construction en génie civil d’une manière sécuritaires 

et économiques, il vaut mieux avoir un code qui s’adapte à notre pays l’Algérie, avec la 

variation des conditions climatiques et des types des sols qui sont différents  d’une région à 

l’autre, en s’inspirant du code ACI qui tient compte en plus des charges habituelles, la charge 

de poussée des terres et celle de pression du liquide dépendant de la région.  

-Le code CBA considère le code BAEL comme référence pour toutes ses articles à l’exception 

des valeurs de retrait dépendant du climat de l’Algérie. Bien que la qualité de contrôle des 

ouvrages et de matériaux dans les chantiers Algériens sont loin de celles de la France ce qui 

exige d’établir des formules plus sécuritaires en s’inspirant des autres codes tel l’ACI pour les 

formules de justification de résistance de cisaillement et compression.  

 -   Etablir une formulation pour le calcul de résistance caractéristique à la traction et aussi pour 

la formulation de module d’élasticité en s’inspirant de celle du code ACI tenant en compte de 

la densité de béton.  

- Etablir une formulation pour le calcul des armatures en s’inspirant de celle du code ACI, à 

cause de sa simplicité et pour avoir des ferraillages plus sécuritaires, particulièrement, celle de 

calcul justificatif de résistance au cisaillement et en compression  simple.     
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                                                                      Annexe I 

Caractéristiques de résistance et de déformation du béton 

 

                                                                   



 

       

   

 

                                                                    

 

 

                                                                        Annexe II  

Valeurs nominales du retrait de dessiccation non gêné ɛcd0  (en ‰) 

pour le béton avec des ciments CEM de classe N 

fck / fck, cube 

(MPa) 

Humidité Relative (en %) 

20 40 60 80 90 100 

20/25 0,62 0, 58 0,49 0,30 0,17 0,00 

40/50 0,48 0,46 0,38 0,24 0,13 0,00 

60/75 0,38 0,36 0,30 0,19 0,10 0,00 

80/95 0,30 0,28 0,24 0,15 0,08 0,00 

90/105 0,27 0,25 0,21 0,13 0,07 0,00 

 

 

  



 

       

   

 

                                           Annexe III 
       Méthode de détermination du coefficient de fluage φ(∞,t0) pour le béton 

dans des conditions d'environnement normales 

 

           

 



 

       

   

 

Note :  

- h0= rayon moyen = 2Ac /u, où Ac est l'aire de la section 

transversale du béton et u le périmètre de la partie exposée à la 

dessiccation (pour une dalle h0=h) 

- S désigne les ciments de Classe S (prise lente "slow") 

- N désigne les ciments de Classe N 

- R désigne les ciments de Classe R (prise rapide) 

- le point d'intersection des droites 4 et 5 peut également se situer au-dessus du point 

1 

- pour t0 > 100, il est suffisamment précis de supposer t0 = 100 (et d'utiliser la 

tangente 
 

Annexe IV 

Tableau des valeurs des coefficients 𝝍   pour les actions climatiques 

Nature des charges Ψ0 Ψ1 Ψ2 

Vent 0,77 0,2 0 

 

Neige pour une altitude 
≤ 500 m 0,77 0,15 0 

> 500 m 0,77 0,30 0,77 

Variations uniformes de la température 0,6 0,5 0 

 

                                                       Annexe V 

Les valeurs de ρmax et ρtc on fonction de fy et fc′ 
 

fy [MPa] fc′=20.7 MPa fc′=27.6 MPa fc′=34.5 MPa ϕ 

ρmax (εt=0.004) 

276 0.0232 0.0310 0.364 0.83 

414 0.0155 0.0207 0.0243 0.81 

517 0.0124 0.0165 0.0194 0.80 

ρmax (εt=0.005) 

276 0.0203 0.0270 0.0318 0.90 

414 0.0135 0.0180 0.0212 0.90 

517 0.0108 0.0144 0.0169 0.90 

                                                 

                                                



 

       

   

 

                                                 Annexe VI 

                               Les valeurs de ρmin on fonction de fy et fc′ 

 
fy [Mpa] 

ρmin 

fc′=20.7 MPa fc′=27.6 MPa fc′=34.5 MPa fc′=41.4 MPa 

276 0.0050 0.0050 0.0053 0.0058 

414 0.0033 0.0033 0.0035 0.0039 

517 0.0027 0.0027 0.0028 0.0031 

 

                             Annexe VII 

                   Tableau de propriétés des barres selon le code ACI 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Désignation 
De barre 

#3 #4 #5 #6 #7 #8 #9 #10 #11 #14 #18 

Diamètres 
[mm] 

9.525 12.700 15.875 19.050 22.225 25.400 28.652 32.258 35.814 43.002 57.327 

Surface 
[mm²] 70.96 129.03 200.00 283.87 387.09 509.67 645.16 819.35 1006.45 1451.61 2580.64 



 

       

   

 

 

                              Annexe VIII 

Tableau d’armature selon le code EUROCODE 

 

                                                        Annexe IX 

                                  Sections des barres indépendantes selon le code CBA 

 

 

 

 


